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A V I S A U X L E C T E U R S 

La Gazette officielle du Québec Partie 2 intitulée « Lois 
et règlements » est publiée au moins à tous les mercre­
dis en vertu de la Loi sur le ministère des Communica­
tions ( L . R . Q . , chapitre M-24) et du Règlement concer­
nant la Gazette officielle du Québec (décret 3333-81 du 
2 décembre 1981 modifié par le décret 2856-82 du 8 
décembre 1982). Lorsque le mercredi est un jour férié, 
l 'Éditeur officiel du Québec est autorisé à la publier la 
veille ou le jeudi suivant ce jour. 

1. La P a r t i e 2 con t ien t : 

1° les lois sanctionnées avant leur publication dans le 
recueil annuel des lois; 

2° les proclamations des lois; 

3° les règlements adoptés par le gouvernement , un 
ministre ou un groupe de ministres ainsi que les règle­
ments des organismes gouvernementaux et des orga­
nismes parapublics visés par la Charte de la langue 
française ( L . R . Q . . chapitre C - l l ) qui , pour entrer en 
vigueur, sont soumis à l 'approbation du gouvernement , 
d 'un ministre ou d 'un groupe de ministres; 

4° les décrets du gouvernement , les décisions du 
Conseil du trésor et les arrêtés ministériels dont la 
publication à la Gazette officielle du Québec est requise 
par la loi ou par le gouvernement; 

5° les règlements et les règles adoptés par un orga­
nisme gouvernemental qui , pour entrer en vigueur, ne 
sont pas soumis à l 'approbation du gouvernement , d 'un 
ministre ou d 'un groupe de ministres, mais dont la 
publication à la Gazette officielle du Québec est requise 
par la loi; 

6° les règles de pratique adoptées par les tribunaux 
judiciaires et quasi judiciaires; 

7° les projets des textes mentionnés au paragraphe 3 
dont la publication à la Gazette officielle du Québec est 
requise par la loi avant leur adoption ou leur approba­
tion par le gouvernement . 

2 . L ' éd i t ion angla ise 

L'édition anglaise de la Gazette officielle du Québec 
est publiée au moins à chaque mercredi sous le titre 
« Part 2 L A W S A N D R E G U L A T I O N S ». Lorsque le 
mercredi est un jour férié, l 'Éditeur officiel du Québec 
est autorisé à la publier la veille ou le jeudi suivant ce 
jour. 

L'édition anglaise contient le texte anglais des docu­
ments visés aux paragraphes 1°, 2°, 3°, 5°, 6° et 7° de 
l 'article I. 

3 . Tar i f i ca t ion 

1° Tarif d 'abonnement 

Partie 2 70 $ par année 
Édition anglaise 70 $ par année 

2° Prix à l 'exemplaire 

Le prix d 'un exemplaire de la Gazette officielle du 

Québec est de 4 $. 

Pour toute demande de renseignements concernant la 
publication d 'av is , veuillez communiquer avec: 

P i e r r e L a u z i e r 
Division de la G a z e t t e officielle 
1279, bou l . C h a r e s t ouest 
Q u é b e c G I N 4 K 7 
T e l e p h o n e : (418) 643-9918 

Tirés-à-part ou abonnements: 

Ministère des Communicat ions 
Service à la clientèle 
C P . 1005 
Québec G I K 7B5 
Téléphone: (418 ) 643-5150 

Prière de faire part de tout changement d 'adresse six 
semaines avant la date du déménagement et de retour­
ner l 'étiquette portant l 'ancienne adresse. 



Table des matières Page 

Lois 1986 

21 Loi modifiant la Loi sur l 'Assemblée nationale 1123 
22 Loi sur le recensement des électeurs en 1986 1127 
2 3 Loi sur la délimitation des circonscriptions électorales 1131 
31 Loi n° 2 sur les crédi ts . 1986-1987 1135 
32 Loi sur les sommaires des rapports de dépenses électorales relativement aux élections géné­

rales du 2 décembre 1985 1139 
205 Loi concernant certains lots du cadastre révisé de la cité de Hull (quartier n" 4) 1143 
239 Loi sur Le Conseil de Planning Social de Pontiac Inc 1149 
Liste des projets de loi sanctionnés 1121 

Règlements 

422-86 Location des bleuetières publiques (Mod. ) 1153 
423-86 Régime d 'assurance-stabil isat ion des revenus des producteurs de maïs-grain 1154 
425-86 Commiss ions scolaires pour catholiques — Administrateurs — Condi t ions d 'emploi (Mod . ) . 1156 
426-86 Commiss ions scolaires pour catholiques — Directeurs généraux et directeurs généraux adjoints 

— Condi t ions d 'emploi (Mod . ) 1168 
427-86 Commiss ions scolaires pour catholiques — Directeurs d 'école et directeurs adjoints d 'école 

(Mod . ) 1172 
430-86 Compagn ies , Loi sur l e s . . . — Droits à payer en vertu de la partie IA de la loi (Mod . ) 1177 
445-86 Assurance-maladie , Loi sur 1 ' . . . — Règlement (Mod . ) 1179 
449-86 Code de la sécurité routière — Permis (Mod. ) 1181 
450-86 Code de la sécurité routière — Formalités d 'une demande de délivrance ou de renouvel lement 

d 'un permis (Mod . ) 1182 
451-86 Code de la sécurité routière — Droits lors d 'une demande d 'un permis ou d 'une immatricula­

tion (Mod . ) 1183 
517-86 Commiss ions scolaires pour catholiques — Transfert et intégration du personnel hors cadre , 

cadre , de gérance et de direction 1184 
555-86 Aide sociale . Loi sur I ' . . . — Règlement (Mod . ) 1193 

Projets de règlement 

Gra ins . Loi sur l es . . . — Règlement 1195 
Technologues des sciences appliquées — Normes d 'équivalence pour la délivrance d 'un permis 1201 
Urbanistes — Délivrance des permis 1205 

Décrets 

414-86 Exercice des fonctions du ministre du Commerce extérieur et du Développement technologi­

que 1209 
415-86 Le François , Pierre — Mutation 1209 
416-86 Engagement du sous-ministre du ministère de la Santé et des Services sociaux 1209 
417-86 D u m a s , Paulin 1211 
418-86 Roberge , Jean-Marc 1211 



419-86 Délégation québécoise à la conférence fédérale-provinciale des ministres responsables des 

Coopérat ives 1212 
420-86 Modification à l 'accord entre le Gouvernement du Québec et le gouvernement fédéral relatif à 

l 'aide financière de ce dernier eu égard à la modernisation du matériel roulant et des équipe­
ments fixes des services de trains de banlieue dans la région de Montréal ; 1212 

421-86 Délégation du Québec à la Session générale des ministres de l 'éducat ion des États d ' expres ­
sion française ( C O N F E M E N ) 1213 

424-86 Modification au décret 2417-85 concernant le retrait de la Commiss ion scolaire de Normandie 
et de la Commission scolaire du Haut Saint-Maurice de la Commiss ion scolaire régionale de la 
Mauricie 1214 

428-86 Délivrance d 'un certificat d 'autorisat ion pour la réalisation du projet «Prolongement de l ' au to­
route 73 sud (Beauce) , tronçon Sainte-Marie/Saint-Jpseph 1214 

435-86 Versement d 'une subvention à Sidbec par le ministre de l ' Industrie et du C o m m e r c e 1215 
436-86 Octroi d 'une subvention par le ministre de l ' Industrie et du Commerce à Sidbec 1215 
437-86 Modification au Programme de modernisation pour les industries du textile, de la bonneterie et 

du vêtement 1216 
438-86 Prise en charge d ' intérêts par la Société de développement industriel du Québec à Columbia 

International ltée 1216 
439-86 Nomination d 'un juge de la Cour supérieure comme membre d 'un conseil d 'arbi t rage 1216 
440-86 Modification aux conditions d 'emploi de certains coroners permanents 1217 
441-86 Pavillon cellulaire du palais de justice de Shawinigan — Établissement de détention 1217 
442-86 Régie des rentes du Québec — Communicat ion de renseignements nominatifs 1218 
443-86 Régie des rentes du Québec — Régie interne (Mod. ) 1218 
444-86 Acte de vente par le Gouvernement du Québec à la Commission d 'apprent issage des métiers 

de la construction de Montréal 1219 
446-86 Centre hospitalier de l 'Université Laval et cession à Les Jardins Jean-Bosco Inc. d ' un im­

meuble par bail emphytéot ique 1220 
447-86 Financement temporaire de la Société immobilière du Québec 1221 
448-86 Nomination d 'une mandataire de la Régie de l 'assurance automobile du Québec pour effectuer 

l ' immatriculation de véhicules routiers 1221 
452-86 Acquis i t ion par expropr ia t ion de cer ta ins immeub le s avec meubles accessoi res pour la 

construction et la reconstruction de routes à divers endroits du Québec 1222 
453-86 Acquis i t ion par expropr ia t ion de cer ta ins immeub le s avec meub les accesso i res pour la I 

construction et la reconstruction de routes à divers endroits du Québec 12?2 
454-86 Échange de territoires entre le Gouvernement du Québec et Consolidated-Bathurst Inc 1223 
455-86 Octroi d 'un contrat de service pour la production de plants en récipients sous tunnels dans la 

région du Saguenay-Lac-Saint-Jean 1224 
456-86 Approvisionnement de l 'usine Félix Huard Inc. située à Luceville 1226 
457-86 Montant des emprunts autorisés de REXFOR 1230 
458-86 Acquisition d 'un terrain à être cédé comme indemnité suite à une expropriation effectuée pour 

la construction d 'un chemin forestier 1231 
459-86 Application de la Loi sur la Régie de l 'électricité et du gaz à Papeterie Reed Ltée 1232 
460-86 Budgets d ' immobil isat ions d 'Hydro-Québec et de la Société d 'énergie de la Baie James pour 

l 'année 1986 1232 
463-86 Nomination de deux membres au Conseil d 'administrat ion de la Société québécoise d 'explora­

tion minière ( S O Q U E M ) 1233 
465-86 Société d 'habitat ion du Québec — Programme d 'a ide à l 'accession à la propriété résidentielle 

(Mod. ) 1233 

Erratum 

Format des registres — Index des immeubles — Division d 'enregistrement de Sain te-Anne-des-Monts 1235 
Régie du logement — Règlement de procédure 1 2 3 5 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC. 30 avril 1986. 118e année, if 18 l_m 

CABINET DU LIEUTENANT-GOUVERNEUR 

Québec, le 27 mars 1986 

Aujou rd ' hu i , à dix-neuf h e u r e s , il a plu à l ' honorab le 
l i eu t enan t -gouve rneu r de sanc t ionner les p ro je t s de loi 
s u i v a n t s : 

21 Loi modif iant la Loi sur l 'Assemblée nat ionale 

22 Loi sur le r e c e n s e m e n t d e s é l ec t eu r s en 1986 

2 3 Loi sur la dél imi ta t ion d e s c i rconscr ip t ions élec­
to ra les 

3 1 Loi n ° 2 su r les c réd i t s , 1986-1987 

32 Loi su r les s o m m a i r e s des r a p p o r t s d e d é p e n s e s 
é l ec to ra l e s r e l a t ivemen t aux é lec t ions géné ra l e s 
d u 2 d é c e m b r e 1985 

2 0 5 Loi conce rnan t cer ta ins lots du cadas t r e révisé d e 
la c i té d e Hull (quar t ie r n ° 4) 

239 Loi c o n c e r n a n t Le Consei l de P l ann ing Social d e 
Pon t i ac Inc . 

La sanc t ion royale es t a p p o s é e su r ces proje ts d e loi pa r 
l ' honorab le l i eu t enan t -gouve rneur . 

L'Éditeur officiel du Québec 

PROVINCE DE QUÉBEC 

33 ' LÉGISLATURE 

l" SESSION 

QUÉBEC, LE 2 7 MARS 1986 
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ASSEMBLÉE NATIONALE 
PREMIÈRE SESSION TRENTE-TROISIÈME LÉGISLATURE 

Projet de loi 21 
(1986, chapitre 3) 

Loi modifiant la Loi sur l'Assemblée 
nationale 

Présenté le 18 mars 1986 
Principe adopté le 27 mars 1986 
Adopté le 27 mars 1986 
Sanctionné le 27 mars 1986 

Éditeur officiel du Québec 
1986 
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NOTE EXPLICATIVE 

Le projet de loi apporte des modifications diverses à la Loi sur 
l'Assemblée nationale pour permettre de fournir un local au chef de 
l'opposition officielle dans la région de Montréal, un local au président 
de l'Assemblée nationale pour recevoir ses électeurs dans sa circonscription 
électorale, pour payer une allocation de logement au Premier ministre et 
au président de l'Assemblée plutôt que de leur fournir une résidence et enfin 
pour modifier les conditions de travail du personnel affecté au service de 
recherche des partis politiques. 
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Projet de loi 21 

Loi modifiant la Loi sur l'Assemblée nationale 

L E P A R L E M E N T DU Q U É B E C D É C R È T E CE Q U I S U I T : 

1 . L'article 73 de la Loi sur l'Assemblée nationale (L.R.Q., chapitre 
A-23.1) est remplacé par le suivant: 

« 7 3 . Le versement d'indemnités, d'allocations ou d'autres sommes 
payées à un membre de l'Assemblée en vertu de la présente loi ou de 
ses règlements, en vertu de la Loi sur les conditions de travail et le 
régime de pension des membres de l'Assemblée nationale ou de ses 
règlements ou en vertu de la Loi sur l'exécutif ou de ses règlements 
à titre de membre du Conseil exécutif, de même que la fourniture au 
président de l'Assemblée d'un local dans sa circonscription électorale 
pour recevoir ses électeurs et au chef de l'opposition officielle d'un 
local nécessaire à l'exercice de ses fonctions dans la région de Montréal 
ne placent pas un député dans une situation de conflit d'intérêts. ». 

2 . L'article 104 de cette loi, modifié par l'article 1 du chapitre 19 
des lois de 1985, est de nouveau modifié par le remplacement du 
paragraphe 4° du premier alinéa par le suivant: 

«4° des frais de logement, dans la ville de Québec ou dans son 
voisinage immédiat, d'un député qui a sa résidence principale à 
l 'extérieur du territoire constitué par la ville de Québec et les 
circonscriptions électorales contiguës à cette ville; ». 

3 . L'article 108 de cette loi, modifié par l'article 2 du chapitre 19 
des lois de 1985, est de nouveau modifié par le remplacement des 
deuxième et troisième alinéas par le suivant: 
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« Chaque parti politique peut transférer au budget du whip en chef 
qui est accordé en vertu du paragraphe 3° du premier alinéa de l'article 
104 les sommes requises pour la rémunération du personnel régulier 
pour assister le parti à des fins de recherche. Le personnel engagé pour 
assister le parti à ces fins est membre du personnel du whip en chef 
au même titre que les autres membres de son personnel. ». 

4. Les articles 1 et 2, dans la mesure où ils s'appliquent au président 
de l'Assemblée nationale, ont effet à compter du 1 e r mai 1986. 

5. La présente loi entre en vigueur le 27 mars 1986. 
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ASSEMBLEE NATIONALE 
PREMIÈRE SESSION TRENTE-TROISIÈME LÉGISLATURE 

Projet de loi 22 
(1986, chapitre 4) 

Loi sur le recensement des électeurs 
en 1986 

Présenté le 18 mars 1986 
Principe adopté le 25 mars 1986 
Adopté le 27 mars 1986 
Sanctionné le 27 mars 1986 

Éditeur officiel du Québec 
1986 
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NOTES EXPLICATIVES 

Ce projet de loi a pour objet d'annuler la tenue du recensemen t annuel 
des électeurs prévue par la Loi électorale pour l'automne 1986. 

Il prévoit en conséquence certaines mesures supplétives applicables dans 
l'éventualité où la tenue d'une élection ou d'un référendum serait ordonnée 
avant la période prévue par la Loi électorale pour la tenue d'un autre 
recensement. 
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Projet de loi 22 

Loi sur le recensement des électeurs en 1986 

L E P A R L E M E N T DU Q U É B E C D É C R È T E CE Q U I S U I T : 

1 . Le recensement annuel prévu par la Loi électorale (1984, chapitre 
51) n'a pas lieu en 1986. 

2. Si un décret ordonnant la tenue d'une élection ou d'un 
référendum est pris entre le 30 juin 1986 et le 1 e r juillet 1987, un 
recensement a lieu pendant la période électorale ou référendaire en 
vue de la confection et de la révision de la liste électorale, conformément 
à la Loi électorale ou, le cas échéant, à la Loi sur la consultation populaire 
(L.R.Q., chapitre C-64.1). 

Toutefois, lorsqu'une élection ou un référendum est ordonné dans 
une circonscription électorale dans laquelle un scrutin général a été 
ordonné et tenu après le 30 juin 1986, il n'y a pas lieu de procéder à 
un recensement ; les listes électorales qui sont révisées sont celles qui 
ont servi lors du scrutin précédent. Il en est de même lorsqu'une élection 
partielle est ordonnée dans une circonscription électorale dans laquelle 
une élection partielle a été ordonnée et tenue après le 30 juin 1986. 

3 . Le scrutin a lieu le septième lundi qui suit la prise du décret 
visé à l'article 2 si le décret est pris un lundi, un mardi ou un mercredi ; 
dans le cas où le décret est pris un autre jour, le scrutin a lieu le huitième 
lundi. 

Si le jour du scrutin tombe un jour férié, il a lieu le lendemain. 

4 . La présente loi entre en vigueur le 27 mars 1986. 



< 
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I 

ASSEMBLÉE NATIONALE 

Projet de loi 23 
(1986, chapitre 5) 

Loi sur la délimitation 
des circonscriptions électorales 

Présenté le 18 mars 1986 
Principe adopté le 25 mars 1986 
Adopté le 27 mars 1986 
Sanctionné le 27 mars 1986 

PREMIÈRE SESSION TRENTE-TROISIÈME LÉGISLATURE 

Éditeur officiel du Québec 
1986 
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EXPLANATORY NOTE 

The main object of this bill is to suspend operations relating to the 
establishment of the boundaries of electoral divisions under the Act respecting 
electoral representation, until 2 December 1986. 
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Projet de loi 23 

Loi sur la délimitation 
des circonscriptions électorales 

L E P A R L E M E N T D U Q U É B E C D É C R È T E C E Q U I S U I T : 

1 . Les opéra t ions se r appor t an t à la dél imitat ion des 
circonscriptions électorales prévue par la Loi sur la représentation 
électorale (L.R.Q., chapitre R-24.1) sont suspendues jusqu'au 
2 décembre 1986 et le rapport qui, en vertu de l'article 25 de cette loi, 
devait être remis au plus tard le 2 décembre 1986, doit être remis au 
plus tard le 15 septembre 1987. 

Malgré l'article 27 de cette loi, la Commission de la représentation 
entend les représentations des députés, des citoyens et des organismes 
intéressés dans les sept mois suivant la remise du rapport prévu au 
premier alinéa. 

2 . La présente loi entre en vigueur le 27 mair 1986. 



i 

i 
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ASSEMBLÉE NATIONALE 
PREMIÈRE SESSION TRENTE-TROISIÈME LÉGISLATURE 

Projet de loi 31 
(1986, chapitre 6) 

Loi n° 2 sur les crédits, 1986-1987 

Présenté le 27 mars 1986 
Principe adopté le 27 mars 1986 
Adopté le 27 mars 1986 
Sanctionné le 27 mars 1986 

Éditeur officiel du Québec 
1986 
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NOTE EXPLICATIVE 

Ce projet de loi a pour objet d'autoriser le gouvernement à payer sur 
le fonds consolidé du revenu une somme de 5 538 702 775,00 $ représentant 
un peu plus du quart de la totalité des dépenses apparaissant au budget 
des dépenses du Québec pour l'année financière 1986-1987. 
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Projet de loi 31 

Loi n° 2 sur les crédits, 1986-1987 

L E P A R L E M E N T DU Q U É B E C D É C R È T E C E Q U I S U I T : 

5 538 702 1 . Le gouvernement est autorisé à prendre sur le fonds consolidé 
$ du revenu une somme maximum de 5 538 702 775,00 $ pour le paiement 

1986-1987 d'une partie du budget des dépenses du Québec présenté à l'Assemblée 
nationale pour l'année financière 1986-1987, auxquelles il n'a pas été 
autrement pourvu. 

Cette somme se partage ainsi: 

1° 5 367 134 100,00 $ représentant lU des crédits à voter pour 
chacun des programmes apparaissant au budget des dépenses du 
gouvernement pour cette année financière, à l'exception du programme 
8 « Sécurité du revenu des chasseurs et piégeurs cris » du ministère 
de la Main-d'oeuvre et de la Sécurité du revenu; 

2° 66 329 450,00 $,représentant l k additionnel des crédits à voter 
pour le programme 3 « Évaluation foncière » du ministère des Affaires 
municipales; 

3° 20 693 800,00 $ représentant l k additionnel des crédits à voter 
pour le programme 2 «Financement agricole» du ministère de 
l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation; 

4° 2 144 091,67 $ représentant V12 additionnel des crédits à voter 
pour le programme 7 « Développement de l'industrie forestière » du 
ministère de l'Énergie et des Ressources; 

5° 2 905 950,00 $ représentant l k additionnel des crédits à voter 
pour le programme 2 « Promotion du loisir socio-culturel » du ministère 
du Loisir, de la Chasse et de la Pêche; 
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6° 2 280 283,33 $ représentant 2/i2 additionnel des crédits à voter 
pour le programme 4 «Promotion de l'activité physique et du sport» 
du ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche; 

7° 77 215 100,00 $ représentant l k additionnel des crédits à voter 
pour le programme 6 « Transport scolaire » du ministère des Transports. 

Entrée en 
vigueur 

2 . La présente loi entre en vigueur le 27 mars 1986. 
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ASSEMBLÉE NATIONALE 
PREMIÈRE SESSION TRENTE-TROISIÈME LÉGISLATURE 

Projet de loi 32 
(1986, chapitre 7) 

Loi sur les sommaires des rapports 
de dépenses électorales relativement aux 
élections générales du 2 décembre 1985 

Présenté le 27 mars 1986 
Principe adopté le 27 mars 1986 
Adopté le 27 mars 1986 
Sanctionné le 27 mars 1986 

Éditeur officiel du Québec 
1986 
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NOTES EXPLICATIVES 

Ce projet de loi a pour objet de remplacer, relativement aux élections 
générales du 2 décembre 1985, la publication dans les journaux des 
sommaires des rapports de dépenses électorales de tous les candidats par 
la publication des sommaires des rapports des seuls candidats qui ont droit 
à un remboursement de leurs dépenses électorales conformément à la Loi 
électorale. 

Il prévoit également la publication par le directeur général des élections 
d'un rapport contenant les sommaires des rapports de dépenses électorales 
de tous les candidats et de tous les partis. 
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Projet de loi 32 

Loi sur les sommaires des rapports de dépenses électorales 
relativement aux élections générales du 2 décembre 1985 

L E P A R L E M E N T D U Q U É B E C D É C R È T E C E Q U I S U I T : 

1 . L'article 435 de la Loi électorale (1984, chapitre 51) ne s'applique 
pas aux élections générales du 2 décembre 1985. 

Relativement à ces élections, le directeur général des élections 
publie, dans un journal circulant dans la circonscription électorale, un 
sommaire des rapports de dépenses électorales des candidats qui ont 
droit à un remboursement de leurs dépenses électorales en vertu de 
l'article 458 de la Loi électorale, dans les 60 jours suivant l'expiration 
du délai prévu pour leur production. 

2 . Le directeur général des élections rend public, au plus tard le 
2 mai 1986, un rapport contenant les sommaires des rapports de 
dépenses électorales de tous les candidats et de tous les partis en lice 
lors des élections du 2 décembre 1985. 

3 . La présente loi entre en vigueur le 27 mars 1986. 
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Projet de loi 205 
(Privé) 

Loi concernant certains lots du cadastre révisé 
de la cité de Hull (quartier n° 4) 

ATTENDU que La Commission scolaire de Outaouais-Hull envisage 
de vendre les lots décrits en annexe et qu'elle a reçu une offre 
particulièrement avantageuse de Micot Matrix Inc.; 

Que Micot Matrix Inc., qui envisage d'investir plus de 100 000 000 $ 
dans la construction d'un ensemble immobilier sur ces lots, n'est pas 
satisfaite du titre que lui offre La Commission des écoles catholiques 
de Hull; 

Que le titre de La Commission scolaire de Outaouais-Hull sur les 
lots décrits en annexe a été détruit le 26 avril 1900 en même temps 
que les autres documents conservés au bureau de la division 
d'enregistrement du comté de Wright, à Hull; 

Que ce titre n'a pas été reconstitué de la façon prévue par la Loi 
concernant le bureau d'enregistrement de la division d'enregistrement 
du comté de Wright (1901, chapitre 5) et que les délais prévus par cette 
loi sont maintenant expirés; 

Que des actes enregistrés après le 26 avril 1900 contre les lots 189, 
222 et 227 posent certains problèmes pouvant affecter le titre de la 
commission scolaire; 

Que La Commission scolaire de Outaouais-Hull succède à la 
Commission des Écoles Catholiques de Hull qui continuait sous un 
nouveau nom «Les commissaires d'écoles pour la municipalité de la 
cité de Hull, dans le comté de Wright», «Les commissaires d'écoles 
pour la municipalité de la cité de Hull, dans le comté d'Ottawa » et « Les 
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Commissaires d'écoles pour la municipalité de la cité de Hull, dans le 
comté de Hull»; 

L E P A R L E M E N T DU Q U É B E C D É C R È T E CE Q U I S U I T : 

1 . Est réputé avoir été valablement conclu et enregistré avant le 
26 avril 1900 un contrat d'achat en vertu duquel La Commission scolaire 
de Outaouais-Hull a acquis, sous le nom qu'elle portait à cette époque, 
les lots décrits en annexe, libres de toute charge et de tout droit réel 
quelconque stipulé en faveur du cocontractant ou de tiers. 

2. Le titre de La Commission scolaire de Outaouais-Hull sur le 
lot 189 du cadastre révisé de la cité de Hull (quartier no 4) découlant 
de l'acte enregistré au bureau de la division d'enregistrement de Hull 
sous le numéro 17 468 ne peut être attaqué en raison de l'absence de 
consentements qui pouvaient être requis en raison du régime 
matrimonial du vendeur ou de la personne de qui le vendeur a acquis 
ce lot en vertu de l'acte enregistré au même bureau sous le numéro 
17 467. 

Il ne peut être non plus attaqué pour le motif d'absence d'approbation 
du surintendant de l'instruction publique ou du lieutenant-gouverneur 
en conseil au cas où une telle approbation aurait été requise. 

3 . Le titre de La Commission scolaire de Outaouais-Hull sur la 
moitié nord du lot 222 du cadastre révisé de la cité de Hull (quartier 
n° 4) ne peut être attaqué en raison des droits décrits, consentis ou 
reconnus dans les actes de vente à réméré enregistrés au bureau de 
la division d'enregistrement de Hull sous les numéros 333 et 1883. 

Le premier alinéa de l'article 2 s'applique, compte tenu des 
adaptations nécessaires, aux droits des conjoints soit des parties à ces 
actes, soit des personnes à qui ces actes reconnaissent un droit 
quelconque. 

4 . Le titre de La Commission scolaire de Outaouais-Hull sur la 
moitié sud du lot 227 du cadastre révisé de la cité de Hull (quartier 
n° 4) ne peut être attaqué en raison de l'enregistrement d'un acte de 
donation au bureau de la division d'enregistrement de Hull sous le 
numéro 63 813 et des droits auxquels les parties à cet acte auraient 
pu prétendre, ou en raison de l'absence de consentements requis à l'acte 
de rectification enregistré au même bureau sous le numéro 69 729. 
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5 . Les droits réels sur les lots décrits en annexe annulés en vertu 
des articles 1 à 4, s'il en existe, sont remplacés par des droits personnels 
contre la personne à qui La Commission scolaire de Outaouais-Hull 
transférera la propriété de ces lots. 

Ces droits personnels ont une valeur égale à celle qu'auront, 
immédiatement avant ce transfert de propriété, les droits réels qu'ils 
remplacent, et ils se prescrivent au maximum par dix ans à compter 
de ce transfert de propriété. 

6 . L'enregistrement du dispositif de la présente loi et de l'annexe 
à celle-ci se fait par dépôt. 

Sur enregistrement du dispositif de la présente loi et de l'annexe 
à celle-ci, le régistrateur de la division d'enregistrement de Hull radie 
l'enregistrement des actes enregistrés au bureau de cette division sous 
les numéros 333 et 1883. Il radie aussi l'enregistrement de l'acte 
enregistré au même bureau sous le numéro 63 813 mais seulement en 
autant que cet enregistrement affecte la moitié sud du lot 227 du cadastre 
révisé de la cité de Hull (quartier no 4). 

7 . La présente loi entre en vigueur le 27 mars 1986. 
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ANNEXE 

(Articles 1, 5 et 6) 

Description de certains lots du cadastre révisé 
de la cité de Hull (quartier n° 4) 

Les lots numéros 189, 190,195,196, 221, 222, 227, 228, 253, 254, 
259 et 260 du cadastre révisé de la cité de Hull (quartier n° 4) de la 
division d'enregistrement de Hull. 
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Projet de loi 239 
(Privé) 

Loi sur Le Conseil de Planning Social 
de Pontiac Inc. 

ATTENDU que Le Conseil de Planning Social de Pontiac Inc., 
corporation constituée par lettres patentes émises le 14 juin 1971 en 
vertu de la Partie III de la Loi des compagnies (S.R.Q., 1964, chapitre 
271), a été dissoute le 15 décembre 1973 en vertu de la Loi des 
renseignements sur les compagnies (S.R.Q., 1964, chapitre 273); 

Que cette corporation n'a pas droit à une reprise d'existence en 
vertu de la Loi concernant les renseignements sur les compagnies 
(L.R.Q., chapitre R-22); 

Qu'il est opportun d'autoriser la présentation d'une demande de 
reprise d'existence de Le Conseil de Planning Social de Pontiac Inc. 
en vertu de l'article 11 de la Loi concernant les renseignements sur 
les compagnies; 

L E P A R L E M E N T D U Q U É B E C D É C R È T E C E Q U I S U I T : 

1 . Tout intéressé peut, conformément à l'article 11 de la Loi 
concernant les renseignements sur les compagnies (L.R.Q., chapitre 
R-22), demander par écrit au ministre des Finances de faire reprendre 
existence à Le Conseil de Planning Social de Pontiac Inc. 

2 . Sur réception par le ministre des Finances d'une telle demande, 
ce dernier peut y donner suite conformément à la Loi concernant les 
renseignements sur les compagnies. 

3 . La présente loi entre en vigueur le 27 mars 1986. 
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Règlements 

Gouvernement du Québec 

Décret 422-86, 9 avril 1986 

Loi sur les terres publiques agricoles 
( L . R . Q . , c. T-9.1) 

Location des bleuetières publiques 
— Modifications 

C O N C E R N A N T le Règlement modifiant le Règlement 
sur la location des bleuetières publiques 

A T T E N D U Q U E le gouvernement a adopté le Règle­
ment sur la location des bleuetières publique ( R . R . Q . , 
1981, c. T -8 , r. 1) modifié par le règlement adopté par 
le décret 2456-83 du 30 novembre 1983; 

A T T E N D U Qu 'en vertu du paragraphe 1° de l 'article 
47 de la Loi sur les terres publiques agricoles ( L . R . Q . , 
c. T-9 .1) , le gouvernement peut adopter un règlement 
relatif aux bleuetières publiques; 

A T T E N D U Qu' i l est opportun de modifier le Règle­
ment sur la location des bleuetières publiques; 

I L EST DÉCRÉTÉ sur la proposition du ministre de 
l 'Agricul ture , des Pêcheries et de l 'Alimentat ion: 

Q U E le Règlement modifiant le Règlement sur la 
location des bleuetières publiques, annexé au présent 
décret , soit adopté. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
R O C H B O L D U C 

Règlement modifiant le Règlement sur la 
location des bleuetières publiques 

Loi sur les terres publiques agricoles 
( L . R . Q . , c. T - 9 . 1 , a. 4 7 , par. 1°) 

1. Le Règlement sur la location des bleuetières publi­
ques ( R . R . Q . , 1981, c. T -8 , r. 1) modifié par le 
règlement adopté par le décret 2456-83 du 30 novembre 
1983 est modifié à son article 1: 

1° par la suppression des paragraphes n. r, s, u et v; 

2° par le remplacement du paragraphe o par le sui­
vant: 

« o) numéro 176 du 5 février 1963, numéro 1676 du 
2 octobre 1963 et numéro 902-84 du 11 avril 1984 
(annexe 4) relatifs à la bleuetière située dans les can­
tons de Parent, Racine et Da lmas , à l 'exclusion du lot 
60 du rang III du canton de Dalmas; » 

3° par le remplacement du paragraphe / par le sui­
vant: 

« t) numéro 2045 du 20 novembre 1963 relatif à la 
bleuetière située dans les cantons de Senneville et de 
Pascalis, comté d 'Abit ibi-Est , mais excluant les 2/3 
nord des lots 35 , 36 et 37 du rang V du canton de 
Senneville; » 

4° par le remplacement du paragraphe w par le 
suivant: 

« w) numéro 1658 du 25 août 1965, numéro 1562-
74 du 1" mai 1974, numéro 3038-74 du 21 août 1974 et 
numéro 902-84 du 11 avril 1984 (annexe 5) relatifs à la 
bleuetière située dans le canton de Normandin , comté 
de Roberval; » 

5° par le remplacement du paragraphe aa par le 
suivant: 

« aa) numéro 841-83 du 27 avril 1983 et numéro 
1203-85 du 19 juin 1985 relatifs à la bleuetière dans le 
canton d 'Escoumins , comté de Saguenay; » 

6° par le remplacement du deuxième alinéa par le 
suivant: 

« Le présent règlement s 'applique aussi aux terres 
publiques agricoles suivantes: 

a) la partie des lots 51 et 52 , les lots 53 à 57 du rang 
VI et la partie des lots 51 à 57 du rang VII du canton 
d 'Ibervil le transférés par l 'arrêté ministériel adopté le 
31 mai 1985 par le ministre de l 'Énergie et des Res­
sources; 

b) les lots 9 à 13 du rang IV, les lots 27 à 30 du rang 
Est et les lots 2 à 5 du rang Nord-Est du canton de 
Bergeronnes. ». 

2. Le présent règlement entre en vigueur à la date de 
sa publication à la Gazette officielle du Québec. 

7962 
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Gouvernement du Québec 

Décret 423-86, 9 avril 1986 

Loi sur l 'assurance-stabilisation des revenus agricoles 
( L . R . Q . , c. A-31) 

Producteurs de maïs-grain 
— Règlement d'application du régime 

C O N C E R N A N T le Règlement sur le Régime d 'assu­
rance-stabilisation des revenus des producteurs de 
maïs-grain 

A T T E N D U Qu'en vertu de l 'article 33 de la Loi sur 
l 'assurance-stabilisation des revenus agricoles ( L . R . Q . . 
c. A - 3 1 ) , la Régie des assurances agricoles du Québec 
doit prescrire par règlement le temps et la façon dont la 
cotisation exigible d 'un adhérent est payable; 

A T T E N D U Qu'en vertu de l 'article 39 de cette loi, la 
Régie doit prescrire par règlement l 'époque à laquelle 
les compensa t ions à verser selon le régime, sont 
payables; 

A T T E N D U Qu'il est nécessaire de modifier le Règle­
ment sur le Régime d'assurance-stabil isation des reve­
nus des producteurs de maïs-grain ( R . R . Q . , 1 9 8 1 , c. 
A - 3 1 , r. 1 0 ) afin d 'assouplir les modalités de paiement 
des cotisations et de préciser les modalités de récupéra­
tion des indemnités de prix provenant d 'autres orga­
nismes gouvernementaux; 

A T T E N D U Q U E la Régie a régulièrement adopté à sa 
séance du 4 avril 1 9 8 5 , une version refondue du Règle­
ment sur le Régime d'assurance-stabilisation des reve­
nus des producteurs de maïs-grain; 

A T T E N D U Q U ' I I est nécessaire que ce règlement soit 

approuvé par le gouvernement et qu ' i l soit publié à la 
Gazette officielle du Québec en vertu de l'article 4 5 de 
la loi; 

IL EST O R D O N N É , en conséquence, sur la proposition 
du ministre de l 'Agriculture, des Pêcheries et de l 'Ali­
mentation: 

Q U E le Règlement sur le Rég ime d ' a s su rance -
stabilisation des revenus des producteurs de maïs-grain, 
ci-annexé, soit approuvé. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
R O C H BOLDUC 

Règlement sur le Régime 
d'assurance-stabilisation des revenus des 
producteurs de maïs-grain 

Loi sur l 'assurance-stabilisation des revenus agricoles 
( L . R . Q . , c. A - 3 1 , a. 33 et 39) 

S E C T I O N 1 
LA COTISATION 

1. Pour l 'année d 'adhésion au Régime d ' assurance-
stabilisation des revenus des producteurs de maïs-grain 
( R . R . Q . , 1981, c. A - 3 1 , r. 9 ) , un producteur doit 
joindre sa cotisation provisoire à sa demande d ' adhé­
sion. 

Cette cotisation provisoire représente 50 % de la 
cotisation déterminée à l 'annexe 1 du régime pour 
chaque hectare assurable déclaré par le producteur sur 
sa demande d 'adhés ion. 

La demande d 'adhésion et cette cotisation doivent 
parvenir à la Régie sous pli r ecommandé ou certifié 
avant le 30 avril de l 'année d 'adhés ion ou être remises 
avant cette date par le producteur à un représentant 
autorisé de la Régie qui lui remet alors un récépissé de 
sa cotisation. 

2. À compter de sa deuxième année de participation 
au régime, l 'adhérent doit payer sa cotisation provisoire 
avant le 30 avril de l 'année d 'assurance . 

Pour déterminer cette cotisation provisoire, la Régie 
établit un montant de base en fonction du nombre 
d 'hectares assurés par l 'adhérent pour l 'année précé­
dente. Ce montant de base correspond au résultat obte­
nu par la multiplication de la cotisation exigible selon 
l 'annexe I du régime par le nombre d 'hec tares alors 
assurés. 

La cotisation provisoire que l 'adhérent doit payer est 
inscrite sur l 'avis de cotisation de la Régie et , selon le 
cas , elle représente l 'une ou l 'autre des suivantes: 

1° 50 % du montant de base établi selon le deuxième 
alinéa si aucune compensat ion n 'es t payable à l 'adhé­
rent en vertu du régime pour l 'année précédente; 

2° 50 <7r du montant de base établi selon le deuxième 
alinéa si une compensat ion égale ou inférieure au mon­
tant de base est payable à l 'adhérent en vertu du régime 
pour l 'année précédente; 
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3° 100 % du m o n t a n t de base é tabl i se lon le 
deuxième alinéa si une compensat ion supérieure à ce 
montant de base est payable à l 'adhérent en vertu du 
régime pour l 'année précédente. 

3 . La Régie détermine la cotisation définitive que 
l 'adhérent doit payer dès qu 'e l le a fait exécuter le 
mesurage des champs cultivés en maïs-grain dans sa 
ferme conformément au paragraphe a de l 'article 15 du 
régime. 

Elle détermine alors le montant exigible de cotisation 
de l 'adhérent ou , selon le cas , le crédit à lui être 
remboursé . 

4 . Le montant additionnel de cotisation déterminé en 
vertu de l 'article 3 ou , le cas échéant , le crédit de 
cotisation doit être payé par l 'adhérent ou remboursé 
par la Régie , selon le cas , avant le 31 décembre de 
l 'année d 'assurance . 

S E C T I O N 2 
LA C O M P E N S A T I O N 

5. Lorsque l 'adhérent a droit à une compensat ion en 
vertu du régime, celle-ci lui est payée au plus tard le 
dernier jour du mois de février de la deuxième année 
qui suit l 'année d 'assurance . 

Cependant , lorsque des compensat ions , des subven­
tions ou des octrois visés au paragraphe e de l 'article 1 
de la loi sont susceptibles d 'être accordés à l 'adhérent 
pour l 'année d 'assurance en cours , ou pour une année 
antérieure, la compensat ion à laquelle l 'adhérent a droit 
peut n 'ê t re payée que dans les 30 jours qui suivent la 
date à laquelle le montant de ces compensat ions , sub­
ventions ou octrois est connue de la Régie. 

6. Malgré l 'article 5 , la Régie peut accorder une 
avance à l 'adhérent qui a payé sa cotisation provisoire 
ou sa cotisation définitive dans les délais prescrits aux 
articles 1 ou 2 , ou à l 'article 4 , selon le cas , pour le 
volume de production déterminé à l 'article 20 du ré­
gime à la date du versement de l ' avance , s'il s 'avère , 
selon l 'est imation faite par la Régie , que le revenu 
annuel net visé à l 'article 18 du régime sera inférieur au 
revenu annuel net stabilisé. 

S E C T I O N 3 
DISPOSITIONS D I V E R S E S ET F I N A L E S 

7. Le défaut par un producteur de respecter les for­
malités prescrites à l 'article 1 quant à la formulation de 
la demande d 'adhésion et son envoi à la Régie n ' inva­
lide pas cette demande si, avant le 30 avril, il a fait part 
par écrit à la Régie ou à l 'un de ses représentants 
autorisés de son intention d 'adhérer au régime et qu ' i l 
satisfait intégralement aux condit ions de cet article 
avant le 30 mai. 

8 . Un paiement à la Régie doit être fait par chèque ou 
mandat à l 'ordre de la Régie des assurances agricoles 
du Québec . 

9. Le présent règlement remplace le Règlement sur le 
Régime d'assurance-stabilisation des revenus des pro­
ducteurs de maïs-grain ( R . R . Q . , 1981, c. A - 3 1 , r. 10). 

1 0 . Le présent règlement entre en vigueur le dixième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette 
officielle du Québec. 

7962 



GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC. 30 avril 1986, 118e année, n" 18 Partie 2 

Gouvernement du Québec 

Décret 425-86, 9 avril 1986 

Loi sur l 'instruction publique 
( L . R . Q . . c. 1-14) 

Commiss ions scolaires pour catholiques 
— Administrateurs 
— Conditions d'emploi 
— Modifications 

C O N C E R N A N T le Règlement modifiant le Règlement 
sur les conditions d 'emploi des administrateurs des 
commissions scolaires pour catholiques 

A T T E N D U qu ' en vertu des paragraphes 1 et 8 de 
l 'article 1 6 de la Loi sur l ' instruction publique ( L . R . Q . , 
c. 1 -14) . le gouvernement peut faire des règlements 
pour l 'organisation et l 'administration des commiss ions 
scolaires et commissions régionales, ainsi que pour 
déterminer, dans toutes ou certaines commissions sco­
laires, des conditions de travail, recours et droits d ' ap ­
pel des membres du personnel qui ne sont pas membres 
d 'une association accréditée; 

A T T E N D U Q U E le gouvernement a adopté le « Règle­
ment sur les conditions d 'emploi des administrateurs 
des commissions scolaires pour catholiques », édicté 
par le décret 1325-84 du 6 juin 1984 et modifié par le 
décret 857-85 du 8 mai 1985; 

A T T E N D U Q U E le ministre de l 'Éducation est d 'avis 
qu'i l y a lieu de modifier ce règlement; 

Il EST O R D O N N A , en conséquence , sur la proposition 
du minisire de l 'Éducation: 

1° Q U E le « Règlement modifiant le Règlement sur 
les c o n d i t i o n s d ' e m p l o i d e s a d m i n i s t r a t e u r s d e s 
commissions scolaires pour catholiques », c i -annexé, 
soit adopté; 

2" Q U E ce règlement soit publié à la Gazelle offi­
cielle du Québec. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
R O C H B O L D U C 

Règlement modifiant le Règlement sur 
les conditions d'emploi des 
administrateurs des commissions 
scolaires pour catholiques 

Loi sur l ' instruction publique 
( L . R . Q . , c. 1 - 1 4 . a. 16) 

1. Le règlement sur les condit ions d ' emplo i des ad­
ministrateurs des commiss ions scolaires pour catholi­
ques adopté par le décret 1325-84 du 6 juin 1984 et 
modifié par le décret 857-85 du 8 mai 1985 est modifié 
en remplaçant les sections 1 à 4 du chapitre 4 par les 
suivantes: 

« S E C T I O N 1 
ÉCHELLES DE T R A I T E M E N T S 1985-1986 

5 7 . Les minimums et les max imums des échel les 
de traitements au 30 juin 1985 des administrateurs sont 
majorés comme suit pour la période du 1" juillet 1985 
au 30 juin 1986: 

1° 2,5 % pour les cadres des services et les cadres 
des centres d 'éducat ion des adultes; 

2° 3,3 % pour les gérants. 

Ces échelles de traitements sont prévues aux tableaux 
I à VII de l 'annexe 3. 

S E C T I O N 2 

A N N U A L I T É AU l t K J U I L L E T 1985 

§/. Règles générales 

5 8 . Sauf disposition contraire, l 'annuali té au I" 
juillet 1985 s 'applique à un administrateur qui est en 
fonction le 30 juin 1985 et le 1" juillet 1985. 

59 . Lors d 'un mouvement de personnel au I" juillet 
1985, les règles concernant l 'annuali té au I" juillet 
1985 s 'appliquent préalablement à la section 6 du 
présent chapitre. 

6 0 . L 'annuali té d 'un administrateur au I" juillet 
1985, à l 'exception d 'un conseil ler en gestion de per­
sonnel ou d 'un gérant, est déterminée selon les disposi­
tions suivantes: 

1° le traitement d 'un administrateur qui a atteint le 
maximum de son échelle de trai tements au 30 juin 1985 
est augmenté de 2 ,5 %; 

2° le traitement d 'un administrateur qui n ' a pas at­
teint le maximum de son échelle de trai tements au 30 
juin 1985 est augmenté de 7,0 ck. sans toutefois dépas­
ser le maximum de sa nouvelle échelle de traitements 
au 1" juillet 1985; 

3° L 'adminis t ra teur visé au paragraphe 1° ou 2° 
reçoit un montant forfaitaire égal à 0 ,26 % de son 
traitement au 30 juin 1985. 
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6 1 . L 'annual i té d 'un conseiller en gestion de per­
sonnel au 1" juillet 1985 est déterminée selon les 
dispositions suivantes: 

1° le traitement d 'un conseiller en gestion de person­
nel qui n ' a pas atteint le maximum de son échelle de 
traitements au 30 juin 1985 est augmenté de 7,0 % , 
sans toutefois dépasser le maximum de sa nouvelle 
échelle de traitements au 1" juillet 1985; 

2° le traitement d 'un conseiller en gestion de person­
nel qui a atteint le maximum de son échelle de traite­
ments au 30 juin 1985 est augmenté de 2,5 %; 

3° le traitement d 'un conseiller en gestion de person­
nel qui est supérieur au maximum de son échelle de 
traitements au 30 juin 1985 mais qui est inférieur au 
maximum de la nouvelle échelle de traitements au 1" 
juillet 1985 est modifié et établi au maximum de sa 
nouvelle échelle de traitements au 1" juillet 1985; 

4° le traitement d 'un conseiller en gestion de person­
nel qui est supérieur au maximum de sa nouvelle 
échelle de traitements au 1" juillet 1985 est maintenu; 

5° le conseiller en wgestion du personnel visé au 
paragraphe 1° ou 2° reçoit un montant forfaitaire égal à 
0 ,26 % de son traitement au 30 juin 1985; 

6 e le conseiller en gestion de personnel visé au 
paragraphe 3° reçoit un montant forfaitaire égal à la 
d i f fé rence en t re son t ra i tement au 30 ju in 1985 
augmenté de 2 ,76 % et le max imum de sa nouvelle 
échelle de traitements au 1" juillet 1985; 

7° le conseiller en gestion de personnel visé au 
paragraphe 4° reçoit un montant forfaitaire égal à 
2 ,76 % de son traitement au 30 juin 1985. 

62 . L 'annuali té d 'un gérant au 1" juillet 1985 est 
déterminée selon les dispositions suivantes: 

1° le traitement d 'un gérant qui a atteint le max imum 
de son échelle de traitements au 30 juin 1985 est 
augmenté de 3,3 %; 

2° le traitement d 'un gérant qui n ' a pas atteint le 
max imum de son échelle de traitements au 30 juin 1985 
est augmenté de 7,8 % sans toutefois dépasser le maxi­
mum de sa nouvelle échelle de traitements au 1 e r juillet 
1985. 

6 3 . L 'adminis t ra teur dont le rendement est jugé 
insatisfaisant n ' a pas droit à l 'annuali té . 

§2. Critères applicables à certains administrateurs 
en invalidité 

64. La présente sous-section s 'applique à un admi­
nistrateur en invalidité au 1" juillet 1985 et dont la 
période d ' inval idi té a débuté après le 1" juillet 1983. 

65. L 'annual i té , au 1°'juillet 1985, de l 'administra 
teur en invalidité est déterminée selon les disposit ions 
suivantes: 

1° pour l 'administrateur qui a été en fonction au 
moins 6 mois au cours de l 'année scolaire I 9 K 4 - I 9 8 5 , 
les articles 60 à 63 s 'appliquent , le cas échéant; 

2° pour l 'administrateur, à l 'exception d 'un conseil­
ler en gestion de personnel ou d 'un gérant, qui a été en 
fonction moins de 6 mois au cours de l 'année scolaire 
1984-1985, les paragraphes 1° et 3 * de l 'article 60 
s 'appliquent; 

3° pour le conseiller en gestion de personnel qui a 
été en fonction moins de 6 mois au cours de l 'année 
scolaire 1984-1985, les dispositions suivantes s 'appli­
quent; 

a) lorsque le traitement du conseiller en gestion de 
personnel est égal ou inférieur au maximum de l 'é­
chelle de traitements au 30 juin 1985. son traitement au 
30 juin 1985 est augmenté de 2,5 %. De plus, le 
conseiller en gestion de personnel reçoit un montant 
forfaitaire égal à 0 ,26 % de son traitement au 30 juin 
1985; 

b) lorsque le traitement du conseiller en gestion de 
personnel est supérieur au maximum de l 'échelle de 
traitements au 30 juin 1985 mais inférieur au maximum 
de sa nouvelle échelle de traitements au I E ' juillet 1985, 
les paragraphes 3° et 6° de l 'article 61 s 'appliquent; 

cj lorsque le traitement du conseiller en gestion de 
personnel west supérieur au maximum de l 'échelle de 
traitements au 1" juillet 1985, les paragraphes 4° et 7° 
de l 'article 61 s 'appliquent; 

4° pour le gérant qui a été en fonction moins de 6 
mois au cours de l 'année scolaire 1984-1985, son 
traitement est augmenté de 3,3 %. 

S E C T I O N 3 
BONIS FORFAITAIRES 

66 . La commission dispose d 'une masse salariale 
de 2 % des traitements au 30 juin 1985 des administra­
teurs qui sont en fonction le 30 juin 1985 et le 1 e r juillet 
1985, qu 'e l le distribue sous forme de bonis forfaitaires 
aux administrateurs afin de récompenser et d 'amél iorer 
la productivité. 

67 . La commission détermine les modalités de dis­
tribution des bonis forfaitaires en consultation avec ses 
administrateurs selon les mécanismes prévus à l 'article 
272. Ces modalités doivent contenir les règles sui­
vantes: 

1° la distribution des bonis forfaitaires ne doit pas 
être uniforme pour tous les administrateurs; 
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2° le boni forfaitaire accordé à un administrateur ne 
peut excéder 8 % de son traitement au 30 juin 1985; 

3° le pourcentage du boni forfaitaire ajouté à celui de 
l 'annualité au 1" juillet 1985 ne peut excéder 14 % du 
traitement de l 'administrateur au 30 juin 1985. 

Suite à cette consultation, si un accord n' intervient 
pas, la commission ne verse pas les bonis forfaitaires. 

68 . Le boni forfaitaire est accordé en un seul verse­
ment au cours de l 'année scolaire 1985-1986. ». 

2 . Les articles 114 et 115 sont remplacés par les 
suivants: 

« 114. La présente sous-section s 'applique lors du 
retour d 'un administrateur d 'un congé pour invalidité 
qui a débuté après le 31 décembre 1981 et qui se 
termine après la période des 104 premières semaines 
d'invalidité: 

115. Le traitement de l 'administrateur dans l 'é­
chelle de traitements qui lui est applicable est déterminé 
en maintenant la même position relative de son traite­
ment au terme des 104 premières semaines d ' invalidité 
par rapport à l 'échelle de traitements qui lui était 
applicable. ». 

3 . L'article 122 est remplacé par le suivant: 

« 1 2 2 . Le taux de la contribution d 'un administra­
teur aux régimes assurés prévus aux paragraphes 2° et 
3° de l 'article 119 est fixé par le comité paritaire 
décisionnel pour les régimes d 'assurance des cadres et 
s 'applique au salaire annuel de l 'administrateur, tel que 
déterminé selon l'article 128. 

Malgré le premier alinéa, la contribution aux régimes 
prévus aux paragraphes 2° et 3° de l 'article 119 dans le 
cas d 'un administrateur qui obtient un congé sans 
traitement à temps partiel sur une base hebdomadaire 
est établie comme suit: 

1° pour la période du temps travaillé, les dispositions 
prévues au premier alinéa s 'appliquent; 

2° pour la période du congé sans traitement, le taux 
de la contribution de l 'administrateur comprend le taux 
correspondant au coût total de la prime pour les garan­
ties assurées et le taux correspondant au coût des rentes 
des survivants. ». 

4 . La section 8 du chapitre 4 est modifiée en ajoutant 
après la sous-section I les sous-sections 1.1 et 1.2 
suivantes: 

« §1.1 Réadaptation d'un administrateur en 

invalidité 

137.1 À compter de la 13' semaine d ' une période 
d ' inval idi té , un administrateur qui reçoit une prestation 
d 'assurance-salaire peut , après entente avec sa commis­
sion, bénéficier d ' une période de réadaptation aux 
tâches reliées à son emploi qu ' i l exerçait avant le début 
de sa période d ' inval idi té , tout en cont inuant d'être 
assujetti à son régime d 'assurance-sala i re pourvu que 
cette réadaptat ion puisse lui permet t re d ' accompl i r 
toutes les tâches reliées à son emploi . 

137.2 Au cours de cette période de réadaptat ion, 
l 'administrateur reçoit le salaire brut pour le travail 
effectué ainsi que les prestations d 'assurance-sala i re 
calculées au prorata du temps non travaillé. 

Le paiement de cette prestation réduite d 'assurance-
salaire s'effectue à la condition que le travail cont inue 
d 'être en fonction de la réadaptation de l 'administrateur 
à son emploi et que son invalidité persiste. 

137.3 La période de réadaptation ne peut excéder 3 
mois consécutifs , ni avoir pour effet de prolonger la 
période de paiement des prestations d 'assurance-sala i re 
au-delà de 104 semaines de prestation pour une même 
invalidité. 

§ / . 2 Accident du travail 

137.4 L 'adminis trateur invalide par suite d 'un acci­
dent de travail survenu alors qu ' i l était au service de la 
commission a droit , pour la période de la l K semaine à 
la 104 e semaine de son incapacité totale permanente ou 
temporaire, à son traitement c o m m e s'il était en fonc­
tion. 

Dans ce cas , l 'administrateur reçoit , en plus de 
l ' indemnité auquelle il a droit en vertu de la Loi sur les 
accidents de travail et les maladies professionnelles 
(1985, c. 6) , un montant égal à la différence entre son 
traitement net et cette indemnité. Ce montant est ra­
mené à un traitement brut à partir duquel la commission 
effectue toutes les déduct ions , contr ibut ions et cotisa­
tions requises par la loi et le présent règlement . 

Aux fins du présent article, le traitement net de 
l 'administrateur s 'entend de son traitement brut réduit 
des impôts fédéral et provincial et des cotisations au 
régime des rentes du Québec , au régime de retraite, au 
régime d 'assurance-chômage et au régime d 'assurances 
collectives. ». 

5. La section 2 du chapitre 7 est remplacée par la 
section 2 suivante: 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 30 avril 1986, 118e année, n" 18 1159 

SECTION 2 
C O M I T É D E R E C O U R S P R O V I N C I A L 

« 231. La présente section s 'applique à tout pro­
blème d' interprétation et d 'application du présent règle­
ment . 

232. Si l 'administrateur n 'est pas satisfait de la 
décision de la commiss ion selon l 'article 230 ou si la 
commiss ion n ' a pas fait connaître sa décision dans le 
délai prévu à l 'article 230, l 'administrateur dispose 
d 'un délai de 20 jours suivant la date de la décision de 
la commiss ion ou la date de la fin du délai prévu à 
l 'article 230 pour soumettre la plainte à son association. 

233. L 'associat ion dispose d 'un délai de 20 jours 
suivant la date de la réception de la demande de 
l ' admin i s t r a t eu r pour demande r la formation d ' un 
comité de recours provincial. 

Dans ce cas , la demande doit contenir le nom du 
représentant désigné par l 'association ainsi qu ' un ex­
posé des faits à l 'origine de la plainte et le ou les 
correctifs recherchés et ce , sans préjudice. 

La demande doit être adressée au premier président 
du comité d 'appel avec copie à la commission et à la 
Fédération des commissions scolaires catholiques du 
Québec: 

Adresse: Greffe des comités de recours et d 'appel , 
9 0 0 , p l ace d ' Y o u v i l l e , local 5 2 0 , Q u é b e c , Q C , 
G1R 3P7 . 

234. Le comité de recours provincial est composé: 

1° d 'un représentant de l 'Association des cadres sco­
laires du Québec , Québec , de l 'Association des cadres 
de Montréal ou de l 'Association des administrateurs des 
écoles anglaises , selon le cas; 

2° d 'un représentant désigné par la Fédération des 
commiss ions scolaires catholiques du Québec et dont le 
nom a été communiqué par écrit au premier président 
du Comité d 'appel dans les 15 jours suivant la date de 
la réception de la copie de la plainte. 

3° d 'un président désigné conjointement par les deux 
représentants. 

235. A défaut d 'entente sur le choix du président, il 
appartient au premier président du Comité d 'appel de 
nommer le président à partir d 'une liste de présidents 
agréée par le Comité consultatif des cadres. 

236. Le président convoque les parties dans les 
meilleurs délais et procède de la manière qu ' i l déter­
mine . 

237. Le comité vérifie la recevabilité de la plainte 
et dispose des objections préliminaires, le cas échéant . 

2 3 8 . Lorsque la plainte porte uniquement sur l 'ap­
plication ou l ' interprétation des dispositions suivantes 
du règlement, le comité détermine si la décision de la 
commission est conforme aux disposit ions du présent 
règlement; 

1° chapitre I , articles 1 et 2; 

2° chapitre w4 , sections 2 , 6 lorsque la plainte porte 
sur la détermination du traitement, 7, 8, 9 , 11 et 12; 

3° chapitre 6, à l 'exception des articles 179, 180 et 
222; 

4° chapitre 7; 

5° annexes 4 , 5 et 6. 

Lorsque le comité détermine que cette décision n 'es t 
pas conforme aux dispositions du présent règlement , il 
peut modifier en tout ou en partie cette décision. 

La décision du comité ne peut avoir pour effet de 
modifier, soustraire ou ajouter aux dispositions du pré­
sent règlement. 

La décision du comité doit être prise unanimement 
ou majoritairement et doit être motivée; tout membre 
dissident sur une décision ou une partie de celle-ci peut 
faire un rapport distinct. 

La décision du comité est transmise aux parties dans 
les 45 jours suivant la demande prévue à l 'article 2 3 3 . 
Toutefois, la décision n 'est pas nulle du fait qu 'e l le soit 
transmise après l 'expiration du délai prévu. 

La décision du comité est finale et exécutoire et lie 
les parties. 

239 . Lorsque la plainte porte uniquement sur l 'ap­
plication et l ' interprétation des dispositions du présent 
règlement, autres que celles mentionnées à l 'article 
238, le comité étudie la plainte, fait enquête , s'il y a 
lieu, et transmet ses recommandat ions aux parties dans 
les 45 jours suivant la demande prévue à l 'article 2 3 3 . 
Toutefois, les recommandat ions du comité ne sont pas 
nulles du fait qu 'e l les soient transmises après l 'expira­
tion du délai prévu. 

Les recommandat ions du comité doivent être prises 
unanimenent ou majoritairement et doivent être moti­
vées. 

La Commission transmet sa décision écrite à l ' admi­
nistrateur concerné ainsi que les raisons qui motivent la 
décision, dans les 30 jours suivant la date de la récep­
tion des recommandat ions du comité . Une copie de 
cette décision est transmise aux membres du comité et 
au premier président du Comité d 'appel . 

Dans le cas où le comité détermine que les raisons 
qui motivent la décision de la commission de rétrogra-
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der ou de réaffecter hors du plan l 'administrateur ne 
sont pas justes et suffisantes et que la commission 
maintient sa décision, les dispositions concernant le 
mécanisme de réajustement de traitement prévues aux 
articles 108 à 113 s 'appliquent sans tenir compte du 
maximum de 2 ans prévu à l 'article 109. 

240. Les frais du président et ses honoraires sont à 
la charge du ministère de l 'Éducation. 

241 . Les frais des 2 autres membres du comité et 
leurs honoraires sont à la charge des parties qu ' i l s 
représentent. ». 

6. L'article 248 de ce règlement est remplacé par le 
suivant: 

« 248. La plainte doit être adressée au premier 
président du Comité d 'appel avec copie à la commis­
sion et doit contenir le nom du représentant désigné par 
l 'association: 

Adresse: Greffe des comités de recours et d 'appel , 
9 0 0 , p lace d ' Y o u v i l l e , local 5 2 0 , Q u é b e c , Q C , 
G1R 3P7. ». 

7. L 'annexe 3 de ce règlement est remplacé par 
l 'annexe 3 jointe au présent règlement. 

8 . L 'annexe 7 de ce règlement est remplacé par 
l 'annexe 7 jointe au présent règlement. 

Partie 2 

A N N E X E 3 

É C H E L L E S DE T R A I T E M E N T S DU l t R J U I L L E T 
1985 AU 30 JUIN 1986 

Cadres des services pour les commiss ions sco­
laires dispensant l 'enseignement primaire seu­
lement I 

Cadres des services pour les commiss ions sco­
laires régionales ou pour les commiss ions sco­
laires dispensant l 'enseignement primaire et 
secondaire II 

Cadres des services pour les commiss ions sco­
laires dispensant les services de l 'éducation 
des adultes III 

Conseillers en gestion de personnel IV 

Cadre de centre d 'éducat ion des adultes V 

Gérants des commissions scolaires dispensant 
l 'enseignement primaire seulement VI 

Gérants des commissions scolaires régionales 
ou des commiss ions scolaires dispensant l 'en­
seignement primaire et secondaire VII 

9. Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa 
publication à la Gazette officielle du Québec. 
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T A B L E A U I 

C A D R E S DES S E R V I C E S POUR LES C O M M I S S I O N S S C O L A I R E S D I S P E N S A N T L ' E N S E I G N E M E N T 
P R I M A I R E S E U L E M E N T 

Les échelles de traitements du l" juil let 1985 au 30 ju in 1986 

Classes (nombre d'élèves) 

Classification Traitement Classe I Classe II Classe III Classe IV Classe V 
1 499 et moins 1 500-2 999 3 000-6 999 7 000-11 999 12 000 et + 

D l Max imum 46 702 50 438 53 969 55 049 56 147 
Min imum 32 720 35 179 37 459 38 174 38 905 

D2 Max imum 44 860 48 450 51 841 52 878 53 934 
Min imum 31 556 33 864 36 078 36 767 37 434 

D3 Maximum 4 0 666 43 558 46 607 47 541 48 490 
Min imum 28 589 30 677 32 692 33 264 33 891 

C l Max imum n.a. n .a . 48 186 49 151 50 134 
Min imum n.a. n .a . 33 718 34 312 34 966 

C 2 Max imum n.a. n .a . 46 286 47 212 48 157 
Minimum n.a . n .a . . 32 470 33 077 33 698 
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T A B L E A U II 

C A D R E S DES SERVICES POUR LES C O M M I S S I O N S S C O L A I R E S R É G I O N A L E S OU P O U R LES 
C O M M I S S I O N S SCOLAIRES D I S P E N S A N T L ' E N S E I G N E M E N T P R I M A I R E ET S E C O N D A I R E 

Les échelles de traitements du 1" juillet 1985 au 30 juin 1986 

Classes (nombre d'élèves) 

Classification Traitement Classe I Classe II Classe III Classe IV Classe V 
6 999 7 000- 12 000- 18 000- 25 0 0 0 

et moins 11 999 17 999 24 999 et + 

Dl Maximum 54 508 55 598 56 709 57 846 59 002 
Minimum 37 834 38 523 39 262 40 014 40 666 

D2 Maximum 52 360 53 407 54 476 55 565 56 675 
Minimum 36 407 37 103 37 810 38 497 39 236 

D3 Maximum 47 072 48 014 48 975 49 955 50 954 
Minimum 32 978 33 598 34 230 34 839 35 498 

C l Maximum 48 669 49 642 50 635 51 649 52 680 
Minimum 34 017 34 656 35 312 35 942 36 629 

C2 Maximum 46 749 47 684 48 637 49 610 50 602 
Minimum 32 754 33 368 33 996 34 635 35 292 

T A B L E A U III 

C A D R E S DES SERVICES POUR LES C O M M I S S I O N S S C O L A I R E S D I S P E N S A N T LES S E R V I C E S DE 
L ' É D U C A T I O N DES A D U L T E S 

Les échelles de traitements du 1" juillet 1985 au 30 juin 1986 

Classification Traitement 

Classes (nombre d'heures groupes de formation) 

Classification Traitement Classe 1 
9 999 

et moins 

Classe II 
10 000-
19 999 

Classe 111 
20 000-
34 999 

Classe IV 
35 000-
54 999 

Classe V 
55 000 
79 999 

Classe VI 
80 000 
et + 

DEAI Maximum 
Minimum 

52 393 
36 429 

53 437 
37 123 

54 508 
37 834 

55 598 
38 523 

56 709 
39 262 

57 846 
40 014 

C E A I Maximum 
Minimum 

46 779 
32 773 

47 716 
33 389 

48 669 
34 017 

4M 642 
34 656 

50 635 
35 312 

51 649 
35 942 
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T A B L E A U IV 

C O N S E I L L E R S EN G E S T I O N DE P E R S O N N E L 

Les échelles de traitements 

M i n i m u m M a x i m u m 

Du 1" juillet 1985 au 30 juin 1986: 27 510 $ 42 466 $ 

T A B L E A U V 

C A D R E S DES C E N T R E S D ' É D U C A T I O N DES A D U L T E S 

Les échelles de traitements du 1" juillet 1985 au 30 juin 1986 

Classification Traitement 

Classes (nombre d'heures groupes de formation) 

Classification Traitement Classe I 
7 000-
9 999 

Classe II 
10 000-
15 999 

Classe III 
16 000-
23 999 

Classe IV 
24 000-
35 999 

Classe V 
36 000-
53 999 

Classe VI 
54 000 
et + 

Directeur de 
centre (à plein 
temps) DCA 

Maximum 
Minimum 

43 138 
30 530 

45 291 
31 902 

47 560 
33 363 

49 852 
34 846 

52 124 
36 354 

54 507 
37 898 

Classes (nombre d'heures groupes de formation) 

Classification Traitement Classe 1 Classe 11 Classe III 
22 000 - 33 999 34 000 - 53 999 54 000 et + 

Directeur adjoint Maximum 43 138 45 291 47 560 
de centre (à temps Minimum 30 530 31 902 33 363 
plein) D A C A 
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T A B L E A U VI 

G É R A N T S DES C O M M I S S I O N S SCOLAIRES D I S P E N S A N T L ' E N S E I G N E M E N T P R I M A I R E S E U L E M E N T 

Les échelles de t r a i t e m e n t s du 1" juillet 1985 au 30 juin 1986 

Classes (nombre d'élèves) 

Classif icat ion T r a i t e m e n t Classe I Classe II Classe III Classe IV Classe V 
1 499 1 500- 3 000- 7 000- 12 000 

et moins 2 999 6 999 11 999 et + 

R I Maximum n.a. 36 118 37 849 39 636 n.a . 
Minimum n.a. 28 066 29 329 30 635 n.a . 

R-4 Maximum n.a. n .a . n. a. 34 700 36 295 
Minimum n.a. n.a. n. a. 26 123 27 295 

R-5 Maximum n.a. n .a . n. a. 32 351 33 810 
Minimum n.a. n.a. n. a. 25 992 27 165 

Classe I Classe II 
36 999 nv et moins 37 000 nv et plus 

CO-3 Maximum 28 405 30 237 
Minimum 24 507 26 041 

CO-2 Maximum classe unique 33 116 
Minimum classe unique 28 489 

CO-4 Maximum classe unique 27 161 
Minimum classe unique 21 047 

CO-5 Maximum classe unique 32 230 
Minimum classe unique 25 783 

I 
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T A B L E A U VII 

G É R A N T S DES C O M M I S S I O N S S C O L A I R E S R É G I O N A L E S OU DES C O M M I S S I O N S S C O L A I R E S 
D I S P E N S A N T L ' E N S E I G N E M E N T P R I M A I R E ET S E C O N D A I R E 

Les échelles de traitements du 1" juillet 1985 au 30 juin 1986 

Classes (nombre d'élèves) 

Classification Traitement Classe I Classe II Classe III Classe IV Classe V 
6 999 7 000- 12 000- 18 000- 25 000 
et - 11 999 17 999 24 999 et + 

R-l Maximum 38 832 40 652 41 998 n.a . n.a. 
Minimum 30 048 31 489 32 885 n.a. n.a. 

R-4 Maximum n.a. 35 540 37 182 39 005 40 794 
Minimum n.a. 26 705 27 975 29 238 31 984 

R-5 Maximum 32 460 33 148 34 652 36 295 37 990 
Minimum 25 918 26 488 26 662 28 956 30 230 

CO-4 Maximum classe unique 27 161 
Minimum classe unique 21 047 

Classes (élèves transportés) 

Classe I Classe II Classe III Classe IV Classe V 
6 999 7 000- 12 000- 18 000- 25 000 
et - 11 999 17 999 24 999 et + 

R-2 Max imum 36 918 38 656 40 477 41 826 43 785 
Minimum 25 900 27 072 28 246 29 554 30 908 

CO-1 Maximum n.a . 30 410 31 830 33 286 34 824 
Min imum n.a . 25 363 26 519 27 728 28 981 
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Classification Traitement Classes 

CO-3 Maximum 
Minimum 

Classe 1 
36 999 nv et moins 

Classe II 
37 000 nv et plus 

CO-3 Maximum 
Minimum 

28 405 
24 507 

30 237 
26 041 

CO-2 Maximum 
Minimum 

Classe unique 33 116 
Classe unique 28 489 

R-6 Maximum 
Minimum 

Classe I 
5 999 repas/jour 

et moins 

Classe II 
6 000 repas/jour 

et plus 

R-6 Maximum 
Minimum 

35 452 
26 085 

40 390 
29 554 

R-7 Maximum 
Minimum 

Classe 1 Classe II 
250-499 lits ou 

centre athlétique 

Classe III 
500 lits et plus 

ou complexe sportif 

R-7 Maximum 
Minimum 

32 230 
25 825 

34 163 
27 203 

37 236 
29 733 

CO-5 Maximum 
Minimum 

Classe unique 32 230 
Classe unique 25 783 

Classification Traitement Classes (nombre d'élèves) Classification Traitement 

Classe 1 
1 999 et moins 

Classe II 
2 000 - 3 199 

Classe III 
3 200 et plus 

R 3 Maximum 
Minimum 

33 567 
26 661 

36 659 
29 030 

4 0 0 3 3 
31 714 

CO-4 Maximum 
Minimum 

Classe unique 27 161 
Classe unique 21 047 
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A N N E X E 7 

C O M M I S S I O N DES É C O L E S C A T H O L I Q U E S DE 
M O N T R É A L ( C . E . C . M . ) 

1. Sous réserve des disposit ions de la présente an­
nexe , les autres disposit ions du règlement s 'appliquent 
aux administrateurs de la C . E . C . M . 

2. Les règles concernant la détermination des effec­
tifs des administrateurs pour l 'année scolaire 1985-1986 
font l 'objet d ' une approbation par le ministre. 

3 . La classification des emplois et les plans de classi­
fication applicables aux administrateurs de la C . E . C . M . 
pour l 'année scolaire 1985-1986 font l 'objet d 'une 
approbation par le ministre. 

4 . Les échelles de traitements des administrateurs de 
la C . E . C . M . pour l 'année scolaire 1985-1986 sont 
prévues aux tableaux I et II de la présente annexe . 

T A B L E A U I 

LES C A D R E S DES SERVICES DU R É G I M E 
PARTICULIER N U M É R O 4 

Les échelles de traitements du 1" juillet 1985 au 30 
juin 1986 

Classification Traitement Classe spéciale 

D-l Maximum 66 210 
Minimum 44 936 

D-2 Maximum 63 056 
Min imum 42 795 

D-3 Maximum 60 991 
Minimum 41 392 

C I Maximum 58 930 
Min imum 4 0 666 

C-2 Maximum 56 363 
Min imum 39 020 

C-3 Maximum 53 836 
Min imum 37 399 

C-4 Max imum 5 0 417 
Minimum 35 162 

T A B L E A U II 

LES G É R A N T S DU R É G I M E P A R T I C U L I E R 
N U M É R O 4 

Les échelles de traitements du 1" juil let 1985 au 30 
juin 1986 

Classi f icat ion 

Trait» •ment 

Class i f icat ion M i n i m u m M a x i m u m 

R-3 , classe 1* 26 661 33 567 

classe II* 29 030 36 659 

classe III* 31 714 40 033 

R-4, classe S-l 35 624 41 820 

R-4, classe S-2 30 468 40 715 

C O - I , classe I 25 363 30 410 

C O - 2 , classe S-l 28 489 35 266 

C O - 2 , classe S-2 29 669 36 054 

C O - 2 , classe S-3 23 222 30 668 

C O - 2 , classe II* 26 041 30 237 

C O - 4 , classe S-1 31 958 38 462 

CO-5 * 25 783 32 230 

C O - 5 , classe S-l 28 891 33 162 

C O - 5 . classe S-2 27 204 35 161 

C O - 5 , classe S-3 30 468 40 715 

C O - 6 . classe S-1 26 088 38 525 

C O - 6 . classe S-2 20 702 25 317 

CO-4 * 21 047 27 161 

* Échelles de traitements du régime général 

7963 
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Gouvernement du Québec 

Décret 426-86, 9 avril 1986 

Loi sur l ' instruction publique 
( L . R . Q . , c. 1-14) 

Commiss ions scolaires pour catholiques 
— Directeurs généraux 
— Directeurs généraux adjoints 
— Condit ions d'emploi 
— Modifications 

C O N C E R N A N T le Règlement modifiant le Règlement 
sur les conditions d 'emploi des directeurs généraux et 
des directeurs généraux adjoints des commiss ions 
scolaires pour catholiques 

A T T E N D U Qu'en vertu des paragraphes 1 et 8 de 
l 'article 16 de la Loi sur l ' instruction publique ( L . R . Q . , 
c. 1-14), le gouvernement peut faire des règlements 
pour l 'organisation et l 'administration des commissions 
scolaires et commissions régionales, ainsi que pour 
déterminer, dans toutes ou certaines commiss ions sco­
laires, des conditions de travail, recours et droits d 'ap­
pel des membres du personnel qui ne sont pas membres 
d 'une association accréditée; 

A T T E N D U Q U E le gouvernement a adopté le « Règle­
ment sur les conditions d 'emploi des directeurs géné­
raux et des directeurs généraux adjoints des commis­
sions scolaires pour catholiques », édicté par le décret 
1326-84 du 6 juin 1984 et modifié par le décret 858-85 
du 8 mai 1985; 

A T T E N D U Q U E le ministre de l 'Éducation est d ' av is 
qu' i l y a lieu de modifier ce règlement; 

IL EST O R D O N N É , en conséquence , sur la proposition 
du ministre de l 'Éducation: 

1° Q U E le « Règlement modifiant le Règlement sur 
les conditions d 'emploi des directeurs généraux et des 
directeurs généraux adjoints des commiss ions scolaires 
pour catholiques », c i -annexé, soit adopté; 

2° Q U E ce règlement soit publié à la Gazette offi­
cielle du Québec. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
R O C H B O L D U C 

Règlement modifiant le Règlement sur 
les conditions d'emploi des directeurs 
généraux et des directeurs généraux 
adjoints des commissions scolaires pour 
catholiques 

Loi sur l 'Instruction publique 
( L . R . Q . , c. 1-14, a. 16) 

1. Le règlement sur les condit ions d 'emploi des di­
recteurs généraux et des directeurs généraux adjoints 
des commiss ions scolaires pour catholiques adopté par 
le décret 1326-84 du 6 juin 1984 et modifié par le 
décret 858-85 du 8 mai 1985 est modifié en remplaçant 
les sections I à 3 du chapitre 4 par les suivantes: 

« S E C T I O N 1 
É C H E L L E S DE T R A I T E M E N T S 1985-1986 

2 1 . Les min imums et les max imums des échelles 
de traitements au 30 juin 1985 des hors cadres , pour la 
période du 1" juillet 1985 au 30 juin 1986. sont majorés 
de 2 ,76 %. 

22 . Les échelles de trai tements des hors cadres 
pour l 'année scolaire 1985-1986 sont prévues aux ta­
bleaux I et II de l 'annexe 4 . 

S E C T I O N 2 
A N N U A L I T É AU 1" J U I L L E T 1985 

§1. Règles générales 

23 . Sauf disposition contraire , l 'annuali té au I" 
juillet 1985 s 'appl ique au hors cadre qui est en fonction 
le 30 juin 1985 et le I" juillet 1985. 

24 . Lors qu ' un mouvement de personnel au 1" 
juillet 1985, les règles concernant l 'annuali té au I" 
juillet 1985 s 'appliquent préalablement à la section 4. 

25 . L 'annual i té d 'un hors cadre au I" juillet 1985 
est déterminée selon les disposit ions suivantes: 

1° le traitement d 'un hors cadre qui a atteint le 
maximum de son échelle de trai tements au 30 juin 1985 
est augmenté de 2 ,76 %; 

2° le traitement d 'un hors cadre qui n ' a pas atteint le 
maximum de son échelle de trai tements au 30 juin 1985 
est augmenté de 7 ,26 % sans toutefois dépasser le 
maximum de sa nouvelle échelle de t rai tements au 1" 
juillet 1985. 
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26 . Le hors cadre dont le rendement est jugé insa­
tisfaisant n ' a pas droit à l 'annuali té . 

§2. Critères applicables à certains hors cadres en 
invalidité 

27. La présente sous-section s 'applique au hors 
cadre en invalidité au 1 e r juillet 1985 et dont la période 
d ' invalidité a débuté après le 1" juillet 1983. 

28. L 'annual i té , au I" juillet 1985, du hors cadre 
en invalidité est déterminée selon les dispositions sui­
vantes: 

1° pour le hors cadre qui a été en fonction au moins 
6 mois au cours de l 'année scolaire 1984-1985, les 
articles 25 et 26 s 'appliquent; 

2° pour le hors cadre qui a été en fonction moins de 
6 mois au cours de l 'année scolaire 1984-1985, son 
traitement est augmenté de 2 ,76 %. 

S E C T I O N 3 
BONIS FORFAITAIRES 

29. La commission peut accorder un boni forfai­
taire au hors cadre qui est en fonction le 30 juin 1985 et 
le I " juillet 1985 afin de récompenser et d 'amél iorer la 
productivité. 

30. Le boni forfaitaire est accordé à un hors cadre 
en un seul versement au cours de l 'année scolaire 
1985-1986 et ne peut excéder 2 % de son traitement au 
30 juin 1985. ». 

2 . L'article 57 est remplacé par le suivant: 

« 57 . Le taux de la contribution d 'un hors cadre 
aux régimes assurés prévus aux paragraphes 2° et 3° de 
l 'article 54 est fixé par le comité paritaire décisionnel 
pour les régimes d 'assurance des cadres et s 'applique 
au salaire du hors cadre , tel que déterminé selon l 'ar­
ticle 6 3 . ». 

3 . La section 6 du chapitre 4 de ce règlement est 
modifiée en ajoutant après la sous-section 1 les sous-
sections 1.1 et 1.2 suivantes: 

« §1.1 Réadaptation d'un hors cadre en invalidité 

71.1 À compter de la 13' semaine d 'une période 
d ' inval idi té , un hors cadre qui reçoit une prestation 
d 'assurance-salaire peut, après entente avec sa commis ­
s ion, bénéficier d 'une période de réadaptation aux 
tâches reliées à son emploi qu ' i l exerçait avant le début 
de sa période d ' inval idi té , tout en continuant d 'ê t re 
assujetti à son régime d 'assurance-salaire pourvu que 
cette réadaptat ion puisse lui permett re d ' accompl i r 
toutes les tâches reliées à son emploi . 

71 . 2 Au cours de cette période de réadaptat ion, le 
hors cadre reçoit le salaire brut pour le travail effectué 
ainsi que les prestations d 'assurance-salaire calculées au 
prorata du temps non travaillé. 

Le paiement de cette prestation réduite d 'assurance-
salaire s'effectue à la condition que le travail continue 
d 'être en fonction de la réadaptation du hors cadre à 
son emploi et que son invalidité persiste. 

71 .3 La période de réadaptation ne peut excéder 3 
mois consécutifs, ni avoir pour effet de prolonger la 
période de paiement des prestations d 'assurance-salaire 
au-delà de 104 semaines de prestations pour une même 
invalidité. 

§1.2 Accident du travail 

71 .4 Le hors cadre invalide par suite d 'un accident 
de travail survenu alors qu ' i l était au service de la 
commission a droit, pour la période de la 1" semaine à 
la 104' semaine de son incapacité totale permanente ou 
temporaire, à son traitement comme s'il était en fonc­
tion. 

Dans ce cas , le hors cadre reçoit, en plus de l ' indem­
nité auquelle il a droit en vertu de la Loi sur les 
accidents de travail et les maladies professionnelles 
(1985, c. 6) , un montant égal à la différence entre son 
traitement net et cette indemnité. Ce montant est ra­
mené à un traitement brut à partir duquel la commiss ion 
effectue toutes les déductions, contributions et cotisa­
tions requises par la Loi et le présent règlement. 

Aux fins du présent article, le traitement net du hors 
cadre s 'entend de son traitement brut réduit des impôts 
fédéral et provincial et des cotisations au régime des 
rentes du Québec , au régime de retraite, au régime 
d 'assurance-chômage et au régime d 'assurances collec­
tives. ». 

4 . L'art icle 159 de ce règlement est remplacé par le 
suivant: 

« 159. La commission peut ne pas rengager, rési­
lier l ' engagement , congédier ou résilier la nomination 
d 'un hors cadre. ». 

5 . L'article 171 de ce règlement est remplacé par le 
suivant: 

« 171. Dans le cas visé à l 'article 170, la plainte 
doit être adressée au premier président du Comité 
d 'appel avec copie à la commiss ion et doit contenir le 
nom du représentant désigné par l 'association ou par le 
hors cadre , s'il y a lieu: 

Adresse: Greffe des comités de recours et d ' appe l , 
9 0 0 , p l ace d ' Y o u v i l l e , loca l 5 2 0 , Q u é b e c , Q C , 
G1R 3P7. ». 
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6. L 'annexe 1 de ce règlement est remplacée par 
l 'annexe 1 jointe au présent règlement. 

7. L 'annexe 3 de ce règlement est remplacée par 
l 'annexe 4 jointe au présent règlement. 

8 . L'article 3 de l 'annexe 5 du texte anglais de ce 
règlement est modifié en biffant les 2 derniers alinéas. 

9 . Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa 
publication à la Gazette officielle du Québec. 

A N N E X E 1 

C O M M I S S I O N DES ÉCOLES C A T H O L I Q U E S DE 
M O N T R É A L ( C . E . C . M ) 

1. Sous réserve des articles 2 à 4 de cette annexe , les 
autres dispositions du règlement s 'appliquent au hors 
cadre de la C . E . C . M . 

2. Les règles concernant les effectifs de hors cadre 
pour l 'année scolaire 1985-1986 sont approuvées par le 
ministre. 

3 . La classification des emplois et les plans de classi­
fication applicables aux hors cadres de la C . E . C . M . 
pour l 'année scolaire 1985-1986 sont approuvés par le 
ministre. 

4 . Les échelles de trai tements des hors cadres de la 
C . E . C . M . pour l 'année scolaire 1985-1986 sont celles 
prévues au tableau I suivant: 

T A B L E A U I 

LE D I R E C T E U R G É N É R A L ET LES D I R E C T E U R S 
G É N É R A U X A D J O I N T S DU R É G I M E 
PARTICULIER N U M É R O 4 

Les échelles de traitements du 1" juillet 1985 au 30 
juin 1986 

Classification Traitement Classe spéciale 

HC-0 Maximum 85 158 
Minimum 66 093 

HC-I Maximum 74 744 
Minimum 50 275 

A N N E X E 4 

T A B L E A U I 

LES DIRECTEURS G É N É R A U X ET LES D I R E C T E U R S G É N É R A U X A D J O I N T S DES C O M M I S S I O N S 
SCOLAIRES D I S P E N S A N T L ' E N S E I G N E M E N T P R I M A I R E S E U L E M E N T 

Les échelles de traitements du 1" juillet 1985 au 30 juin 1986 

Classification Traitement 

Classes (nombre d'élèves) 

Classification Traitement Classe I 
1499 et 
moins 

Classe II 
1500-2999 

Classe III 
3000-6999 

Classe IV 
7000-11999 

Classe V 
12000 et plus 

HC-0 Maximum 
Minimum 

58 179 
45 154 

62 248 
48 313 

64 739 
50 245 

66 681 
51 753 

68 682 
53 306 

HC-1 Maximum 
Minimum 

60 692 
41 401 

61 908 
41 761 

63 146 
42 475 

C C Maximum 
Minimum 

46 821 
32 803 

50 566 
35 268 

54 106 
37 554 

55 188 
38 271 

56 290 
39 004 
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T A B L E A U II 

LES D I R E C T E U R S G É N É R A U X ET LES D I R E C T E U R S G É N É R A U X A D J O I N T S DES C O M M I S S I O N S 
S C O L A I R E S R É G I O N A L E S ET DES C O M M I S S I O N S D I S P E N S A N T L ' E N S E I G N E M E N T P R I M A I R E ET 
S E C O N D A I R E 

Les échelles de traitements du 1" juillet 1985 au 30 juin 1986 

Classification Traitement 

Classes (nombre d'élèves) 

Classification Traitement Classe I 
6999 et 
moins 

Classe II 
7000-11999 

Classe III 
12000-17999 

Classe IV 
18000-24999 

Classe V 
25000 et plus 

HC-0 Maximum 
Minimum 

66 673 
51 746 

68 675 
53 301 

70 733 
54 899 

72 856 
56 545 

75 040 
58 240 

HC-I Maximum 
Minimum 

61 279 
41 802 

63 131 
42 466 

64 392 
4 3 314 

65 681 
44 181 

66 992 
45 063 

c e Maximum 
Minimum 

54 647 
37 930 

55 739 
38 620 

56 853 
39 361 

57 993 
40 115 

59 152 
40 769 
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Gouvernement du Québ' c 

Décret 427-86, 9 avril 1986 

Loi sur l 'instruction publique 
( L . R . Q . , c. I 14) 

Commiss ions scolai res p o u r ca tho l iques 
— Di rec t eu r s d 'école 
— Di rec t eu r s ad jo in ts d 'école 
— Cond i t ions d ' emplo i 
— Modif ica t ions 

C O N C E R N A N T le Règlement modifiant le Règlement 
sur les conditions d 'emploi des directeurs d 'école et 
des directeurs adjoints d 'école des commiss ions sco­
laires pour catholiques 

A T T E N D U Qu'en vertu des paragraphes I et 8 de 
l 'article 16 de la Loi sur l ' instruction publique (L R . Q . , 
c. 1-14), le gouvernement peut faire des règlements 
pour l 'organisation et l 'administration des commiss ions 
scolaires et commissions régionales, ainsi que pour 
déterminer, dans toutes ou certaines commissions sco­
laires, des conditions de travail, recours et droits d ' ap­
pel des membres du personnel qui ne sont pas membres 
d 'une association accréditée; 

A T T E N D U Q U E le gouvernement a adopté le « Règle­
ment sur les conditions d 'emploi des directeurs d 'école 
et des directeurs adjoints d 'école des commissions sco­
laires pour catholiques >•, édicté par le décret 1327-84 
du 6 juin 1984 et modifié par le décret 859-85 du 8 mai 
1985'; 

A T T E N D U Q U E le ministre de l 'Éducation est d 'avis 
qu' i l y a lieu de modifier ce règlement; 

IL EST O R D O N N É , en consequence , sur la proposition 
du ministre de i 'Éducati >n: 

1° Q U E le « Règlement modifiant le Règlement sur 
les conditions d 'emploi des directeurs d 'école et des 
directeurs adjoints d ' é o l e des commissions scolaires 
pour catholiques », ci-annexé, soit adopté; 

2° Q U E ce règlemeni soit publié à la Gazette offi­
cielle du Québec. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
R O C H BOLDUC 

Règlement modifiant le Règlement sur 
les conditions d'emploi des directeurs 
d'école et des directeurs adjoints d'école 
des commissions scolaires pour 
catholiques 

Loi sur l ' instruction publique 
( L . R . Q . , c. 1-14, a. 16) 

1. Le règlement sur les condit ions d 'emploi des di­
recteurs d 'école et des directeurs adjoints d 'école des 
commissions scolaires pour catholiques adopté par le 
décret 1327-84 du 6 juin 1984 et modifié par le décret 
859-85 du 8 mai 1985 est modifié en remplaçant les 
sections 1 et 2 du chapitre 4 par les suivantes: 

« S E C T I O N 1 
É C H E L L E S DE T R A I T E M E N T S 1985-1986 

32 . Les minimums et les maximums des échelles 
de traitements au 30 juin 1985 des cadres des écoles 
sont majorés de 2 ,76 % pour la période du 1" juillet 
1985 au 30 juin 1986; ces échelles de trai tements sont 
prévues à l 'annexe 3 . 

S E C T I O N 2 
A N N U A L I T É AU 1" J U I L L E T 1985 

§1. Règles générales 

33 . Sauf disposition contraire, l 'annuali té au I" 
juillet 1985 s 'applique au cadre des écoles qui est en 
fonction le 30 juin 1985 et le 1" juillet 1985. 

34 . Lors d 'un mouvement de personnel au 1" juillet 
1985, les règles concernant l 'annuali té au 1" juillet 
1985 s 'appliquent préalablement à la section 3 du 
présent chapitre. 

35 . L 'annuali té d 'un cadre des écoles au 1" juillet 
1985 est déterminée selon les disposit ions suivantes: 

1° le traitement d 'un cadre des écoles qui a atteint le 
maximum de son échelle de trai tements au 30 juin 1985 
est augmenté de 2 ,76 % ; 

2° le traitement d 'un cadre des écoles qui n ' a pas 
atteint le maximum de son échelle de trai tements au 30 
juin 1985 est augmenté de 7 ,26 % , sans toutefois 
dépasser le maximum de sa nouvelle échel le de traite­
ments au I" juillet 1985. 
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36 . Le care des écoles dont le rendement est jugé 
insatisfaisant n ' a pas droit à l 'annuali té . 

§2. Critères applicables à certains cadres des écoles 
en invalidité 

37 . La présente sous-section s 'applique au cadre 
des écoles en invalidité au 1 e r juillet 1985 et dont la 
période d ' invalidité a débuté après le 1" juillet 1983. 

3 8 . L 'annual i té , au I" juillet 1985, du cadre des 
écoles en invalidité est déterminée selon les dispositions 
suivantes: 

1° pour le cadre des écoles qui a été en fonction au 
moins 6 mois au cours de l 'année scolaire 1984-1985, 
les articles 35 et 36 s 'appliquent; 

2° pour le cadre des écoles qui a été en fonction 
moins de 6 mois au cours de l 'année scolaire 1984-
1985, son traitement est augmenté de 2 ,76 %. 

S E C T I O N 2 .1 
BONIS F O R F A I T A I R E S 

39 . La commission dispose d 'une masse salariale 
de 2 % des traitements au 30 juin 1985 des cadres des 
écoles qui sont en fonction le 30 juin 1985 et le 1" 
juillet 1985, qu 'e l le distribue sous forme de bonis 
forfaitaires aux cadres des écoles afin de récompenser 
et d 'amél iorer la productivité. 

4 0 . La commission détermine les modalités de dis­
tribution des bonis forfaitaires en consultation avec ses 
cadres des écoles selon les mécanismes prévus à l 'ar­
ticle 233 . Ces modali tés doivent contenir les règles 
suivantes: 

1° la distribution des bonis forfaitaires ne doit pas 
être uniforme pour tous les cadres des écoles; 

2° le boni forfaitaire accordé à un cadre des écoles 
ne peut excéder 8 % de son traitement au 30 juin 1985; 

3° le pourcentage du boni forfaitaire ajouté à celui de 
l 'annuali té au 1" juillet 1985 ne peut excéder 14 % du 
traitement du cadre des écoles au 30 juin 1985. 

Suite à cette consultat ion, si un accord n ' intervient 
pas , la commiss ion ne verse pas les bonis forfaitaires. 

4 1 . Le boni forfaitaire est accordé en un seul verse­
ment au cours de l 'année scolaire 1985-1986. ». 

2 . L'art icle 52 de ce règlement est remplacé par le 
suivant: 

« 5 2 . La rétrogradation consiste dans la nomination 
d 'un cadre des écoles à un autre emploi prévu à 
l 'annexe 2 ou à un emploi prévu dans le règlement sur 
les c o n d i t i o n s d ' e m p l o i d e s a d m i n i s t r a t e u r s d e s 

commissions scolaires pour catholiques ou dans la no­
mination d 'un hors cadre ou d 'un cadre des services à 
un emploi prévu à l 'annexe 2, et ce . lorsque la nouvelle 
classe comporte une échelle de traitements dont le 
maximum est inférieur à celui prévu à l 'échelle de 
traitements de sa classification antérieure. ». 

3 . Ce règlement est modifié en ajoutant l 'article 53.1 
suivant: 

« 53.1 Malgré l 'article 53 , dans le cas d 'un cadre 
des écoles nommé à un emploi prévu dans le règlement 
sur les conditions d 'emploi des administrateurs des 
commissions scolaires pour catholiques dont le maxi­
mum de l 'échelle de t ra i temerts de la nouvelle classe 
est inférieur à celui de la classe antérieure, le traitement 
est déterminé selon les dispositions de ce règlement. ». 

4 . Les articles 76 à 77.1 sont remplacés par les 
suivantes: 

« 76 . La présente sous-section s 'applique lors du 
retour d 'un cadre des écoles d ' an congé pour invalidité 
qui a débuté après le 31 décembre 1981 et qui se 
termine après la période des 104 premières semaines 
d ' invalidité. 

77. Le traitement du cadre Jes écoles dans l 'échelle 
de traitements qui lui est applicable est déterminé en 
maintenant la même position relative de son traitement 
au terme des 104 premières semaines d ' invalidité par 
rapport à l 'échelle de traitements qui lui était appli­
cable. ». 

5 . L'article 84 est remplacé par le suivant: 

« 84 . Le taux de la contribution d 'un cadre des 
écoles aux régimes assurés prt vus aux paragraphes 2° 
et 3° de l 'article 81 est fixé par le comité paritaire 
décisionnel pour les régimes d 'assurance des cadres et 
s 'applique au salaire annuel du cadre des écoles , tel que 
déterminé selon l 'article 90 . 

Malgré le premier alinéa, la contribution aux régimes 
prévus au paragraphe 2" et 3° de l 'article 81 dans le cas 
d 'un cadre des écoles qui obtient un congé sans traite­
ment à temps partiel sur une base hebdomadaire est 
établie comme suit: 

1° pour la période du temps iravaillé. les dispositions 
prévues au premier alinéa s 'appliquent; 

2° pour la période du congé sans traitement, le taux 
de la contribution du cadre des écoles comprend le taux 
correspondant au coût total de la prime pour les garan­
ties assurées et le taux correspondant au coût des rentes 
des survivants. ». 
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6. La section 6 du chapitre 4 de ce règlement est 
modifié en ajoutant après la sous-section 1 les sous-
sections 1.1 et 1.2 suivantes: 

« §1.1 Réadaptation d'un cadre des écoles en 
invalidité 

98.1 À compter de la 13' semaine d 'une période 
d ' invalidité, un cadre des écoles qui reçoit une presta­
tion d'assurance-salaire peut, .après entente avec sa 
commission, bénéficier d 'une période de réadaptation 
aux tâches reliées à son emploi qu' i l exerçait avant le 
début de sa période d ' invalidi té , tout en continuant 
d 'être assujetti à son régime d'assurance-salaire pourvu 
que cette réadaptation puisse lui permettre d 'accompl i r 
toutes les tâches reliées à son emploi . 

98 .2 Au cours de cette période de réadaptation, le 
cadre des écoles reçoit le salaire brut pour le travail 
effectué ainsi que les prestations d 'assurance-salaire 
calculées au prorata du temps non travaillé. 

Le paiement de cette prestation réduite d 'assurance-
salaire s'effectue à la condition que le travail continue 
d'être en fonction de la réadaptation du cadre des 
écoles à son emploi et que son invalidité persiste. 

98 .3 La période de réadaptation ne peut excéder 3 
mois consécutifs, ni avoir pour effet de prolonger la 
période de paiement des prestations d 'assurance-salaire 
au-delà de 104 semaines de prestations pour une même 
invalidité. 

§1.2 Accident du travail 

98 .4 Le cadre des écoles invalide par suite d 'un 
accident de travail survenu alors qu' i l était au service 
de la commission a droit, pour la période de la I™ 
semaine à la 104 e semaine de son incapacité totale 
permanente ou temporaire, à son traitement comme s'il 
était en fonction. 

Dans ce cas , le cadre des écoles reçoit, en plus de 
l ' indemnité auquelle il a droit en vertu de la Loi sur les 
accidents de travail et les maladies professionnelles 
(1985, c. 6) , un montant égal à la différence entre son 
traitement net et cette indemnité. Ce montant est ra­
mené à un traitement brut à partir duquel la commission 
effectue toutes les déductions, contributions et cotisa­
tions requises par la loi et le présent règlement. 

Aux fins du présent article, le traitement net du cadre 
des écoles s 'entend de son traitement brut réduit des 
impôts fédéral et provincial et des cotisations au régime 
des rentes du Québec , au régime de retraite, au régime 
d 'assurance-chômage et au régime d 'assurances collec­
tives. ». 

7. La section 2 du chapitre 7 est remplacée par la 

section 2 suivante: 

« S E C T I O N 2 
C O M I T É DE R E C O U R S P R O V I N C I A L 

192. La présente section s 'appl ique à tout problème 
d'interprétation et d 'applicat ion du présent règlement. 

193. Si le cadre des écoles n 'es t pas satisfait de la 
décision de la commission selon l 'article 191 ou si la 
commission n ' a pas fait connaître sa décision dans le 
délai prévu à l 'article 191, le cadre des écoles dispose 
d 'un délai de 20 jours suivant la date de la décision de 
la commission ou la date de la fin du délai prévu à 
l 'article 191 pour soumettre la plainte à son association. 

194. L'association dispose d 'un délai de 20 jours 
suivant la date de la réception de la demande du cadre 
des écoles pour demander la formation d 'un comité de 
recours provincial. 

Dans ce cas, la demande doit contenir le nom du 
représentant désigné par l 'association ainsi qu 'un ex­
posé des faits à l 'origine de la plainte et le ou les 
correctifs recherchés et ce , sans préjudice. 

La demande doit être adressée au premier président 
du Comité d'appel^ avec copie à la commission et à la 
Fédération des commiss ions scolaires catholiques du 
Québec: 

Adresse: Greffe des comités de recours et d 'appel , 
9 0 0 , place d ' Y o u v i l l e , Local 5 2 0 . Q u é b e c , Q C , 
G1R 3P7. 

195. Le comité de recours provincial est composé: 

1 e d 'un représentant de la Fédération Québécoise des 
directeurs d 'école ou de l 'Associat ion des administra­
teurs des écoles catholiques du Québec , selon le cas; 

2° d 'un représentant désigné par la Fédération des 
commissions scolaires catholiques du Québec et dont le 
nom a été communiqué par écrit au premier président 
du Comité d 'appel dans les 15 jours suivant la date de 
la réception de la copie de la plainte. 

3° d 'un président désigné conjointement par les deux 
représentants. 

196. À défaut d 'entente sur le choix du président, il 
appartient au premier président du Comité d 'appel de 
nommer le président à partir d ' une liste de présidents 
agréée par le Comité du personnel de la direction des 
écoles. 

197. Le président convoque les parties dans les 
meilleurs délais et procède de la manière qu ' i l déter­
mine. 
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198. Le comité vérifie la recevalibilité de la plainte 
et dispose des objections prél iminaires, le cas échéant . 

199. Lorsque la plainte porte uniquement sur l 'ap­
plication ou l ' interprétation des dispositions suivantes 
du règlement, le comité détermine si la décision de la 
commiss ion est conforme aux dispositions du présent 
règlement: 

1° chapitre 1, articles 1 et 2; 

2° chapitre 4 , sections 2, 3 lorsque la plainte porte 
sur la détermination du traitement, 4 , 5 , 6 , 8 et 9; 

3° chapitre 6, à l 'exception des articles 139, 140 et 
183; 

4° chapitre 7; 

5° annexes 4 , 5 et 6. 

Lorsque le comité détermine que cette décision n 'est 
pas conforme aux dispositions du présent règlement, il 
peut modifier en tout ou en partie cette décision. 

La décision du comité ne peut avoir pour effet de 
modifier, soustraire ou ajouter aux dispositions du pré­
sent règlement. 

La décision du comité doit être prise unanimement 
ou majoritairement et doit être motivée; tout membre 
dissident sur une décision ou une partie de celle-ci peut 
faire un rapport distinct. 

La décision du comité est transmise aux parties dans 
les 45 jours suivant la demande prévue à l 'article 194. 
Toutefois , la décision n 'est pas nulle du fait qu 'e l le soit 
transmise après l 'expiration du délai prévu. 

La décision du comité est finale et exécutoire et lie 
les parties. 

200. Lorsque la plainte porte uniquement sur l 'ap­
plication et l ' interprétation des dispositions du présent 
règlement , autres que celles ment ionnées à l 'article 
199, le comité étudie la plainte, fait enquête , s'il y a 
lieu, et transmet ses recommandat ions aux parties dans 
les 45 jours suivant la demande prévue à l 'article 194. 
Toutefois , les recommandat ions du comité ne sont pas 
nulles du fait qu 'e l les soient transmises après l 'expira­
tion du délai prévu. 

Les recommandat ions du comité doivent être prises 
unanimement ou majoritairement et doivent être moti­
vées. 

La commission transmet sa décision écrite au cadre 
des écoles concerné ainsi que les raisons qui motivent 
la décision, dans les 30 jours suivant la date de la 
réception des recommandat ions du comité . Une copie 
de cette décision est transmise aux membres du comité 
et au premier président du Comité d 'appe l . 

Dans le cas où le comité détermine que les raisons 
qui motivent la décision de la commission de rétrogra­
der ou de réaffecter hors du plan le cadre des écoles ne 
sont pas justes et suffisantes et que la commission 
maintient sa décision, les dispositions concernant le 
mécanisme de réajustement de traitement prévues aux 
articles 70 à 75 s 'appliquent sans tenir compte du 
maximum de 2 ans prévu à l 'article 7 1 . 

201 . Les frais du président et ses honoraires sont à 
la charge du ministère de l 'Educat ion. 

202. Les frais des 2 autres membres du comité et 
leurs honoraires sont à la charge des parties qu ' i l s 
représentent. ». 

8 . L'article 209 est remplacé par le suivant: 

« 209. La plainte doit être adressée au premier 
président du Comité d 'appel avec copie à la commis­
sion et doit contenir le nom du représentant désigné par 
l 'association: 

Adresse: Greffe des comités de recours et d 'appel , 
9 0 0 , p lace d ' Y o u v i l l e , Local 5 2 0 , Q u é b e c , Q C , 
G1R 3P7. ». 

9 . L 'annexe 3 de ce règlement est remplacée par 
l 'annexe 3 jointe au présent règlement. 

1 0 . Le présent règlement entre en vigueur le jour de 
sa publication à la Gazette officielle du Québec. 
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A N N E X E 3 

LES DIRECTEURS D ' É C O L E ET LES D I R E C T E U R S A D J O I N T S D ' É C O L E 

Les échelles de traitements du 1" juillet 1985 au 30 juin 1986 

Fonction Classification Traitement 

Classes (nombre d'élèves) 

Fonction Classification Traitement Classe I 
499 et -

Classe II 
500-999 

(1) 

Classe III 
1000-1999 

Classe IV 
2000 et + 

Dir. école 
(primaire) 

D P . Maximum 

Minimum 

46 808 

32 707 

48 682 

34 016 

N/A N/A 

Dir. école 
(secon­
daire) 

D .S . Maximum 

Minimum 

47 744 

33 362 

50 131 

35 029 

54 142 

37 832 

56 850 

39 724 

Directeur 
adjoint 
d 'école 
(primaire 
ou secon­
daire) 

D . A . P 
ou 

D . A . S . Maximum 

Minimum 

Classe I 
999 et -

Classe II 
1000 à 1999 

Classe III 
2000 et + 

Directeur 
adjoint 
d 'école 
(primaire 
ou secon­
daire) 

D . A . P 
ou 

D . A . S . Maximum 

Minimum 

44 042 

30 775 

46 244 

32 312 

49 480 

34 575 

Directeur 
adjoint 
d 'école 
sec. ( P A . l ) 

D .A.S .1 
Maximum 

Minimum 
N/A 

48 172 

33 749 

52 746 

36 707 

Directeur 
adjoint 
d 'école 
sec. (PA.2) 

D .A .S .2 
Maximum 

Minimum 

44 042 

30 775 

(1) 500 et + dans le cas des directeurs d 'école (primaire). 

7963 
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Avis d'approbation 

Loi sur les compagnies 
( L . R . Q . , c. C-38) 

Le ministre des Finances donne avis , conformément 
au troisième alinéa de l 'article 123.170 de la Loi sur les 
compagnies ( L . R . Q . , c. C-38) , que le Règlement modi­
fiant le Règlement sur les droits à payer en vertu de la 
partie I A de la Loi sur les compagnies a été adopté par 
le gouvernement le 9 avril 1986 en vertu du décret 
430-86 , apparaissant ci-dessous avec le texte du règle­
ment tel qu ' i l a été adopté . 

Ce règlement entre en vigueur le jour de la publica­
tion du présent avis à la Gazette officielle du Québec. 

Le ministre des Finances, 
G É R A R D D . L E V E S Q U E 

Gouvernement du Québec 

Décret 430-86, 9 avril 1986 

Loi sur les compagnies 
( L . R . Q . , c. C - 3 8 ) 

Droits à payer en vertu de la partie IA de la Loi 
— Modifications 

C O N C E R N A N T le Règlement modifiant le Règlement 
sur les droits à payer en vertu de la partie I A de la 
Loi sur les compagnies 

A T T E N D U Qu 'en vertu du paragraphe 1 ° de l 'article 
1 2 3 . 1 6 9 de la Loi sur les compagnies ( L . R . Q . , c. 

C - 3 8 ) , le gouvernement peut, par règlement , établir les 
droits à payer et en fixer le montant pour le dépôt , 
l ' examen ou la reproduction de documents ou pour les 
mesures que peut ou doit prendre l ' inspecteur général 
en vertu de la partie I A de cette loi; 

A T T E N D U Q U E le gouvernement a adopté le Règle­
ment sur les droits à payer en vertu de la partie I A de la 
Loi sur les compagnies ( R . R . Q . , 1 9 8 1 , c. C - 3 8 , r. 2 ) ; 

A T T E N D U Qu' i l y a lieu de modifier ce règlement 
afin d ' y prévoir une nouvelle tarification des droits 
exigibles . 

I L EST D É C R É T É , en conséquence , sur la recomman­
dation du ministre des Finances: 

Q U E le Règlement modifiant le Règlement sur les 
droits à payer en vertu de la partie I A de la Loi sur les 
compagnies c i -annexé, soit adopté; 

Q U E ce règlement soit publié à la Gazette officielle 

du Québec. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
R O C H B O L D U C 

Règlement modifiant le Règlement sur 
les droits à payer en vertu de la partie 
IA de la Loi sur les compagnies 

Loi sur les compagnies 
( L . R . Q . , c. C-38 , a. 123.169) 

1. Le Règlement sur les droits à payer en vertu de la 
partie I A de la Loi sur les compagnies ( R . R . Q . , 1981 , 
c. C-38 , r. 2) est modifié, à l 'article 1: 

1° par le remplacement du paragraphe 1 par le sui­

vant: 

« 1 ) Sur délivrance: 

a) d 'un certificat de constitution en cor­
poration 300 $ 

b) d 'un certificat de fusion 300 $ 

c) d 'un certificat de continuation 100 $ 

d) d 'un certificat de modification 1 5 0 $ 

e) d 'un certificat de modification relatif 
au changement de dénominat ion so­
c i a l e , d e d is t r ic t j u d i c i a i r e ou du 
nombre d 'adminis t rateurs 100 $. 

Lorsque les modifications ont pour but d 'effectuer 
plus d 'un changement , seul le plus élevé des droits 
prévus est payable »; 

2° par le remplacement , dans le paragraphe 2 , du 
nombre « 15 » par le nombre « 20 »; 

3° par le remplacement , dans le paragraphe 3 , du 
nombre « 200 » par le nombre « 300 »; 

4° par le remplacement du paragraphe 4 par le sui­

vant: 

« 4) Sur délivrance d 'une copie certifiée conforme 
de statuts, les droits exigibles sont de 30 $. »; 

5° par la suppression du paragraphe 5 ; 

6° par le remplacement dans les sous-paragraphes b, 
c et g du paragraphe 6 , des mots « le directeur » par les 
mots « l ' inspecteur général »; 
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7° par la suppression du deuxième alinéa du sous-
paragraphe / . 

2 . Le présent règlement entre en vigueur le jour de la 
publication à la Gazette officielle du Québec d 'un avis 
qu ' i l a été adopté par le gouvernement . 
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Gouvernement du Québec 

Décret 445-86, 9 avril 1986 

Loi sur l 'assurance-maladie 
( L . R . Q . , c. A - 2 9 ) 

Règ l emen t 
— Modi f ica t ions 

C O N C E R N A N T le Règlement modifiant le Règlement 
d 'applicat ion de la Loi sur l 'assurance-maladie 

A T T E N D U Qu'en vertu du paragraphe o du premier 
alinéa de l 'article 6 9 de la Loi sur l 'assurance-maladie 
( L . R . Q . . c. A - 2 9 ) , le gouvernement peut, après consul­
tation de la Régie ou sur la recommandat ion de celle-ci, 
adopter des règlements pour déterminer le nombre et 
les catégories de bourses d 'é tudes ou de recherches, le 
montant et le mode de paiement des bourses ainsi que 
les modali tés selon lesquelles un territoire est assigné à 
tout récipiendaire d 'une bourse: 

A T T E N D U Q U E le gouvernement a adopté le Règle­
ment d 'applicat ion de la Loi sur l 'assurance-maladie 
( R . R . Q . , 1 9 8 1 , c. A - 2 9 , r. I) et qu ' i l y a lieu de le 
modifier; 

A T T E N D U Q U E la Régie de l 'assurance-maladie du 
Québec a été consultée relativement à ces modifica­
tions; 

IL EST O R D O N N É , en conséquence , sur la recomman­
dation de la ministre de la Santé et des Services 
sociaux: 

Q U E le Règlement modifiant le Règlement d 'appl ica­
tion de la Loi sur l 'assurance-maladie, annexé au pré­
sent décret, soit adopté. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
R O C H B O L D U C 

Règlement modifiant le Règlement 
d'application de la Loi sur 
l'assurance-maladie 

Loi sur l 'assurance-maladie 
( L . R . Q . . c. A-29 , a. 6 9 . par. o) 

1. Le Règlement d 'applicat ion de la Loi sur l 'assu­
rance-maladie ( R . R . Q . , 1981. c. A-29 , r. I ) . modifié 
par les règlements adoptés par les décrets 3397-81 du 9 
décembre 1981 (Suppl . , p . 84) . 1125-82 du 12 mai 
1982 (Supp l . . p . 105). 1181-82 du 19 mai 1982 
(Suppl . , p . 106) 1712-82 du 13 juillet 1982 (Suppl . . p . 

107), 1789-82 du 12 août 1982, 2448-82 du 27 octobre 
1982, 2546-82 du 10 novembre 1982, 2630-82 du 17 
novembre 1982, 2678-82 du 24 novembre 1982, 3018-
82 et 3019-82 du 21 décembre 1982, 13-83 et 14-83 du 
12 janvier 1983, 165-83 du 2 février 1983, 539-83 du 
23 mars 1983, 692-83 et 693-83 du 13 avril 1983, 
763-83 du 20 avril 1983, 1771-83 du I" septembre 
1983, 1828-83 du 7 septembre 1983, 937-84 du 11 
avril 1984, 1374-84 et 1375-84 du 13 juin 1984, 
1513-84 du 27 juin 1984, 1769-84 et 1770-84 du 8 août 
1984, 1813-84 du 16 août 1984, 1893-84 du 22 août 
1984, 2051-84 du 19 septembre 1984, 2298-84 du 17 
octobre 1984, 2751-84 du 12 décembre 1984, 321-85 
du 21 février 1985, 661-85 du 3 avril 1985, 944-85 du 
22 mai 1985, 1119-85 du 12 juin 1985, 1516-85 du 17 
juillet 1985. 2276-85 et 2277-85 du 31 octobre 1985 et 
2494-85 du 27 novembre 1985, est de nouveau modifié 
par la suppression du deuxième alinéa de l 'article 5 1 . 

2 . L'article 52 de ce règlement est remplacé par le 
suivant: 

« 52. Pour les années 1985-1986 et 1986-1987, le 
montant des bourses de recherche se répartit selon les 
catégories suivantes: 

Catégorie I : 

Catégorie 2: 

Catégorie 3: 

Catégorie 4: 

Catégorie 5: 

Catégorie 6: 

Catégorie 7: 

Catégorie 8: 

sans experience 26 320 

1 an d 'expérience ou obten­
tion d 'un diplôme de Ph. 
D. 28 112 

2 ans d 'expérience ou I an 
pour le titulaire d 'un di­
plôme de Ph. D. 29 904 

3 ans d 'expérience ou 2 ans 
pour le titulaire d 'un di­
plôme de Ph. D. 31 696 

4 ans d 'expérience ou 3 ans 
pour le titulaire d 'un di­
plôme de Ph. D. 33 488 

5 ans d 'expér ience ou 4 ans 
pour le titulaire d 'un di­
plôme de Ph. D. 35 280 

6 ans d 'expérience ou 5 ans 
pour le titulaire d 'un di­
plôme de Ph. D. 37 072 

7 ans d 'expér ience ou 6 ans 
pour le titulaire d 'un di­
plôme de Ph. D. 38 864 
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Catégorie 9: 8 ans d 'expérience ou 7 ans 
pour le titulaire d 'un di­
plôme de Ph. D 40 656 

Catégorie 10: 9 ans d 'expérience ou 8 ans 
pour le titulaire d 'un di­
plôme de Ph. D. 42 448 

Catégorie I I : 10 ans d 'expérience ou 9 
ans pour le titulaire d 'un 
diplôme de Ph. D. 44 240 

Catégorie 12: 

Catégorie 13: 

Catégorie 14: 

Catégorie 15: 

Catégorie 16: 

Catégorie 17: 

Catégorie 18: 

Catégorie 19: 

Catégorie 20: 

Catégorie 2 1 : 

Catégorie 22: 

Catégorie 23: 

ans d 'expérience ou 10 
ans pour le titulaire d 'un 
diplôme de Ph. D. 46 032 

12 ans d 'expérience ou I I 
ans pour le titulaire d 'un 
diplôme de Ph. D. 47 712 

13 ans d 'expérience ou 12 
ans pour le titulaire d 'un 
diplôme de Ph. D. 49 280 

14 ans d 'expérience ou 13 
ans pour le titulaire d 'un 
diplôme de Ph. D 50 624 

15 ans d 'expérience ou 14 
ans pour le titulaire d 'un 
diplôme de Ph. D. 51 744 

16 ans d 'expérience ou 15 
ans pour le titulaire d 'un 
diplôme de Ph. D. 52 864 

17 ans d 'expérience ou 16 
ans pour le titulaire d 'un 
diplôme de Ph. D. 53 872 

18 ans d 'expérience ou 17 
ans pour le titulaire d 'un 
diplôme de Ph. D. 54 880 

19 ans d 'expérience ou 18 
ans pour le titulaire d 'un 
diplôme de Ph. D. 55 888 

20 ans d 'expérience ou 19 
ans pour le titulaire d 'un 
diplôme de Ph. D. 56 784 

21 ans d 'expérience ou 20 
ans pour le titulaire d 'un 
diplôme de Ph. D. 57 568 

22 ans d 'expérience ou 21 
ans pour le titulaire d 'un 
diplôme de Ph. D. 58 352 

Catégorie 24: 23 ans d 'expér ience ou 22 
ans pour le titulaire d ' un 
diplôme de Ph. D. 59 024 

Catégorie 25: 24 ans d 'expér ience et plus 
ou 23 ans et plus pour le 
t i tulaire d ' un d ip lôme de 

Ph D. 59 696 

3 . Le présent règlement entre en vigueur à la date de 
sa publication à la Gazette officielle du Québec. 
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Avis d'adoption 

Code de la sécurité routière 
( L . R . Q . , c. C - 2 4 . 1 ) 

Le ministre des Transports donne avis par les pré­
sentes, conformément à l 'article 563 du Code de la 
sécurité routière, que le Règlement modifiant le Règle­
ment sur les permis , publié à la Partie 2 de la Gazette 
officielle du Québec du 22 janvier 1986, a été adopté 
sans modification en vertu du décret 449-86 du 9 avril 
1986 apparaissant ci-dessous avec le texte du règlement 
tel qu ' i l a été adopté. 

En conséquence , ce règlement entre en vigueur le 
jour de sa publication à la Gazette officielle du Québec. 

Le ministre des Transports. 
M A R C - Y V A N C Ô T É 

Gouvernement du Québec 

Décret 449-86, 9 avril 1986 

Code de la sécurité routière 
( L . R . Q . . c. C-24.1) 

P e r m i s 
— Modi f ica t ions 

C O N C E R N A N T le Règlement modifiant le Règlement 
sur les permis 

A T T E N D U Q U F l 'article 143 du Code de la sécurité 
routière ( L . R . Q . , c. C-24.1) permet au gouvernement 
de faire un règlement sur les permis; 

A T T E N D U Q U E le gouvernement a adopté le Règle­
ment sur les permis par le décret 3474-81 du 16 
décembre 1981; 

A T T E N D U Qu' i l y a lieu de modifier ce règlement 
compte tenu des dispositions apparaissant à la Loi sur 
le transport par taxi ( L . R . Q . , c. X-11.1) et sa régle­
mentation afférente; 

A T T E N D U Q U E , conformément à l 'article 563 du 
Code , un projet de ce règlement a été publié à la Partie 
2 de la Gazette officielle du Québec du 22 janvier 1986 
avec avis qu ' i l serait soumis au gouvernement pour 
adoption au moins trente jours après cette publication; 

A T T E N D U Qu' i l y a lieu que ce règlement soit adopté 
par le gouvernement et soit publié à la Gazette officielle 
du Québec; 

IL EST O R D O N N É , en conséquence , sur la recomman­
dation du ministre des Transports: 

Q U E le Règlement modifiant le Règlement sur les 
permis , annexé au présent décret, soit adopté. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
R O C H B o i DUC 

Règlement modifiant le Règlement sur 
les permis 

Code de la sécurité routière 
( L . R . Q . , c. C - 2 4 . 1 , a. 143, par. 3° et 17°) 

1. Le Règlement sur les permis adopté par le décret 
3474-81 du 16 décembre 1981 (Suppl . , p . 237) modifié 
par les décrets 1426-82 du 9 juin 1982 (Suppl . , p . 243) 
et 501-84 du 29 février 1984 est de nouveau modifié 
par la suppression du paragraphe 3° de l 'article 1. 

'£ . L'article 12 de ce règlement est abrogé. 

3 . L'article 16 de ce règlement est modifié par la 
suppression des paragraphes 2° et 3°. 

4 . Les articles 22 et 23 de ce règlement sont abrogés. 

5 . L'article 27 de ce règlement est modifié par le 
remplacement du deuxième alinéa par le suivant: 

« Pour obtenir le renouvellement d 'un permis de 
conduire de la classe 3 1 , une personne doit respecter 
les conditions visées aux paragraphes 4° et 5° de l 'ar­
ticle 16. ». 

6 . L'article 30 .3 de ce règlement est modifié par le 
remplacement du paragraphe 1° du premier alinéa par le 
suivant: 

« se conformer aux paragraphes 4° et 5° de l 'article 
16 et à l 'article 18. ». 

7. L'art icle 33 de ce règlement est remplacé par le 
suivant: 

« 3 3 . Les droi ts ex ig ib les pour un permis de 
conduire s 'élèvent à 6 $ par année. ». 

8 . L'art icle 34 de ce règlement est abrogé. 

9 . L 'annexe A de ce règlement est abrogée. 

1 0 . Le présent règlement entre en vigueur à la date 
de sa publication à la Gazette officielle du Québec. 

7964 
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Avis d'adoption 

Code de la sécurité routière 
( L . R . Q . . c. C-24.1) 

La Régie de l 'assurance automobile du Québec 
donne avis par la présente, conformément à l 'article 
562 du Code de la sécurité routière, que le « Règlement 
modifiant le Règlement sur les formalités d 'une de­
mande de délivrance ou de renouvellement d 'un per­
mis ». adopté par la Régie de l 'assurance automobile 
du Québec et publié à la Partie 2 de la Gazette officielle 
du Québec du 22 janvier 1986, a été approuvé sans 
modification, sur la recommandation du ministre des 
Transports en vertu du décret 450-86 du 9 avril 1986 
apparaissant ci-dessous avec le texte du règlement tel 
qu' i l a été approuvé. 

En conséquence, ce règlement entre en vigueur le 
jour de sa publication à la Gazette officielle du Québec. 

Le président de la 
Régie de l'assurance 
automobile du Québec, 
J E A N - P . V É Z I N A 

Gouvernement du Québec 

Décret 450-86, 9 avril 1986 

Code de la sécurité routière 
( L . R . Q . , c. C-24.1) 

Formalités d'une demande de délivrance ou de re­
nouvellement d'un permis 
— Modifications 

C O N C E R N A N T le Règlement modifiant le Règlement 
sur les formalités d 'une demande de délivrance ou de 
renouvellement d 'un permis 

A T T E N D U QUE les paragraphes 1° et 2° de l 'article 
163 du Code de la sécurité routière ( L . R . Q . , c. C-24.1) 
permettent à la Régie de l 'assurance automobile du 
Québec de prescrire, par règlement, les formalités 
d 'une demande d ' immatriculation, d 'un permis ou de 
leur renouvellement et les formules nécessaires à l 'ap­
plication du présent code; 

A T T E N D U Q U E le Règlement sur les formalités d 'une 
demande de délivrance ou de renouvellement d 'un 
permis a été adopté par la Régie et approuvé par le 
gouvernement par le décret 3475-81 du 16 décembre 
1981; 

A T T E N D U Qu' i l y a lieu de modifier ce règlement 
compte tenu des disposit ions apparaissant à la Loi sur 
le transport par taxi ( L . R . Q . , c. X-11.1) et sa régle­
mentation afférente; 

A T T E N D U Q U E , conformément à l 'article 562 du 
Code , ce règlement de modification a été publié à la 
Partie 2 de la Gazette officielle du Québec du 22 janvier 
1986, avec avis qu ' i l serait soumis au gouvernement 
pour approbation au moins trente jours après cette 
publication; 

A T T E N D U Qu'i l y a lieu que ce règlement soit ap­

prouvé par le gouvernement et soit publié à la Gazette 

officielle du Québec; 

IL EST O R D O N N É , en conséquence , sur la recomman­
dation du ministre des Transports : 

Q U E le Règlement modifiant le Règlement sur les 
formalités d 'une demande de délivrance ou de renou­
vellement d 'un permis , annexé au présent décret , soit 
approuvé. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
R O C H B O L D U C 

Règlement modifiant le Règlement sur 
les formalités d'une demande de 
délivrance ou de renouvellement d'un 
permis 

Code de la sécurité routière 
( L . R . Q . , c. C - 2 4 . 1 , a. 163, par. 1° et 2°) 

1. Le Règlement sur les formalités d 'une demande de 
délivrance ou de renouvellement d 'un permis approuvé 
par le décret 3475-81 du 16 décembre 1981 (Suppl . , p . 
188) est modifié par l 'abrogation de l 'article 5. 

2 . L 'annexe A de ce règlement est modifiée par la 
suppression de la formule intitulée « demande d 'un 
permis de chauffeur de taxi. ». 

3 . Le présent règlement entre en vigueur à la date de 
sa publication à la Gazette officielle du Québec. 
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Avis d'adoption 

Code de la sécurité routière 
( L . R . Q . , c. C-24.1) 

La Régie de l 'assurance automobi le du Québec 
donne avis par les présentes, conformément à l 'article 
562 du Code de la sécurité routière, que le « Règlement 
modifiant le Règlement sur les droits lors d 'une de­
mande d 'un permis ou d 'une immatriculation », adopté 
par la Régie de l 'assurance automobile du Québec et 
publié à la Partie 2 de la Gazelle officielle du Québec 
du 22 janvier 1986, a été approuvé sans modification 
sur la recommandat ion du ministre des Transports en 
vertu du décret 451-86 du 9 avril 1986 apparaissant 
ci-dessous avec le texte du règlement tel qu ' i l a été 
approuvé. 

En conséquence , ce règlement entre en vigueur le 
jour de sa publication à la Gazette officielle du Québec. 

Le président de la Régie 
de l'assurance automobile 
du Québec, 
J E A N - P . V É Z I N A 

Gouvernement du Québec 

Décret 451-86, 9 avril 1986 

Code de la sécurité routière 
( L . R . Q . , c. C-24.1) 

Droits lors d'une demande d'un permis ou d'une 
immatriculat ion 
— Modifications 

C O N C E R N A N T le Règlement modifiant le Règlement 
sur les droits lors d 'une demande d 'un permis ou 
d 'une immatriculation 

A T T E N D U Q U E les paragraphes 9° à 12° de l 'article 
163 du Code de la sécurité routière ( L . R . Q . , c. C-24.1) 
permettent à la Régie de l 'assurance automobile du 
Québec de fixer par règlement: 

— les droits payables pour la délivrance de la plaque 
d ' immatr icula t ion et du certificat ou pour leur renouvel­
lement , pour la délivrance d 'un duplicata de certificats 
ou d 'un duplicata métallique et pour le remplacement 
d 'une plaque d ' immatr iculat ion ou d 'une vignette en­
d o m m a g é e , perdue ou volée; 

— les droits exigibles pour la dél ivrance, le renou­
vellement et l 'échange d 'un permis de conduire , d 'un 
permis d ' appren t i -conduc teur ou d 'un certificat de 
compétence; 

— les droits exigibles pour la dél ivrance d 'un dupli­
cata d 'un permis de conduire ou d 'un permis d ' ap ­
prenti-conducteur; 

— les droits payables pour l 'admission à l ' examen 
de compétence établi par la Régie; 

A T T E N D U Q U E le Règlement sur les droits lors d 'une 
demande d 'un permis ou d 'une immatriculation a été 
adopté par la Régie et approuvé par le gouvernement 
par le décret 532-84 du 7 mars 1984; 

A T T E N D U Qu'i l y a lieu de modifier ce règlement 
compte tenu des dispositions apparaissant à la Loi sur 
le transport par taxi ( L . R . Q . , c. T-11.1) et sa régle­
mentation afférente; 

A T T E N D U Q U E , conformément à l 'article 562 du 
Code , ce règlement de modification a été publié à la 
Partie 2 de la Gazette officielle du Québec du 22 janvier 
1986, avec avis qu' i l serait soumis au gouvernement 
pour approbation au moins trente jours après cette 
publication; 

A T T E N D U Qu' i l y a lieu que ce règlement soit ap­
prouvé par le gouvernement et soit publié à la Gazette 
officielle du Québec; 

IL EST O R D O N N É , en conséquence , sur la recomman­
dation du ministre des Transports: 

Q U E le Règlement modifiant le Règlement sur les 
droits lors d 'une demande d 'un permis ou d 'une imma­
triculation, annexé au présent décret, soit approuvé. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
R O C H B O L D U C 

Règlement modifiant le Règlement sur 
les droits lors d'une demande d'un 
permis ou d'une immatriculation 

Code de la sécurité routière 
( L . R . Q . , c. C - 2 4 . 1 , a. 163, par. 12°) 

1. Le Règlement sur les droits lors d 'une demande 
d 'un permis ou d 'une immatriculation approuvé par le 
décret 532-84 du 7 mars 1984 et modifié par le décret 
762-85 du 17 avril 1985, est de nouveau modifié par la 
suppression du deuxième alinéa de l 'article 9. 

2 . L'article 10 de ce règlement est abrogé. 

3 . Le présent règlement entre en vigueur à la date de 
sa publication à la Gazette officielle du Québec. 
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Gouvernement du Québec 

Décret 517-86, 23 avril 1986 

Loi sur l ' instruction publique 
( L . R . Q . . c. 1-14) 

Commissions scolaires pour catholiques 
— Transfert et intégration du personnel hors 
cadre, cadre, de gérance et de direction 

C O N C E R N A N T le Règlement sur les normes et moda­
lités de transfert et d ' intégration du personnel hors 
cadre, de cadre, de gérance et de direction des écoles 
des Commissions scolaires pour catholiques 

A T T E N D U Q U E compte tenu de la demande de cer­
taines commissions scolaires, il y aura lieu d 'appl iquer 
les articles 427 et 449 de la Loi sur l ' instruction 
publique ( L . R . Q . . c. 1-14) le I" juillet 1986: 

A T T E N D U Q U E l 'application de ces articles implique 
la restructuration des commissions scolaires concernées: 

A T T E N D U Q U E cette restructuration occasionne de 
nombreux mouvements de personnels: 

A T T E N D U Qu'en vertu des paragraphes I et 8 de 
l'article 16 de la Loi sur l 'instruction publique, le 
gouvernement peut faire des règlements pour l 'organi­
sation et l 'administration des commissions scolaires et 
commissions régionales, ainsi que pour déterminer, 
dans toutes ou certaines commissions scolaires, des 
conditions de travail, recours et droits d 'appel des 
membres du personnel qui ne sont pas membres d 'une 
association accréditée; 

A T T E N D U Q U E le ministre est d 'avis qu' i l y a lieu 
d 'adopter un règlement prévoyant les normes et moda­
lités de transfert et d ' intégration applicables aux person­
nels hors cadre, de cadre, de gérance et de direction des 
écoles à l 'emploi des commissions scolaires concer­
nées; 

IL EST O R D O N N É , en conséquence, sur la proposition 
du ministre de l 'Éducation: 

1° Q U E le Règlement sur les normes et modalités de 
transfert et d ' intégration du personnel hors cadre , de 
cadre , de gérance et de direction des écoles des 
Commiss ions scolaires pour catholiques, c i -annexé, soit 
adopté; 

2° Q U E ce règlement soit publié à la Gazette offi­
cielle du Québec. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
R O C H B O L D U C 

Règlement sur les normes et modalités 
de transfert et d'intégration du 
personnel hors cadre, de cadre, de 
gérance et de direction des écoles des 
Commissions scolaires pour catholiques 

Loi sur l ' instruction publique 
( L . R . Q . . c. 1-14) 

C H A P I T R E I 
APPLICATION 

1. Dans le présent règlement , à moins que le contexte 
n ' indique un sens différent, on entend par: 

« administrateur »: une personne qui occupe un emploi 
de cadre des services ou de gérant incluant le cadre des 
services ou le gérant qui est en disponibil i té: 

« cadre des écoles »: un directeur d 'école et un direc­
teur adjoint d 'école incluant le directeur d 'école ou le 
directeur adjoint d 'école qui est en disponibil i té: 

« commiss ion scolaire exis tante »: une commiss ion 
scolaire dispensant l 'enseignement primaire ou une 
commission scolaire régionale concernée par l 'applica­
tion de l 'article 427 ou 449 de la Loi sur l ' instruction 
publique au I" juillet 1986: 

« commission scolaire intégrée »: une commiss ion sco­
laire dispensant l 'enseignement primaire et secondaire à 
compter du I" juillet 1986: 

« gestionnaire »: un directeur général , un directeur gé­
néral adjoint, un conseil ler-cadre à la direction géné­
rale, un directeur d ' éco le , un directeur adjoint d 'école 
et un administrateur: 

« hors cadre »: un directeur général , un directeur géné­
ral adjoint et un conseil ler-cadre à la direction générale; 

« région scolaire »: une région scolaire telle qu 'é tabl ie 
dans le car togramme du ministère pour l 'année 1985-
1986: 

« règlements sur les condit ions d ' emplo i »: le Règle­
ment sur les condit ions d ' emplo i des administrateurs 
des commiss ions scolaires pour cathol iques édicté par 
le décret 1325-84 (1984 . GO. 2 . p . 2535) . le Règle­
ment sur les condit ions d 'emploi des directeurs géné­
raux et des directeurs généraux adjoints des commis ­
sions scolaires pour cathol iques édicté par le décret 
1326-84 (1984, GO. 2. p . 2584) . et le Règlement sur 
les condit ions d 'emploi des directeurs d ' éco le et des 
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directeurs adjoints d 'école des commiss ions scolaires 
pour catholiques édicté par le décret 1327-84 (1984, 
GO. 2, p . 2607) et leurs amendements ; 

« représentants locaux »: les représentants locaux dé­
signés par les associations représentatives concernées; 

2. Le présent règlement s 'applique aux gestionnaires 
réguliers à plein temps qui auraient été à l 'emploi d 'une 
commiss ion scolaire existante le 1" juillet 1986. 

Malgré toute disposition contraire, le présent règle­
ment ne s 'appl ique pas à un gestionnaire engagé ou 
nommé à compter du 1" juillet 1986. 

C H A P I T R E II 
D É T E R M I N A T I O N DE LA S T R U C T U R E 
A D M I N I S T R A T I V E DE LA C O M M I S S I O N 
S C O L A I R E INTÉGRÉE 

3 . Au plus tard le 15 décembre 1985, la commission 
scolaire intégrée transmet aux représentants locaux la 
liste des gestionnaires visés à l 'article 2 et à l 'emploi de 
la commiss ion scolaire régionale existante et des ges­
tionnaires visés à l 'article 2 à l 'emploi de chacune des 
commiss ions scolaires existantes dispensant l 'enseigne­
ment primaire située sur le territoire de la régionale. 

Cette liste comprend les informations suivantes pour 
chacun des gestionnaires: 

1° nom et prénom; 

2° nom de la commission scolaire existante; 

3° nom de l 'école dans le cas d 'un cadre des écoles; 

4° titre de l 'emploi à la commission scolaire exis­
tante; 

5° classification de l 'emploi à la commission scolaire 
existante. 

4 . La commiss ion scolaire intégrée établit sa structure 
administrative en collaboration avec les autres commis­
sions scolaires intégrées concernées , conformément aux 
plans de classification des emplois prévus dans les 
règlements sur les condit ions d 'emplo i . 

La commiss ion scolaire intégrée consulte les repré­
sentants locaux. 

5 . La structure administrative indique le regroupe­
ment des activités de la commission scolaire intégrée et 
établit le partage et le niveau de responsabilités entre 
les gestionnaires requis pour la direction de ces acti­
vités. Elle est représentée sous la forme d 'un organi­
gramme qui indique le nombre des emplois des gestion­
naires ainsi que le niveau, le titre et le lien hiérarchique 
de chacun des emplois . 

6 . Dans l 'établissement de la structure administrat ive, 
la commission scolaire intégrée doit prévoir un emploi 
conforme aux plans de classification pour le transfert et 
l ' intégration de chacun des gestionnaires selon les dis­
positions suivantes: 

1° à moins d 'une autorisation spécifique du ministre, 
pour chacun des groupes des hors cadres , des cadres 
des écoles ou des administrateurs, le nombre maximal 
d 'emplois des commissions scolaires intégrées concer­
nées ne peut excéder le nombre de gestionnaires appar­
tenant à chacun de ces groupes tel qu 'établ i à l 'article 3 
et ce . compte tenu du partage convenu entre les 
commissions scolaires intégrées concernées; 

2° un hors cadre se retrouve dans un emploi de hors 
cadre; 

3° un cadre des services se retrouve dans un emploi 
de cadre des services, sous réserve qu 'un cadre de 
niveau I des services se retrouve dans un emploi de 
niveau I (directeur) ou. encore , de niveau 2 (coordon-
nateur) et . qu 'un cadre de niveau 2 (coordonnateur) se 
retrouve dans un emploi de niveau 2 (coordonnateur) : 

4° un gérant se retrouve dans un emploi de gérant, 
sous réserve qu 'un régisseur se retrouve dans un emploi 
de régisseur ou, encore , de contremaître; 

5° un cadre des écoles se retrouve dans un emploi de 
cadre des écoles. 

7. Au plus tard le 15 janvier 1986. la commission 
scolaire intégrée transmet aux représentants locaux une 
copie de sa structure administrative et de la liste de ses 
emplois de gestionnaire. 

C H A P I T R E III 
T R A N S F E R T ET INTÉGRATION DES H O R S 
C A D R E S 

S E C T I O N I 
N O M I N A T I O N DU DIRECTEUR G É N É R A L 

8 . Au plus tard le 15 décembre 1985, la commiss ion 
scolaire intégrée nomme le directeur général parmi les 
hors cadres mentionnés dans la liste des gestionnaires 
prévue à l 'article 3. 

Une copie de l 'avis de nomination est transmise aux 
représentants locaux. 

9 . La commission scolaire intégrée consulte les repré­
sentants locaux sur les règles de nomination du direc­
teur général et les avise par la suite des règles retenues. 

1 0 . Un hors cadre qui n ' a pas l ' intention d 'occuper 
l 'emploi de directeur général d 'une commission scolaire 
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intégrée peut opter pour une des mesures suivantes, s'il 
y est admissible: 

1° prendre sa retraite: 

2° bénéficier d 'une des mesures de départ volontaire 
prévues dans l ' instruction du ministère de l 'Education 
portant le code AC 76-85-01; 

3° indiquer sa préférence pour un emploi de directeur 
général adjoint. 

Il avise la ou les commissions scolaires intégrées 
concernées de son choix. 

1 1 . Lorsque la commission scolaire intégrée ne peut 
nommer un directeur général parmi les hors cadres 
mentionnés dans la liste des gestionnaires, parce que 
tous les hors cadres ont été nommés à un emploi de 
directeur général ou se sont prévalus d 'une mesure 
prévue à l'article 10, elle nomme le directeur général 
parmi les hors cadres des commissions existantes si­
tuées dans la région scolaire et qui n 'ont pas été 
n o m m é s à un emploi de directeur général d ' u n e 
commission scolaire intégrée. 

1 2 . Lorsque la commission scolaire intégrée ne peut 
nommer un directeur général conformément à l 'article 
11, parce que tous les hors cadres ont été nommés à un 
emploi de directeur général ou se sont prévalus d 'une 
mesure prévue à l 'article 10. elle nomme le directeur 
général en procédant par avis de concours. 

Dans ce cas . la commission scolaire intégrée avise 
les représentants locaux de la période de concours pour 
la sélection des candidats. 

La commission scolaire intégrée reçoit en entrevue 
de sélection les candidats suivants qui postulent à 
l 'intérieur de la période prévue pour ce concours: 

1° les hors cadres des commissions scolaires exis­
tantes d 'une autre région scolaire et qui n 'ont pas été 
n o m m é s à un emploi de directeur général d ' une 
commission scolaire intégrée: 

2° les cadres des écoles et les administrateurs men­
t ionnés dans la liste des ges t ionna i re s prévue à 
l 'article 3 . et les cadres des écoles visées à l 'article 28 . 
à la condition qu ' i ls satisfassent aux qualifications mi­
nimales requises pour l 'emploi de directeur général. 

1 3 . Le hors cadre d 'une commission scolaire exis­
tante qui n 'a pas été nommé directeur général d 'une 
commission scolaire intégrée est admissible à l 'emploi 
de d i rec teur général adjoint à plein temps d ' une 
commission scolaire intégrée. 

S E C T I O N II 
N O M I N A T I O N DU D I R E C T E U R G E N E R A L 
A D J O I N T 

1 4 . Au plus tard le 15 janvier 1986, lorsque la struc­
ture administrative comporte l 'emploi de directeur gé­
néral adjoint à plein temps, la commiss ion scolaire 
intégrée le n o m m e , parmi les hors cadres ment ionnés à 
la liste des gestionnaires prévue à l 'article 3 qui n 'ont 
pas été nommés à un emploi de directeur général . 

Une copie de l 'avis de nomination est transmise aux 
représentants locaux. 

1 5 . Un hors cadre qui n ' a pas l ' intention d 'occuper 
l 'emploi de directeur général adjoint d 'une commission 
scolaire intégrée peut opter pour une des mesures sui­
vantes, s'il y est admissible: 

1° prendre sa retraite; 

2° bénéficier d 'une des mesures de départ volontaire 
prévues dans l ' instruction du ministère de l 'Education 
portant le code AC 76-85-01 . 

Il avise la ou les commiss ions scolaires intégrées 
concernées de son choix. 

1 6 . Le directeur général de la commiss ion scolaire 
intégrée participe au choix du directeur général adjoint. 

17 . Lorsque la commission scolaire intégrée ne peut 
nommer un directeur général adjoint parmi les hors 
cadres mentionnés dans la liste des gest ionnaires , parce 
que tous les hors cadres ont été nommés à un emploi de 
directeur général , de directeur général adjoint ou se 
sont prévalus d 'une mesure prévue à l 'article 15. elle 
nomme le directeur général adjoint parmi les hors 
cadres des commiss ions scolaires existantes situées 
dans la région scolaire et qui n 'auraient pas été nommés 
a un emploi de hors cadre d 'une commiss ion scolaire 
intégrée. 

18 . Lorsque la commission scolaire intégrée ne peut 
nommer un directeur général adjoint conformément à 
l 'article 17, parce que tous les hors cadres ont été 
nommés à un emploi de hors cadre ou se sont prévalus 
d 'une mesure prévue à l 'article 15, elle n o m m e le 
directeur général adjoint en procédant par avis de 
concours . 

Dans ce cas . la commiss ion scolaire intégrée avise 
les représentants locaux de la période de concours pour 
la sélection des candidats . 

La commission scolaire intégrée reçoit en entrevue 
de sélection les candidats suivants qui postulent à 
l ' intérieur de la période prévue pour ce concours : 
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1° les hors cadres des commiss ions scolaires exis­
tantes d 'une autre région scolaire qui n 'ont pas été 
nommés à un emploi de hors cadre d 'une commission 
scolaire intégrée; 

2° les cadres des écoles et les administrateurs men­
t ionnés d a n s la l iste des ges t ionna i r e s p révue à 
l 'article 3 , et les cadres des écoles visées à l 'article 28 , 
à la condition qu ' i l s satisfassent aux qualifications mi­
nimales requises pour l 'emploi de directeur général 
adjoint. 

1 9 . Au plus tard le 15 février 1986. s'il n'est pas 
nommé directeur général , directeur général adjoint ou 
qu ' i l ne se prévaut pas d 'une des mesures prévues au 
présent chapitre, le hors cadre est nommé conseiller-
cadre à la direction générale dans l 'une ou l 'autre des 
commiss ions scolaires intégrées selon les modalités 
convenues entre les commiss ions scolaires intégrées 
concernées ou . à défaut, dans la commission scolaire 
intégrée qui reçoit le plus grand nombre des effectifs 
scolaires de sa commission scolaire existante. 

C H A P I T R E IV 
T R A N S F E R T ET INTÉGRATION DES 
A D M I N I S T R A T E U R S 

2 0 . Au plus tard le 15 février 1986. la commission 
scolaire intégrée établit le plan de répartition et d ' inté­
gration des administrateurs. 

Ce plan de répartition et d ' intégration comprend les 
informations suivantes pour chacun des administrateurs: 

1° nom et prénom; 

2° titre de l 'emploi à la commission scolaire intégrée; 

3° classification de l 'emploi à la consommation sco­
laire intégrée. 

2 1 . Le plan de répartition et d ' intégration des admi­
nistrateurs doit avoir pour résultat de répartir, transférer 
et déterminer un emploi pour chaque administrateur au 
I" juillet 1986. 

Ce plan doit respecter, le cas échéant , le partage du 
nombre de gestionnaires convenu entre les commissions 
scolaires intégrées concernées. 

2 2 . La commission scolaire intégrée intègre chaque 
administrateur dans un emploi prévu dans la structure 
administrative selon l 'entente convenue au plus tard le 
31 janvier 1986 avec les représentants locaux. 

À défaut d 'en tente , la commission scolaire intégrée 
intègre l 'administrateur dans un emploi prévu dans la 
structure administrative selon les modalités suivantes: 

1° l 'administrateur est intégré dans un même emploi 
que celui qu ' i l détenait à la commission scolaire exis­
tante selon l 'ordre décroissant du temps d ' emplo i 
comme administrateur dans une commission scolaire, 
calculé au premier janvier 1986. et en tenant compte 
des emplois disponibles. 

L 'administrateur qui occupe l 'emploi de directeur des 
services du personnel , de coordonnateur de services du 
personnel ou de conseiller en gestion de personnel se 
voit également reconnaître son temps d 'emploi à titre 
d 'agent de la gestion du personnel. 

Lorsqu 'un administrateur cumule plusieurs emplois 
dans une commission scolaire existante, son temps 
d 'emploi comme administrateur compte pour chacun de 
ces emplois . 

Lorsque la structure administrative de la commission 
scolaire intégrée prévoit le cumul de plusieurs emplois , 
l 'administrateur qui occupe l 'un de ces emplois dans 
une commission scolaire existante est admissible pour 
ce nouvel emploi; dans ce cas , son temps d 'emploi 
comme administrateur compte pour cet emploi auquel il 
est admissible; 

2° un administrateur peut choisir de demeurer dans 
un même emploi dans la commission scolaire intégrée 
qui reçoit le plus grand nombre des effectifs scolaires 
de la commission existante où il était employé , si au 
moment où il est choisi l 'emploi est encore disponible: 

3° lorsqu'un administrateur n'est pas intégré dans un 
même emploi , parce qu 'aucun emploi n 'est disponible, 
il est admissible à un emploi d 'administrateur de niveau 
inférieur de même nature: dans ce cas , son temps 
d 'emploi comme administrateur compte pour cet emploi 
auquel il est admissible; 

4° lorsqu'un administrateur n 'est pas intégré dans un 
emploi d 'administrateur de niveau inférieur de même 
nature, parce qu 'aucun emploi n'est disponible, il est 
intégré dans un autre emploi disponible prévu dans la 
structure administrative; 

5° la commission scolaire intégrée tient compte des 
qualif ications minimales requises pour un emplo i , 
conformément aux dispositions prévues dans le décret 
1325-84 et ses amendements . 

2 3 . L 'administrateur peut faire connaître son inten­
tion d 'occuper un emploi vacant dont il remplit les 
qualifications minimales requises conformément aux 
plans de classification prévus dans les règlements sur 
les conditions d 'emplo i . 

2 4 . Un administrateur qui n ' a pas l ' intention d 'occu­
per un emploi dans une commission scolaire intégrée 
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peut opter pour une des mesures suivantes s'il y est 
admissible: 

1° prendre sa retraite: 

2° bénéficier d 'une des mesures de départ volontaire 
prévues dans l 'instruction du ministère de l 'Education 
portant le code AC 76-85-01. 

Il avise la ou les commissions scolaires intégrées 
concernées dans son choix. 

2 5 . Lorsque la commission scolaire intégrée décide 
de combler un emploi vacant avant le 30 juin 1986 et 
qu 'aucun administrateur n'est disponible, parce que 
tous les administrateurs ont été intégrés dans un emploi 
prévu dans la structure administrative ou se sont préva­
lus d 'une mesure prévue à l 'article 24. elle nomme 
l 'administrateur en procédant par avis de concours . 

Dans ce cas . la commission scolaire intégrée avise 
les représentants locaux de la période de concours pour 
la sélection des candidats a un emploi vacant. 

La commission scolaire intégrée reçoit en entrevue 
de sélection tout administrateur d 'une commission sco­
laire existante située dans la région scolaire qui postule 
à l 'intérieur de la période prévue pour ce concours à la 
condition que ce dernier occupe un même emploi dans 
la commission scolaire existante et qu ' i l ne soit pas 
intégré dans ce même emploi dans une commission 
scolaire intégrée. 

2 6 . Au plus tard le 30 avril 1986. la commission 
scolaire intégrée avise par écrit chaque administrateur 
de son employeur et de son emploi au 1 " juillet 1986. 
Une copie de cet avis est alors transmise aux représen­
tants locaux. 

C H A P I T R E V 
T R A N S F E R T ET INTÉGRATION DES 
DIRECTEURS D ' É C O L E ET DES DIRECTEURS 
D ' A D J O I N T S D ' É C O L E 

S E C T I O N I 
DISPOSITIONS G É N É R A L E S 

2 7 . La commission scolaire intégrée dresse la liste 
des écoles comprises sur son territoire et transmet une 
copie de cette liste aux représentants locaux. 

2 8 . Malgré l'article 3 . lorsque la majorité des effec­
tifs scolaires d 'une école sont transférés à une commis­
sion scolaire intégrée, le directeur et le directeur adjoint 
de cette école sont transférés à cette commission sco­
laire intégrée à moins d 'entente contraire entre les 
commissions scolaires intégrées concernées. 

2 9 . Le directeur d 'école ou le directeur adjoint d 'é ­
cole qui n ' a pas l ' intention d 'occuper un emploi de 

cadre des écoles à la commission scolaire intégrée peut 
opter pour une des mesures suivantes, s'il y est admis­
sible: 

I e prendre sa retraite: 

2° bénéficier d 'une des mesures de départ volontaire 
prévues dans l ' instruction du ministère de l 'Éducation 
portant le code AC 76-85-01 . 

Il avise la commission scolaire intégrée concernée de 

son choix. 

S E C T I O N II 
DIRECTEUR D ' É C O L E 

3 0 . Pour chaque école d ' une commiss ion scolaire 
exis tante compr i se dans la liste des écoles de la 
commission scolaire intégrée, le directeur de cette école 
est nommé d'office à cette même école . 

3 1 . Pour chaque école d 'une commission scolaire 
intégrée qui résulte d 'une réorganisation d 'écoles de la 
commission scolaire existante, la commiss ion scolaire 
intégrée nomme le directeur d 'école parmi ceux ayant 
la possibilité d 'une de ces écoles selon l 'entente conve­
nue avec les représentants locaux. 

A défaut d 'entente , la commiss ion scolaire intégrée 
nomme le directeur d 'école en respectant l 'ordre dé­
croissant du temps d 'emploi à titre de directeur d 'école 
dans une commission scolaire. 

3 2 . Suite à l 'application des articles 30 et 3 1 . la 
commission scolaire intégrée dresse la liste des écoles 
dont l 'emploi de directeur d 'école est vacant. 

3 3 . La commission scolaire intégrée comble les em­
plois vacants de directeur d 'école en choisissant parmi 
ceux qui n 'ont pas été nommés 

3 4 . Lorsque la commission scolaire intégrée ne peut 
nommer un directeur d 'école conformément à l 'article 
3 3 . parce que tous les directeurs d ' éco l e ont été 
nommés à un emploi de directeur d ' éco le ou se sont 
prévalus d 'une des mesures prévues à l 'article 30. elle 
établit les critères de sélection et n o m m e le directeur 
d 'école selon l 'ordre suivant: 

1° parmi les directeurs adjoints d 'école transférés à la 
commission scolaire intégrée: à défaut 

2° parmi les administrateurs ment ionnés dans la liste 
des gestionnaires qui ont manifesté l ' intention d 'occu­
per un tel emploi et qui répondent aux qualifications 
minimales requises pour cet emplo i . 

La commiss ion scolaire intégrée transmet la liste des 
emplois vacants aux représentants locaux des associa­
tions concernées . 
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3 5 . Le directeur d 'école qui n 'est pas nommé à un 
emploi de directeur d 'école est admissible à un emploi 
de directeur adjoint d 'école à la commission scolaire 
intégrée. 

3 6 . Au plus tard le 30 avril 1986, la commission 
scolaire intégrée avise par écrit le directeur d 'école de 
son employeur et de son emploi au 1" juillet 1986. Une 
copie de cet avis est transmise aux représentants lo­
caux. 

S E C T I O N III 
LE D I R E C T E U R ADJOINT D ' É C O L E 

3 7 . Pour chaque école d 'une commission scolaire 
exis tante compr i se dans la liste des écoles d 'une 
commiss ion scolaire intégrée, le directeur adjoint de 
cette école est nommé d'office à cette même école. 

3 8 . Pour chaque école d 'une commission scolaire 
intégrée qui résulte d 'une réorganisation d 'écoles de la 
commiss ion scolaire existante, la commission scolaire 
intégrée comble les emplois de directeur adjoint d 'école 
parmi les directeurs adjoints de ces écoles selon l 'en­
tente convenue avec les représentants locaux. 

À défaut d 'en tente , la commission scolaire intégrée 
nomme le directeur adjoint d 'école en respectant l 'ordre 
décroissant du temps d 'emploi dans un emploi de cadre 
des écoles dans une commission scolaire. 

3 9 . La commission scolaire intégrée comble les em­
plois vacants de directeur adjoint d 'école en choisissant 
parmi les directeurs d 'école et les directeurs adjoints 
d 'école qui n 'ont pas été nommés . 

4 0 . Le cadre des écoles qui n 'est pas nommé dans un 
emploi de cadre des écoles est intégré dans un emploi 
de directeur adjoint d 'école à la commission scolaire 
intégrée concernée. 

4 1 . Lorsque la commission scolaire intégrée ne peut 
nommer un directeur adjoint d 'école conformément à 
l 'article 39 , parce que tous les cadres des écoles ont été 
nommés à un emploi de cadre des écoles ou se sont 
prévalus d ' une des mesures prévues à l 'article 29, elle 
établit les critères de sélection et nomme le directeur 
adjoint de l 'école parmi les administrateurs mentionnés 
dans la liste des gestionnaires qui ont manifesté l ' inten­
tion d 'occuper un tel emploi et qui répondent aux 
qualifications minimales requises pour cet emploi . 

La commiss ion scolaire intégrée transmet une copie 
de la liste des emplois vacants aux représentants lo­
caux. 

4 2 . Au plus tard le 30 avril 1986, la commiss ion 
scolaire intégrée avise le directeur adjoint d 'école de 

son employeur et de son emploi au I " juillet 1986. Une 
copie de cet avis est transmise aux représentants lo­
caux. 

C H A P I T R E VI 
DISPOSITIONS T R A N S I T O I R E S RELATIVES AUX 
C O N D I T I O N S DE T R A V A I L DES 
G E S T I O N N A I R E S 

SECTION I 
DISPOSITIONS G É N É R A L E S 

4 3 . Sauf disposition contraire, le présent chapitre 
s 'applique uniquement aux fins du transfert et de l 'inté­
gration d 'un gestionnaire à une commission scolaire 
intégrée au lL I juillet 1986. 

4 4 . Le traitement d 'un gestionnaire au I" juillet 1986 
est déterminé en appliquant d 'abord les règles de l 'an­
nualité au I " juillet 1986 et par la suite les dispositions 
prévues à la section II. 

4 5 . Les échelles de traitements applicables aux fins 
du transfert et de l ' intégration des gestionnaires à une 
commission scolaire intégrée au I" juillet 1986 sont 
celles applicables à cette date. 

4 6 . Aux fins du présent chapitre, les catégories des 
emplois de gestionnaire sont les suivantes: 

1° la catégorie des emplois des hors cadres; 

2° la catégorie des emplois des cadres des services à 
l 'exclusion des cadres des centres d 'éducat ion des 
adultes; 

3° la catégorie des emplois des cadres des centres 
d 'éducation des adultes; 

4° la catégorie des emplois des cadres des écoles; 

5° la catégorie des emplois des gérants. 

4 7 . Aux fins du présent chapitre, les niveaux des 
emplois selon les catégories des emplois de gestionnaire 
sont les suivants: 

I e la catégorie des emplois des hors cadres: 

a) niveau 1: directeur général (HC-0) : 

b) niveau 2: directeur général adjoint ( H C - I ) ; 

c) niveau 3: conseiller-cadre à la direction générale 
(C .C . ) ; 

2° la catégorie des emplois des cadres des services à 
l 'exclusion des cadres des centres d 'éducat ion aux 
adultes: 

a) niveau 1: directeur des services (D- l et D E A - I ) ; 
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b) niveau 2: directeur des services (D-2) et secrétaire 
général (D-2); 

c) niveau 3: secrétaire général (D-3); 

il) niveau 4: coordonnateur des services (C-l et 
CEA-1) : 

e) niveau 5: coordonnateur des services (C-2); 

f) niveau 6 : consei l ler en gestion de personnel 
( C P ) : 

3° la catégorie des emplois des cadres des centres 
d'éducation des adultes: 

a) niveau I: directeur de centre d 'éducat ion des 
adultes (DCA): 

b) niveau 2: directeur adjoint de centre d 'éducat ion 
des adultes (DACA): 

4° la catégorie des emplois des cadres des écoles: 

a) niveau I: directeur d 'école secondaire (D.S . ) ; 

b) niveau 2: directeur d 'école primaire ( D P . ) ; 

c) niveau 3: directeur adjoint d ' éco le ( D . A . S . . 
D . A . S . - I , D .A.S . -2 , ou D .A .P . ) ; 

5° la catégorie des emplois des gérants: 

a) niveau I: régisseur (R-l a R-7); 

b} niveau 2: contremaître (CO-1 à CO-5) . 

S E C T I O N II 
T R A I T E M E N T AU I 1 JUILLET 1986 

18. Le traitement d 'un gestionnaire qui est intégré 
dans un emploi d 'une autre catégorie est déterminé 
selon les dispositions suivantes: 

1° lorsque le maximum de l 'échelle de traitements de 
la nouvelle classe est supérieur d 'au moins 5 c/< du 
maximum de l'échelle de traitements de la classe qu' i l 
détenait, son traitement est augmenté de 10 c/< sans 
toutefois dépasser le maximum de l 'échelle de traite­
ments de la nouvelle classe: 

2° lorsque le maximum de l 'échelle de traitements de 
le nouvelle classe est supérieur a moins de 5 r/t du 
maximum de l 'échelle de traitements de la classe qu' i l 
détenait, son traitement est augmenté de 5 '/< sans 
toutefois dépasser le maximum de l 'échelle de traite­
ments de la nouvelle classe: 

3° lorsque le maximum de l 'échelle de traitements de 
la nouvelle classe est égal ou intérieur au maximum de 
l 'échelle de traitements de la classe qu' i l détenait. 

a) son traitement correspond au maximum de l 'é­
chelle de traitements de sa nouvelle classe, lorsqu'il est 

supérieur au maximum de l 'échelle de trai tements de la 
nouvelle classe; 

b) son traitement est maintenu, lorsqu'i l est inférieur 
au maximum de l 'échelle de traitement de la nouvelle 
classe. 

Malgré le paragraphe 2°, lorsque le nombre de postes 
de gestionnaire prévu dans la structure administrative 
de la commission scolaire intégrée excède le nombre 
maximal de postes prévu par l 'application des règle­
ments sur les condit ions d ' emplo i , la commiss ion sco­
laire intégrée identifie le ou les postes excédentaires . 

Dans ce cas , le traitement du gestionnaire visé par un 
tel poste est maintenu. 

4 9 . Le traitement d 'un gest ionnaire , qui est intégré 
dans un emploi de niveau supérieur dans la même 
catégorie est augmenté de 10 % sans toutefois dépasser 
le maximum de l 'échelle de traitements de la nouvelle 
classe. 

5 0 . Le traitement d 'un gestionnaire d 'une commis­
sion scolaire existante dispensant l 'enseignement pri­
maire, qui est intégré dans un emploi de même niveau 
dans la même catégorie et dont le maximum de l 'é­
chelle de traitements de la nouvelle classe est supérieur 
au maximum de l 'échelle de trai tements de la classe 
qu' i l détenait , est augmenté de 5 % sans toutefois 
dépasser le maximum de l 'échelle de trai tements de la 
nouvelle classe. 

Malgré l 'alinéa précédent , lorsque le nombre de 
postes de gestionnaire prévu dans la structure adminis­
trative de la commiss ion scolaire intégrée excède le 
nombre maximal de postes prévu par l 'application des 
règlements sur les condit ions d ' emplo i , la commission 
scolaire intégrée identifie le ou les postes excédentaires . 

Dans ce cas , le traitement du gestionnaire visé par un 
tel poste est maintenu. 

5 1 . Le traitement d 'un gestionnaire d ' une commis­
sion scolaire existante dispensant l ' enseignement secon­
daire, qui est intégré dans un emploi de m ê m e niveau 
dans la même catégorie et dont le max imum de l 'é­
chelle de traitements de la nouvelle classe est supérieur 
au maximum de l 'échelle de trai tements de la classe 
qu ' i l détenait , est augmenté de la différence entre le 
maximum de l 'échelle de trai tements de la nouvelle 
classe et le maximum de l 'échelle de trai tements de la 
classe qu ' i l détenait sans toutefois dépasser 5 % du 
traitement du gest ionnaire. 

Malgré l 'alinéa précédent , lorsque le nombre de 
postes de gestionnaire prévu dans la structure adminis­
trative de la commiss ion scolaire intégrée excède le 
nombre maximal de postes prévu par l 'applicat ion des 
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règlements sur les conditions d ' emplo i , la commission 
scolaire intégrée identifie le ou les postes excédentaires . 

Dans ce cas . le traitement du gestionnaire visé par un 
tel poste est maintenu. 

5 2 . Le traitement d 'un gestionnaire qui est intégré 
dans un emploi de même niveau ou de niveau inférieur 
dans la même catégorie d 'emploi de gestionnaire et 
dont le max imum de l 'échelle de traitements de la 
nouvelle classe est égal ou inférieur au maximum de 
l 'échelle de traitements de la classe qu' i l détenait est 
déterminé selon les disposit ions suivantes: 

1° son traitement correspond au maximum de l 'é­
chelle de traitements de sa nouvelle classe, lorsqu'il est 
supérieur au maximum de l 'échelle de traitements de la 
nouvelle classe; 

2° son traitement est maintenu, lorsqu'il est inférieur 
au maximum de l 'échelle de traitements de la nouvelle 
classe. 

5 3 . Le traitement d 'un gest ionnaire, qui est intégré 
dans un emploi de niveau inférieur dans la même 
catégorie et dont le maximum de l 'échelle de traite­
ments de la nouvelle classe est supérieur au maximum 
de l 'échelle de traitements qu' i l détenait , est maintenu. 

S E C T I O N III 
M O N T A N T S F O R F A I T A I R E S 

5 4 . Lorsque, au moment d 'appl iquer les règles pré­
vues aux paragraphes 1° et 2° de l 'article 48 et aux 
articles 49 et 50 . le montant obtenu est supérieur au 
maximum de l 'échelle de traitements de la nouvelle 
classe, le gestionnaire reçoit un montant forfaitaire égal 
à la différence entre ce montant et le maximum de 
l 'échelle de traitements de la nouvelle classe. 

Ce montant forfaitaire s 'applique pour l 'année sco­
laire 1986-1987 et est versé selon les mêmes modalités 
que celles relatives au versement du traitement. 

Le versement de ce montant cesse lorsque le gestion­
naire n 'occupe plus sa fonction. 

5 5 . Le gestionnaire visé par le sous-paragraphe a du 
paragraphe 3° de l 'article 48 ou par le paragraphe 1° de 
l 'article 52 reçoit un montant forfaitaire égal à la 
différence entre le traitement qu' i l recevait et le maxi­
mum de l 'échelle de traitement de la nouvelle classe. 

Ce montant forfaitaire est ajusté selon l 'évolution du 
traitement du gestionnaire dans sa nouvelle classe et 
cesse de s 'appl iquer lorsque le traitement du gestion­
naire dans sa nouvelle classe est égal ou supérieur au 
traitement qu ' i l recevait. 

Ce montant forfaitaire est versé selon les mêmes 
modalités que celles relatives au versement du traite­
ment. 

5 6 . Malgré l 'article 55 , le gestionnaire qui se voit 
appliquer au 30 juin 1986 les disposit ions relatives au 
mécanisme de réajustement de traitement en vertu du 
règlement sur les conditions d 'emploi qui lui est appli­
cable cont inue, le cas échéant , de se voir appliquer ce 
mécanisme selon les conditions qui y sont prévues, 
sous réserve des dispositions suivantes concernant le 
calcul du montant forfaitaire: 

1° le montant forfaitaire est égal à la différence entre 
le montant correspondant au traitement du gestionnaire 
au 30 juin 1986 auquel s'ajoute le montant forfaitaire 
applicable à cette date et son traitement dans sa nou­
velle classe. 

2° ce montant forfaitaire est ajusté selon l 'évoluton 
du traitement du gestionnaire dans sa nouvelle classe et 
cesse de s 'appliquer à la première des éventuali tés 
suivantes: 

i. lorsque le traitement du gestionnaire dans sa nou­
velle classe est égal ou supérieur au montant correspon­
dant à son traitement au 30 juin 1986 auquel s 'ajoute le 
montant forfaitaire applicable à cette date; 

ii. à la date de la cessation de l 'application du 
mécanisme de réajustement de traitement. 

3° lorsque ce montant forfaitaire cesse de s 'appli­
quer, l 'article 55 s 'applique, le cas échéant . 

SECTION IV 
J O U R S DE C O N G É S DE M A L A D I E 

5 7 . Le transfert d 'un gestionnaire d 'une commission 
scolaire existante à une commission scolaire intégrée ne 
peut permettre le remboursement des jours de congés 
de maladie monnayables au crédit du gestionnaire. 

S E C T I O N V 
V A C A N C E S A N N U E L L E S 

5 8 . Le transfert d 'un gestionnaire d 'une commission 
scolaire existante à une commission scolaire intégrée ne 
peut permettre le remboursement des jours de vacances 
accumulés au 30 juin 1986. 

SECTION VI 
POLITIQUE DE GESTION 

5 9 . A compter du I" juillet 1986. jusqu'à ce qu' i l y 
ait modification par résolution de la commission sco­
laire intégrée, la politique de gestion applicable à un 
administrateur ou à un cadre des écoles est celle conve-
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nue selon l 'entente entre la commission scolaire inté­
grée et les représentants locaux ou. à défaut, de la 
commission scolaire existante représentant le plus grand 
nombre d 'administrateurs ou le plus grand nombre de 
cadres des écoles à la commission scolaire intégrée. 

SECTION VII 
FRAIS DE D É M É N A G E M E N T ET PRIME DE 
T R A N S F E R T 

6 0 . Le gestionnaire d 'une commission scolaire exis­
tante qui est transféré à la commission scolaire intégrée 
et dont la distance entre le nouveau lieu de travail et 
son actuel domicile est supérieur à 65 kilomètres, a 
droit au remboursement de ses frais de déménagement 
tel que prévu au règlement sur les conditions d 'emploi 
qui lui est applicable. 

6 1 . Le gestionnaire d 'une commission scolaire exis­
tante qui est transféré à une commission scolaire inté­
grée située dans une autre région scolaire reçoit une 
prime de transfert équivalante à 2 mois de traitement. 
Toutefois cette prime est équivalante à 4 mois de traite­
ment lorsque le gestionnaire qui est à l 'emploi d 'une 
commission scolaire existante située à l 'extérieur des 
régions scolaires 1, 8 et 9 est transféré dans une 
commission scolaire intégrée située dans une de ces 
régions scolaires. 

Aux fins de l 'application de l 'alinéa précédent, les 
régions scolaires applicables sont celles en vigueur au 
i " juillet 1986. 

C H A P I T R E VII 
RECOURS 

6 2 . Le présent chapitre s 'applique à un gestionnaire 
qui se croit lésé quant à l 'application du présent règle­
ment ou d 'une entente prévue par le présent règlement, 
à l 'exception des articles 4 et 5. 

6 3 . Un gestionnaire peut, dans un délai de 20 jours 
suivant le fait ou la connaissance du fait qui lui donne 
ouverture, soumettre par écrit sa plainte à son associa­
tion. Une copie de la plainte est transmise à la commis­
sion scolaire intégrée. 

Aux fins du présent chapitre, le mot association 
désigne le gestionnaire lorsque ce dernier n 'est pas 
membre de l 'association au moment où le fait est 
survenu. Dans ce cas malgré l 'article 64 , le gestion­
naire soumet sa plainte directement à la commission 
scolaire intégrée dans un délai de 20 jours suivant le 
fait ou la connaissance du fait qui lui donne ouverture. 

6 4 . L'association dispose d 'un délai de 20 jours sui­
vant la date de la demande du gestionnaire pour deman­

der à la commiss ion scolaire intégrée que la plainte soit 
soumise pour décision à un arbitre. 

6 5 . L 'association et la commiss ion scolaire intégrée 
disposent alors d 'un délai de 20 jours pour s 'entendre 
sur le choix de l 'arbitre. À défaut d ' en ten te , ce dernier 
est désigné par le premier président du comité d 'appe l . 

6 6 . L'arbitre convoque les parties dans les meilleurs 
délais: il procède de la manière qu ' i l détermine et doit 
rendre sa décision motivée dans les 30 jours suivant la 
fin de l 'exposé des parties. Toutefois , la décision n'est 
pas nulle du fait qu 'e l le soit rendue après l 'expiration 
du délai prévu. 

6 7 . L'arbitre détermine si la décision de la commis­
sion scolaire intégrée est conforme aux disposit ions du 
présent règlement. 

6 8 . Lorsque l 'arbitre détermine que cette décision 
n'est pas conforme aux disposit ions du présent règle­
ment, il peut modifier en tout ou en partie cette déci­
sion. 

6 9 . La décision de l 'arbitre ne peut avoir pour effet 
de modifier, soustraire ou ajouter aux disposit ions du 
présent règlement. 

7 0 . La décision de l 'arbitre est finale, exécutoire et 
lie les parties. 

7 1 . Les frais de l 'arbitre et ses honoraires sont à la 
charge du ministère de l 'Éducat ion. 

C H A P I T R E VIII 
DISPOSITIONS T R A N S I T O I R E S ET F INALES 

7 2 . Du I" juillet 1986 au 30 juin 1988. une commis ­
sion scolaire intégrée ne peut mettre en disponibil i té , 
non-rengager. rétrograder ou réaffecter hors du plan un 
gestionnaire pour surplus. Toutefois , cette garantie 
n ' empêche pas la commiss ion scolaire intégrée de 
prendre, au cours de cette période, des décisions de 
mettre en disponibil i té, de non-rengager , de rétrograder 
ou de réaffecter hors du plan un gestionnaire pour 
surplus à compter du 1" juillet 1988. 

7 3 . Les délais prévus aux articles 26 . 36 et 42 sont 
de rigueur. 

7 4 . Le présent règlement prévaut sur les règlements 
sur les conditions d 'emploi en cas d ' incompat ib i l i té . 

7 5 . Le présent règlement entre en vigueur le jour de 
sa publication à la Gazelle officielle du Québec. 

7963 
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Gouvernement du Québec 

Décret 555-86, 23 avril 1986 

Loi sur l 'a ide sociale 
( L . R . Q . , c . A - 1 6 ) 

Règlement 
— Modi f ica t ions 

C O N C E R N A N T le Règlement modifiant le Règlement 
sur l 'a ide sociale 

A T T E N D U Q U E , conformément à l 'article 3 1 de la Loi 
sur l 'a ide sociale ( L . R . Q . , c. A - 1 6 ) , le gouvernement 
adopté le « Règlement sur l 'a ide sociale » ( R . R . Q . , 
1 9 8 1 , c . A - 1 6 , r. 1 ) ; 

A T T E N D U Qu' i l y a lieu de modifier à nouveau ce 
règlement; 

I L EST O R D O N N É , en conséquence , sur la recomman­
dation du ministre de la Main-d 'oeuvre et de la Sécurité 
du revenu: 

Q U E le Règlement modifiant le Règlement sur l 'aide 
sociale , annexé au présent décret, soit adopté . 

Le greffier du Conseil exécutif, 
R O C H B O L D U C 

Règlement modifiant le Règlement sur 
l'aide sociale 

Loi sur l 'a ide sociale 
( L . R . Q . , c. A - 1 6 , a. 3 1 , par. a. b. e, f) 

1. Le Règlement sur l 'a ide sociale ( R . R . Q . , 1 9 8 1 , c. 
A - 1 6 , r. 1 ) , modifié par les règlements adoptés par les 
décrets 3 4 4 6 - 8 1 du 9 décembre 1 9 8 1 (Suppl . , p . 4 9 ) , 
3 5 7 3 - 8 1 du 2 2 décembre 1 9 8 1 (Suppl . , p . 5 1 ) , 6 5 8 - 8 2 

du 1 7 mars 1 9 8 2 (Suppl . , p . 5 2 ) , 1 6 8 6 - 8 2 du 7 juillet 
1 9 8 2 (Suppl . , p . 5 3 ) , 1 7 3 4 - 8 2 du 1 3 juillet 1 9 8 2 
(Suppl . , p . 5 4 ) , 1 9 0 4 - 8 2 du 1 8 août 1 9 8 2 , 1 9 9 9 - 8 2 du 

2 septembre 1 9 8 2 , 3 0 7 7 - 8 2 du 2 1 décembre 1 9 8 2 , 
4 3 2 - 8 3 du 9 mars 1 9 8 3 , 2 6 5 2 - 8 3 du 1 4 décembre 1 9 8 3 , 

2 0 3 - 8 4 du 2 5 janvier 1 9 8 4 , 8 7 2 - 8 4 du 5 avril 1 9 8 4 , 

1 3 4 7 - 8 4 du 6 juin 1 9 8 4 , 1 6 9 1 - 8 4 du 1 1 juillet 1 9 8 4 , 

1 7 9 4 - 8 4 du 8 août 1 9 8 4 , 2 7 7 3 - 8 4 du 1 2 décembre 

1 9 8 4 , 8 6 - 8 5 du 1 6 janvier 1 9 8 5 , 3 9 6 - 8 5 du 2 7 février 

1 9 8 5 , 6 2 5 - 8 5 du 2 7 mars 1 9 8 5 , 1 3 2 2 - 8 5 du 2 6 juin 

1 9 8 5 , 1 5 4 2 - 8 5 du 2 4 juillet 1 9 8 5 , 2 1 0 6 - 8 5 du 9 octobre 

1 9 8 5 , 2 3 4 1 - 8 5 du 7 novembre 1 9 8 5 , 2 6 7 2 - 8 5 du 1 3 

décembre 1 9 8 5 , 3 1 - 8 6 du 2 2 janvier 1 9 8 6 et 3 2 4 - 8 6 du 
1 9 mars 1 9 8 6 , est de nouveau modifié par le remplace­
ment , à l 'art icle 1 2 , du deuxième alinéa par les sui­
vants: 

« Toutefois, les besoins ordinaires d 'un ménage qui 
vit chez un parent ou un enfant sont réduits de 8 5 $ . 

Dans les autres cas , les besoins ordinaires sont ré­
duits de la somme par laquelle les frais encourus par le 
ménage pour se loger sur une base mensuelle au sens 
de l 'article 2 7 sont inférieurs à 8 5 $ pour une famille 
ou à 6 5 $ pour une personne seule. ». 

2 . L'art icle 2 4 de ce règlement est modifié: 

1° par le remplacement , à la première l igne, avant le 
mot « ménage », du mot « une » par le mot « un »; 

2 ° par l 'addit ion, après le sous-paragraphe ii du 
paragraphe c, des sous-paragraphes suivants: 

« iii. lorsqu 'une personne seule est hébergée dans 
une famille d 'accuei l ; 

iv. lorsque le ménage habite un logement admi­
nistré par un office municipal d 'habitat ion constitué en 
vertu de la Loi sur la Société d 'habitat ion du Québec 
( L . R . Q . , c. S - 8 ) . » . 

3 . L'article 2 9 de ce règlement est modifié par le 
remplacement du deuxième alinéa par le suivant: 

« Les montants prévus au premier alinéa sont ma­
jorés de 8 $ par adulte sauf: 

a) lorsque le ménage vit chez un parent ou un 
enfant; 

b) lorsqu 'une personne seule est hébergée dans une 
famille d 'accuei l ; 

c) lorsque le ménage habite un logement administré 
par un office municipal d 'habitat ion constitué en vertu 
de la Loi sur la Société d 'hab i ta t ion du Québec 
( L . R . Q . , c. S - 8 ) . » . 

4 . L'art icle 3 0 de ce règlement est abrogé. 

5 . L 'art icle 3 5 . 0 . 7 de ce règlement est modifié par le 
remplacement du deuxième alinéa par le suivant: 

« Ce coût est égal au montan t de l ' a l loca t ion 
versée. ». 

6 . L 'art icle 4 0 de ce règlement est modifié par le 
remplacement du paragraphe / par le suivant: 

« f) les prestations et allocations reçues en vertu 
d 'une loi du Québec ou d 'ai l leurs . ». 

7 . L'art icle 4 3 de ce règlement est modifié par le 
remplacement du quatr ième alinéa par le suivant: 
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« Les revenus de travail sont comptés en appliquant 
une exemption de 40 $ pour une famille plus 5 $ par 
enfant à charge et de 25 $ pour une personne seule. ». 

8 . L'article 45 de ce règlement est modifié: 

1° par le remplacement , à la quatrième ligne du 
premier alinéa, du montant « 60 $ » par le montant 
« 85 $ »; 

2° par le remplacement, à la cinquième ligne du 
premier alinéa, du montant « 30 $ » par « 50 $ ». 

9 . L'article 46 de ce règlement est modifié: 

1° par l 'addition, à la fin du paragraphe a du premier 
alinéa, de ce qui suit: 

« ou, lorsque s 'applique l 'article 13 de la Loi , le 
montant total de l 'avoir liquide; »; 

2° par le remplacement , à la deuxième ligne des 
paragraphes b et c du premier alinéa, du pourcentage 
« 1 % » par le pourcentage « 2 % ». 

1 0 . Le présent règlement entre en vigueur le jour de 
sa publication à la Gazette officielle du Québec. 
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Projets de règlement 

Projet de règlement 

Loi sur les grains 
( L . R . Q . . c. G - l . l ) 

Règlement 
— Modifications 

Conformément à l 'article 59 de la Loi sur les grains 
( L . R . Q . , c. G - l . l ) , le ministre de l 'Agricul ture, des 
Pêcheries et de l 'Alimentat ion donne avis q u ' à l 'expira­
tion des trente jours qui suivent la présente publication 
du projet de règlement dont le texte apparaît ci-dessous, 
intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur les 
grains », il présentera ce règlement au gouvernement 
pour adoption. 

Avis est également donné que le ministre entendra 
toute objection écrite qui lui sera adressée avant l 'expi­
ration du délai de trente jours . 

Le ministre de iAgriculture, des 
Pêcheries et de lAlimentation, 
M I C H E L P A G E 

Règlement modifiant le Règlement sur 
les grains 

Loi sur les grains 
( L . R . Q . , c. G - l . l . a. 58) 

1. Le Règlement sur les grains adopté par le décret 
1882-83 du 21 septembre 1983 est modifié par le 
remplacement de l 'article 2 par le suivant: 

« 2 . Aux fins de l 'application de la loi et du pré­
sent règlement , le sarrasin, les grains mélangés ainsi 
que les grains mentionnés à la Loi sur les grains du 
Canada (Statuts du Canada , 1970-71-72, c. 7) et ses 
règlements sont ajoutés à la liste des substances dési­
gnées c o m m e grain, sauf les grains utilisés pour les 
semences . » 

2. L 'art icle 13 est remplacé par le suivant: 

« 13. La personne qui demande la délivrance ou le 
renouvellement d 'un permis doit fournir lors de sa 

demande et maintenir pendant la durée du permis une 
garantie dont le montant est équivalant à la valeur de la 
moitié du volume moyen mensuel du grain qu 'e l le a 
transigé au Québec , calculé sur la base des mois où il y 
a eu transaction au cours de l 'année précédant sa 
demande . 

La valeur du grain transigé est établie par la Régie en 
prenant la moyenne du prix de gros en entrepôt à la 
fermeture du marché de Montréal au cours des 12 mois 
précédant la date de la demande , auquel est ajoutée une 
marge représentant les frais de sortie et de vente au 
détail. 

Aux fins du présent article, le volume de grain 
transigé est le suivant: 

1° dans le cas d 'un marchand de grain, le volume de 
grain acheté ou reçu d 'un producteur du Québec; 

2° dans le cas d 'un exploitant d 'un centre de sé­
chage , le volume de grain provenant d 'un producteur 
du Québec et pour lequel des services de manutent ion, 
de séchage, de criblage ou de classement ont été 
rendus; 

3° dans le cas d 'un exploitant d 'un centre régional, 
le volume de grain acheté ou entreposé provenant d 'un 
producteur du Québec , duquel il faut soustraire le 
volume de grain acheté après son entreposage. » 

3 . L'article 14 est remplacé par le suivant: 

« 14. Malgré l 'article 13, le montant de la garantie 
fournie par la personne qui y est visée ne doit pas être 
inférieur à 10 000 ,00 $. 

Cependant , une personne qui transige pour la pre­
mière fois avec des producteurs du Québec doit, lors de 
la demande de délivrance ou de renouvellement de 
permis, fournir une garantie dont le montant ne peut 
être inférieur à 50 000 ,00 $. » 

4 . L'article 18 est remplacé par le suivant: 

« 18. La garantie doit être fournie par le deman­
deur d 'un permis ou par un tiers pour le compte de ce 
dernier: 
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1° au moyen d 'un caut ionnement émis par une 
compagnie légalement habilitée à se porter caution, ou 
d 'une lettre de garantie, au bénéfice de la Régie des 
grains du Québec; 

2° en espèces, par chèque ou mandat-poste à l 'ordre 
du ministre des Finances; 

3° au moyen d 'une obligation au porteur, réalisable 
en tout temps, émise ou garantie par le Gouvernement 
du Québec ou du Canada et dont la valeur au marché 
est au moins égale au montant de la garantie exigible. » 

5 . L'article 19 est remplacé par le suivant: 

« 19. La garantie visée au paragraphe 1° de l 'article 
18 est conservée par la Régie. 

La garantie visée aux paragraphes 2° et 3° de l 'article 
18 est transmise par la Régie au ministre des Finances 
qui la détient en fidéicommis conformément à la Loi 
sur les dépôts et consignation (L R . Q . , c. D-5). » 

6 . L'article 20 est remplacé par le suivant: 

« 20 . Lorsque la garantie est fournie au moyen 
d'un cautionnement ou d 'une lettre de garantie, elle 
demeure en vigueur pour la durée du permis et doit 
prévoir que la caution ou le garant demeurent obligés à 
l 'égard d 'une créance exigible née durant la période 
couverte par la garantie pourvue que le producteur 
signifie sa réclamation par courrier certifié à la Régie 
dans les 10 jours du défaut par le titulaire du permis de 
rencontrer son obligation. 

Dans le cas où la garantie a été fournie en espèces, 
par chèque ou mandat-poste ou sous forme d'obliga­
tion, le montant ou le titre demeure en dépôt pour une 
période d 'un an au-delà de toute réclamation impayée 
pourvu que le producteur signifie sa réclamation par 
courrier certifié à la Régie dans les 10 jours du défaut 
par le titulaire du permis de rencontrer son obligation 
e t , par la su i te , j u s q u ' à j u g e m e n t final, le cas 
échéant. » 

7 . L'article 21 est modifié par le remplacement des 2 
premiers alinéas par les suivants: 

« 2 1 . Le garant peut mettre fin au cautionnement 
ou à la lettre de garantie en signifiant, par courrier 
certifié, au titulaire de permis concerné ainsi qu ' à la 
Régie un avis d 'au moins 60 jours de la date où il 
entend mettre fin à la garantie. 

Dans le cas où une nouvelle garantie ne peut être 
fournie par le titulaire du permis à la date de la fin de la 
garantie prévue au premier alinéa, le garant demeure 
alors obligé selon ce qui est prévu à l 'article 20. » 

8 . L'article 22 est remplacé par le suivant: 

« 22 . La garantie assure le paiement des réclama­
tions fondées sur la créance d 'un producteur qui ne peut 
recevoir d 'un titulaire de permis , dans l 'un ou l 'autre 
des cas suivants: 

1° le paiement du grain qu ' i l lui a vendu pendant la 
durée du permis, dans les 14 jours de la livraison ou au 
moment prévu au contrat intervenu par écrit entre les 
parties; 

2° la livraison du grain qu ' i l lui a confié pour fins 
d 'entreposage ou de traitement pendant la durée du 
permis, à sa demande ou au moment prévu au contrat 
intervenu par écrit entre les parties. » 

9 . L'article 23 est remplacé par le suivant: 

« 2 3 . Le montant de la créance d 'un producteur qui 
ne peut reprendre possession du grain qu' i l a livré au 
titulaire de permis pour fins d 'ent reposage ou de traite­
ment est établi à la valeur de ce grain lors de la 
transaction sans jamais dépasser sa valeur marchande le 
jour de la signification à la Régie de la réclamation 
prévue à l 'article 20 ou par jugement d 'un tribunal, y 
compris dans ce cas , le capital , les intérêts et les frais 
taxés. » 

1 0 . L'article 24 est remplacé par le suivant: 

« 24. Le producteur expédie par courrier certifié sa 
réclamation par écrit à la Régie dans les 10 jours de 
l 'un ou l 'autre des délais mentionné à l 'article 22 en 
précisant la nature et le montant de la créance et en 
fournissant les preuves documentaires pertinentes. 

La Régie met aussitôt en demeure le titulaire du 
permis d 'acquit ter la réclamation dans les 3 jours de la 
réception de cette mise en demeure et en informe la 
caution ou le garant. » 

1 1 . L'article 25 est remplacé par le suivant: 

« 2 5 . A défaut par le titulaire du permis de régler 
la réclamation dans le délai prévu au deuxième alinéa 
de l 'article 24 ou de démontrer à la Régie son absence 
de fondement, celle-ci paye le producteur à même les 
sommes ou la garantie déposée et exige le dépôt de 
nouvelles garanties ou . le cas échéant , somme la cau­
tion d 'exécuter son caut ionnement ou le garant d ' exécu­
ter sa garantie. 

Les producteurs qui ont produit leur réclamation à 
l ' intérieur du délai prévu à l 'article 20 reçoivent une 
part du montant de la garantie au prorata de leur 
créance. » 

1 2 . L'article 26 est remplacé par le suivant: 
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« 2 6 . Le demandeur d 'un permis dont les activités 
consistent à manutent ionner , sécher, cribler, entrepo­
ser, transformer ou condit ionner du grain doit établir la 
preuve qu ' i l détient pendant la durée du permis , un 
contrat d 'assurance établissant une garantie contre les 
pertes et dommages pouvant survenir au grain sous sa 
responsabil i té , selon ce qui est prévu à l 'article 27. » 

1 3 . L 'art icle 27 est remplacé par le suivant: 

« 2 7 . Le contrat d 'assurance doit couvrir les pertes 
et les dommages occasionnés notamment par l 'eau, le 
feu, la fumée, l 'explosion, le vent, la grêle, les tem­
pêtes , la foudre, l 'effondrement des bâtisses, le vol , le 
cambrio lage , les actes de vandal isme, les émeutes et 
l ' impact d 'aéronef ou de véhicules terrestres. 

Le contrat d 'assurance doit aussi couvrir les pertes et 
les dommages subis par le grain à l 'occasion de son 
transport fait sous la responsabilité du titulaire de 
permis. 

Malgré les deux premiers al inéas, lorsque des exclu­
sions sont prévues au contrat d 'assurance , celles-ci ne 
sont pas opposables au producteur à qui le titulaire de 
permis est légalement tenu de rembourser les pertes et 
dommages survenus au grain sous sa responsibilité. » 

1 4 . L'art icle 30 est remplacé par le suivant: 

« 3 0 . Le titulaire de permis doit tenir à jour un 
registre des stocks dûment identifié par son nom et son 
numéro de permis et qui doit contenir, pour chaque 
type et classe de grain, les renseignements suivants: 

1° la quantité de ce grain et de déchet en inventaire; 

2° la quantité de ce grain entreposé pour le compte 
des producteurs; 

3° la date d 'achat , de réception ou d 'expédit ion du 
grain ainsi que la quantité de grain et de déchet visés; 

4° l 'origine de chaque lot de grain acheté ou reçu; 

5° le numéro du document constatant la réception ou 
l 'expédition du grain. 

Malgré le premier alinéa, le titulaire d 'un permis de 
marchand de grain qui transforme du grain doit tenir à 
jour un registre des stocks dûment identifié par son 
nom et son numéro de permis et qui doit contenir , pour 
chaque type et classe de grain, les seuls renseignements 
suivants: 

1 ° la date d 'achat et de réception du grain ainsi que 
la quantité de grain et de déchet visés; 

2° l 'origine de chaque lot de grain acheté ou reçu; 

3° le numéro du document constatant la réception du 

grain. » 

1 5 . L'article 71 est remplacé par le suivant 

« 7 1 . Les classes de grain ainsi que les caractéristi­
ques , qualités et dénominat ions correspondant à ces 
classes sont celles prévues à l 'annexe 10 et à la Loi sur 
les grains du Canada (Statuts du Canada, 1970-71-72. 
c. 7) et ses règlements , sauf les grains utilisés pour les 
semences . » 

1 6 . L 'annexe 7 est remplacé par la suivante: 

« A N N E X E 7 

RÉGIE DES G R A I N S DU Q U É B E C 

Maté r i e l d e m e s u r e d e déche t s 

Grain Matériel 

1. Blé 

2. Orge 

3. Avoine 

4. Seigle 

5. Mais 

6. Soja 

Graine de colza 

Tamis à sarrasin no 5 et no 6 . 
Mesureur de déchets Cowan ou 
trémie Emerson. 

Tamis à trous ronds no 4 , 5 
Tamis à sarrasin no 5 et no 6 

Tamis à trous ronds no 4 , 5 
Tamis à sarrasin no 5 et no 6 

Tamis à sarrasin no 5 et no 6 
Trémie Emerson 

Tamis à trous ronds no 12 (à 
n'util iser que pour déterminer 
le contenu du mais cassé et des 
matières étrangères). 

Utiliser le tamis à trous ronds 
no 14 lorsque l 'humidité du 
grain est égale ou supérieure à 
25 % 

Tamis à trous ronds no 8 
Tamis à fentes no 6 et no 6.5 

Tamis à trous ronds no 5 , no 
5 .5 , no 6, no 6 . 5 , no 7 et no 
7 .5 . 

Tamis à fentes no 0 .028 et no 
0 .032 . 

(Les tamis à trous ronds et les 
tamis à fentes doivent être uti­
lisés selon la grosseur de la 
graine et des mélanges dans la 
combinaison qui permettra 
d 'enlever la plus grande quan­
tité possible de matière étran­
gère tout en perdant le moins 
de graine saine possible). 
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Grain Matériel Grain Matériel 

8. Pois 

9. Fève faba 

10. Sarrasin 

Tamis à fentes no 8. no 9 ou 
no 11. 

Tamis à fentes no 8, no 9 ou 
no 11. 

Tamis à sarrasin no 5 ou no 6 
Tamis à fentes no 3 et no 4 
Tamis à trous ronds no 16. 

Tamis à sarrasin 

MESURE DES TAMIS EN MILLIMETRE 

Tamis à trous ronds 

no 4.5 1,79 mm 

no 5 1,98 mm 

no 5.5 2 ,18 mm 

no 6 2,38 mm 

no 6.5 2,58 mm 

no 7 2,78 mm 

no 7.5 2,98 mm 

no 8 3,18 mm 

no 8.5 3,37 mm 

no 9 3,57 mm 

no 12 4 ,76 mm 

no 14 5,56 mm 

no 15 5,95 mm 

no 20 7,94 mm 

Tamis à fentes 

no 6 2,38 X 19,05 mm 

no 8 3.18 X 19,05 mm 

no 9 3,57 X 19,05 mm 

no 11 4,37 X 19,05 mm 

no 0.028 .71 X 11,90 mm 

no 0.032 .81 X 11,90 mm 

no 0 .035 ,89 X 11,90 mm 

no 0.038 ,96 X 11,90 mm 

no 0 .040 1.02 X 11,90 mm 

no 5 

no 6 

Triangle avec cercle inscrit 
de 1,98 mm 

Triangle avec cercle inscrit 
de 2 ,26 mm 

Remarque: Les mesureurs de déchets Carter , Clipper et 
Emerson munis des tamis appropriés peuvent être uti­
lisés dans le cas de n ' importe quel grain s'ils donnent 
des résultats comparables à ceux que donne le matériel 
susmentionné. » 

1 7 . L 'annexe 10 est modifiée de la façon suivante: 

1° par l ' insertion, après l 'article 3 , de l 'article sui­
vant: 

« 3.1 Dans ces tableaux, les mots « Fourrager » ou 
« Fourragère » comprennent également les mots « De 
provende » et ces derniers sont des dénominat ions de 
classes de grain au sens de la loi et du présent règle­
ment; » 

2° par l 'addit ion, après l 'article 4 , de l 'article sui­
vant: 

« 5 . L e s t e r m e s « g o u r d » , « h u m i d e » , 
« mouillé » ou « trempé », indiquant la teneur en eau 
du grain selon les pourcentages prévus au tableau 
correspondant de la présente annexe , font partie de la 
dénomination de la classe du grain. »; 

3° par le remplacement , dans la colonne « Matières 
autres que les graines céréalières » du tableau intitulé 
« Classes de blé d'util i té (Canada) », de l 'expression 
« Presque exempt » par l 'expression « Raisonnable­
ment exempt »; 

4° par le remplacement du tableau intitulé « Classes 
de blé (Québec) » par le suivant: 



C L A S S E S DE BLÉ ROUX DU P R I N T E M P S ( Q U É B E C ) 

Norme de qualité Limites maximales de 

Poids 
minimal en 

Matières 
étrangères 

Blé d'autres 
catégories 

Classe kilogrammes 
par hectolitre 

Variété Condition Matières 
autres que 
les graines 
céréalières 

Total 
y compris 
les graines 
autres que 
blé 

Catégories 
contrastantes 

Blé québécois 
No 1 

74 Toutes les va­
riétés de blé 
roux du prin­
temps 

Raisonnablement bien mûri , peut être modéré­
ment blanchi ou atteint par la gelée, mais rai­
sonnablement exempt de grains très abîmés. 

Raisonnablement 
exempt 

Environ 
2 % 

Environ 
3 % 

Blé québécois 
No 2 

69 Toutes les va­
riétés de blé 
roux de prin­
temps 

Exclu de la classe précédente en raison de 
grains atteints par la gelée , non mûris ou autre­
ment abîmés . 

Raisonnablement 
exempt 

Environ 
4 % 

Environ 
5 % 

Blé québécois 
No 3 

0 6 Toutes les va­
riétés de blé 
roux de prin­
temps 

Exclu de toutes les autres classes en raison des 
dommages . Peut contenir j u squ ' à 10 % de 
grains chauffés, mais doit être de goût raison­
nablement agréable. 

Environ 
1 % 

10 % 20 % 

5° par l 'addit ion, après le tableau intitulé « Classes de 
grains mélangés (Ouest canadien) », du suivant: 



G R A I N G O U R D , H U M I D E , M O U I L L É OU T R E M P É 

Grain de l'Ouest et de l'Est 

Type de grain Gourd Humide Mouillé Trempé 

Blé de 14.6 % à 17,0 % inc. plus de 17,0 % — — 
Avoine de 14,1 % à 17,0 % inc. plus de 17,0 % — — 
Orge de 14,9 % à 17,0 % inc. plus de 17,0 % — — 

Seigle de 14.1 % à 17,0 % inc. plus de 17,0 % — — 

Mais de 15,6 % à 17,5 % inc. de 17,6 % à 
21 ,0 % inclusivement 

de 21,1 % à 
25 ,0 % inclusivement 

plus de 25 ,0 % 

Soja de 14,1 % à 16,0 % inc. de 16,1 % à 
18,0 % inclusivement 

de 18,1 % à 
20 ,0 % inclusivement 

plus de 20 ,0 % 

Colza de 10,1 % à 12,5 % inc. plus de 12,5 % — — 
Pois de 16,1 % à 18,0 % inc. plus de 18,0 % — — 
Fève Faba de 16,1 % à 18,0 % inc. plus de 18,0 % — — 

Sarrasin de 16,1 % à 18,0 % inc. plus de 18,0 % — — 

Grain mélangé La teneur en eau est celle du grain prédominant 

1 8 . Le présent règlement entre en vigueur le jour de 
la publication à la Gazette officielle du Québec d 'un 
avis indiquant qu' i l a été adopté par le gouvernement 
ou , en cas de modification par ce dernier, de son texte 
définitif ou à toute date ultérieure fixée dans l 'avis ou 
dans le texte définitif. 

7962 

S' 
IJ 
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Projet de règlement 

Code des professions 
( L . R . Q . , c C-26) 

Technologues des sciences appl iquées 
— N o r m e s d'équivalence pour la dél ivrance d'un 
permis 

Le président de l 'Office des professions du Québec 
donne avis par les présentes , conformément au premier 
alinéa de l 'article 95 du Code des professions ( L . R . Q . , 
c. C-26) , que le Bureau de de la Corporation profes­
sionnelle des technologues des sciences appliquées du 
Québec a adopté , en vertu des paragraphes / et g de 
l 'article 94 du Code des professions, le Règlement sur 
les normes d 'équivalence pour la délivrance d 'un per­
mis de la Corporat ion professionnelle des technologues 
des sciences appliquées du Québec dont le texte appa­
raît c i -dessous. 

Ce règlement sera soumis à l 'approbation du gouver­
nement à l 'expiration d 'une période d 'au moins 30 
jours suivant la présente publication. Toute personne 
ayant des commenta i res à formuler sur ce règlement est 
priée de les faire parvenir par écrit au président de 
l 'Office des profess ions du Q u é b e c , 9 3 0 , chemin 
Sainte-Foy. T é tage , Québec , G I S 2L4 , avant l 'expira­
tion de ce délai de 30 jours . Ces commentai res pourront 
être transmis par l 'Office aux personnes , ministères ou 
organismes intéressés. 

Le président de l'Office 
des professions du Québec. 
A N D R É D E S G A G N É 

Règlement sur les normes d'équivalence 
pour la délivrance d'un permis de la 
Corporation professionnelle des 
technologues des sciences appliquées 

Code des professions 
( L . R . Q . , c. C-26, a. 94 , p a r . / e t g) 

S E C T I O N I 
DISPOSITIONS G É N É R A L E S 

1. Dans le présent règlement , à moins que le contexte 
n ' indique un sens différent, on entend par: 

« crédit »: la valeur quantitative attribuée à la charge de 
travail exigée d 'un étudiant , un crédit représentant 45 
heures de présence à un cours et de travail personnel; 

« équivalence de diplôme »: la reconnaissance par le 
Bureau de la Corporat ion professionnelle des technolo­
gues des sciences appliquées du Québec q u ' u n d ip lôme 

atteste l 'acquisition par un candidat d 'un niveau de 
connaissances équivalant à celui acquis par un détenteur 
d 'un diplôme reconnu par le gouvernement co mme 
donnant ouverture au permis; 

« équivalence de formation »: la reconnaissance par le 
Bureau que la formation d 'un candidat démontre que 
celui-ci a acquis un niveau de connaissances équivalant 
à celui acquis par le détenteur d 'un permis. 

2 . Le secrétaire de la Corporation transmet une copie 
du présent règlement au candidat qui désire faire recon­
naître une équivalence. 

S E C T I O N II 
P R O C É D U R E DE R E C O N N A I S S A N C E 
D ' É Q U I V A L E N C E S 

3 . Le candidat qui veut faire reconnaître une équiva­
lence doit fournir au secrétaire ceux des documents 
suivants qui sont nécessaires au soutien de sa demande: 

1° son dossier académique incluant la description des 
cours suivis; 

2° une preuve de l 'obtention de son diplôme; 

3° une attestation qu' i l a participé à un stage de 
formation; 

4° une attestation de son expérience pertinente de 
travail. 

4 . Le secrétaire transmet les documents prévus à 
l 'article 3 au comité formé par le Bureau pour étudier 
les demandes d 'équivalences et pour formuler une re­
commandat ion appropriée. À la première réunion qui 
suit la réception du rapport de ce comité , le Bureau 
décide s'il reconnaît l 'équivalence et le secrétaire in­
forme chaque candidat par écrit de la décision. 

5 . Dans les 15 jours qui suivent la décision de ne pas 
reconnaître l 'équivalence, le secrétaire doit informer 
chaque candidat par écrit du programme d ' é tudes , de 
stages ou d 'examens dont la réussite, compte tenu de 
son niveau actuel de connaissances, lui permettrait de 
bénéficier de cette équivalence. 

S E C T I O N III 
N O R M E S D ' É Q U I V A L E N C E S D E D I P L Ô M E 

6 . Le candidat qui détient un d ip lôme, délivré par un 
établissement d 'enseignement situé hors du Québec , 
bénéficie d 'une équivalence s'il est titulaire: 

1° soit d 'un diplôme obtenu au terme d 'é tudes de 
niveau min imum collégial comportant l 'équivalent d 'un 
minimum de 90 crédits dont 54 crédits et plus recueillis 
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dans une seule des technologies suivantes, en respectant 
les minimums indiqués: 

a) Pour la technologie aéronautique 

i. un minimum de 5 crédits portant notamment , 
selon la spécialité, sur les matières suivantes: mathéma­
tiques et physique; 

ii. un minimum de 20 crédits portant notamment , 
selon la spécialité, sur les matières suivantes: informati­
que , avionique, dessin, chimie, météorologie, mécani­
que appliquée à l 'aéronautique, électrotechnique appli­
quée à l 'aéronautique, métallurgie et aérodynamique. 

b) Pour la technologie de l'agriculture 

i. un minimum de 5 crédits portant notamment , 
selon la spécialité, sur les matières suivantes: biologie, 
mathématiques, chimie et physique; 

ii. un minimum de 20 crédits portant notamment , 
selon la spécialité, sur les matières suivantes: zootech­
nologie, horticulture légumière et fruitière, horticulture 
ornementale, machinisme agricole, hydraulique agri­
cole, phytotechnologie, technologie des sols, technolo­
gie alimentaire, technologie laitière, génie industriel 
alimentaire et hygiène publique. 

e) Pour la technologie de l 'aménagement du terri­
toire 

i. un minimum de 5 crédits portant notamment , 
selon la spécialité, sur les matières suivantes: mathéma­
tiques et biologie; 

ii. un minimum de 20 crédits portant notamment , 
selon la spécialité, sur les matières suivantes: dessin, 
arpentage, voirie, cartographie, construction, planifica­
tion, aménagement et évaluation. 

d) Pour la technologie du bâtiment et des travaux 
publics 

i. un minimum de 5 crédits portant notamment , 
selon la spécialité, sur les matières suivantes: mathéma­
tiques et physique; 

ii. un minimum de 20 crédits portant notamment , 
selon la spécialité, sur les matières suivantes: génie 
municipal, dessin, mécanique des sols, arpentage, mé­
canique du bâtiment, structure de béton, de bois et 
d 'acier , évaluation, estimation, principe de construction 
et voirie. 

e) Pour la technologie de la cartographie et de la 
géodésie 

i. un minimum de 5 crédits portant notamment , 
selon la spécialité, dans les matières suivantes: mathé­
matiques; 

ii. un minimum de 20 crédits portant no tamment , 
selon la spéciali té, sur les matières suivantes: arpen­
tage, as t ronomie, car tographie, dessin, pho togrammé-
trie, géodésie et topométr ie . 

f) Pour la technologie de la chimie industrielle 

i. un min imum de 5 crédits portant notamment , 
selon la spécialité, dans les matières suivantes: mathé­
matiques, biologie, physique, biochimie et ch imie : 

ii. un minimum de 20 crédits portant notamment , 
selon la spécialité, sur les matières suivantes: chimie 
biologie, chimie analyt ique, instrumentation et chimie 
industrielle. 

g) Pour la technologie de l 'eau, de l'air et de 
l 'assainissement 

i. un minimum de 5 crédits portant notamment , 
selon la spécialité, sur les matières suivantes: mathéma­
tiques, physique et chimie; 

ii. un minimum de 20 crédits portant notamment , 
selon la spécialité, sur les matières suivantes; dessin, 
électrotechnique appl iquée, biologie, chimie appliquée, 
physique appl iquée, topométr ie , météorologie , mécani­
que appliquée, traitement de l 'eau et traitement de l 'air. 

h) Pour la technologie de l 'é lectrotechnique 

i. un minimum de 5 crédits portant notamment , 
selon la spécialité, sur les matières suivantes: mathéma­
tiques et physique; 

ii. un minimum de 20 crédits portant notamment , 
selon la spécialité, sur les matières suivantes: dessin, 
é lect rodynamique, instrumentation et contrôle , électro­
nique et équipement audio-visuel . 

i) Pour la technologie forestière 

i. un minimum de 5 crédits portant notamment , 
selon la spécialité, sur les matières suivantes: biologie 
et mathématiques; 

ii. un minimum de 20 crédits portant notamment , 
selon la spécialité, sur les matières suivantes: botani­
que , dendrologie du Québec , dendrométr ie , arpentage, 
dessin, mécanique forestière, pho togrammét r ie . utilisa­
tion du bois, exploitation du bois , transformation du 
bois, mécanique des sols, et protection des forêts. 

j) Pour la technologie de l ' informatique 

i. un minimum de 5 crédits portant notamment , 
selon la spécialité, sur les matières suivantes: mathéma­
tiques; 

ii. un min imum de 20 crédits portant no tamment , 
selon la spécialité, sur les matières suivantes: électroni­
que , programmation et ordinique. 
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k) Pour la technologie marit ime 

i. un min imum de 5 crédits portant notamment , 
selon la spéciali té, sur les matières suivantes: mathéma­
tiques et physique: 

ii. un min imum de 20 crédits portant notamment , 
selon la spéciali té, sur les matières suivantes; dessin, 
ch imie appl iquée, électrotechnique appl iquée, construc­
tion navale , physique appl iquée, machines marit imes et 
navigation. 

I) Pour la technologie des matières plastiques 

i. un min imum de 5 crédits portant notamment , 
selon la spéciali té, sur les matières suivantes: mathéma­
t iques, chimie et physique; 

ii. un minimum de 20 crédits portant notamment , 
selon la spéciali té, sur les matières suivantes: métrolo­
gie, dessin, techniques d 'us inage , technologie des ma­
tières plastiques et transformation des matières plasti­
ques . 

m) Pour la technologie de la mécanique 

i. un min imum de 5 crédits portant notamment , 
selon la spéciali té, sur les matières suivantes: mathéma­
tiques et physique; 

ii. un minimum de 20 crédits portant notamment , 
selon la spécialité, sur les matières suivantes: dessin, 
au tomat isme, électrotechnique appliquée, physique ap­
pliquée, mécanique , métallurgie et métrologie. 

n) Pour la technologie de la métallurgie 

i. un min imum de 5 crédits portant notamment , 
selon la spécialité, sur les matières suivantes: mathéma­
t iques, chimie et physique; 

ii. un min imum de 20 crédits portant notamment , 
selon la spéciali té, sur les matières suivantes: dessin, 
métal lurgie, soudage, mécanique appliquée et chimie 
appliquée. 

o) Pour la technologie du meuble et du bois ouvré 

i. un minimum de 5 crédits portant notamment , 
selon la spéciali té, sur les matières suivantes: mathéma­
tiques; 

ii. un min imum de 20 crédits portant notamment , 
selon la spéciali té, sur les matières suivantes: dessin, 
physique du bois , chimie appliquée et techniques de 
production. 

p) Pour la technologie du milieu naturel 

i. un min imum de 5 crédits portant notamment , 
selon la spécialité, sur les matières suivantes: biologie 
et mathémat iques ; 

ii. un minimum de 20 crédits portant no tamment , 
selon la spécialité, sur les matières suivantes: botani­
que , topographie, foresterie, car tographie , biologie, hy­
drologie, instrumentation, zoologie et aménagement . 

q) Pour la technologie minérale 

i. un minimum de 5 crédits portant notamment , 
selon la spécialité, sur les matières suivantes: mathéma­
tiques, chimie et physique; 

ii. un minimum de 20 crédits portant notamment , 
selon la spécialité, sur les matières suivantes: dessin, 
cartographie, chimie appliquée, physique appl iquée, 
géologie, électricité appl iquée, minérallurgie, topomé­
trie et mécanique appliquée. 

r) Pour la technologie du papier 

i. un minimum de 5 crédits portant notamment , 
selon la spécialité, sur les matières suivantes: botani­
que , mathématiques, chimie et physique; 

ii. un minimum de 20 crédits portant notamment , 
selon la spécialité, sur les matières suivantes: dessin, 
instrumentation, physique et chimie du bois et des 
pâtes, traitement de l 'eau et fabrication du papier. 

s) Pour la technologie de la pêche 

i. un minimum de 5 crédits portant notamment , 
selon la spécialité, sur les matières suivantes: mathéma­
tiques, chimie, physique et biologie: 

ii. un minimum de 20 crédits portant notamment , 
selon la spécialité, sur les matières suivantes: dessin, 
chimie, électrotechnique appliquée, navigation, océano­
graphie , construction navale , mécanique appl iquée, 
physique appliquée, manutention et préservation des 
produits de pêche et biologie appliquée. 

t) Pour la technologie physique 

i. un minimum de 5 crédits portant notamment , 
selon la spécialité, sur les matières suivantes: mathéma­
tiques, chimie et physique; 

ii. un minimum de 20 crédits portant notamment , 
selon la spécialité, sur les matières suivantes: dessin, 
électrotechnique appliquée, physique appliquée et mé­
canique appliquée. 

u) Pour la technologie des sciences naturelles 

i. un minimum de 5 crédits portant notamment , 
selon la spécialité, sur les matières suivantes: chimie et 
biologie; 

ii. un minimum de 20 crédits portant notamment , 
selon la spécialité, sur les matières suivantes: dessin, 
botanique, zoologie, cartographie, géologie, biologie, 
aménagement faunique et instrumentation. 
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v) Pour la technologie des systèmes ordinés 

i. un minimum de 5 crédits portant notamment , 
selon la spécialité, sur les matières suivantes: mathéma­
tiques; 

ii. un minimum de 20 crédits portant notamment , 
selon la spécialité, sur les matières suivantes: mathéma­
tiques appliquées, dessin, électronique, ordinique et 
informatique. 

w) Pour la technologie du textile 

i un minimum de 5 crédits portant notamment , 
selon la spécialité, sur les matières suivantes: mathéma­
tiques, chimie et physique; 

ii. un minimum de 20 crédits portant notamment , 
selon la spécialité, sur les matières suivantes: dessin, 
chimie appliquée, textile et instrumentation. 

2° soit d 'un diplôme (de niveau « technologue ») 
délivré par une institution d 'enseignement agréée par le 
Canadian Technology Accreditation Board ( C . T . A . B . ) 
du Conseil Canadien des Techniciens et Technologues 
(C .C .T .T . ) . 

7 . Le candidat qui détient une combinaison de di­
plômes en technologie des sciences appliquées ou dans 
un domaine connexe bénéficie d 'une équivalence si: 

1° chacun de ces diplômes a été obtenu au terme 
d 'études de niveau minimum collégial; et 

2° l 'ensemble du programme de ses études de niveau 
minimum collégial comporte l 'équivalent des crédits 
définis à l 'article 6. 

8 . Malgré l 'article 6, lorsque le diplôme qui fait 
l'objet d 'une demande d 'équivalences, a été obtenu 5 
ans ou plus avant cette demande , l 'équivalence peut 
être refusée si les connaissances acquises par le candi­
dat ne correspondent plus, suite au développement de la 
profession, aux connaissances présentement enseignées. 

Toutefois, l 'équivalence doit être reconnue si l 'expé­
rience pertinente de travail du candidat et la formation 
qu ' i l a pu acquérir depuis , lui ont permis d 'at teindre le 
niveau de connaissances requis. Dans le cas où l 'appré­
ciation faite ne permet pas de prendre une décision, le 
Bureau peut imposer un examen ou un stage pour 
compléter cette appréciation. 

S E C T I O N IV 
N O R M E S D ' É Q U I V A L E N C E DE F O R M A T I O N 

9 . Le candidat bénéficie d 'une équivalence de forma­
tion s'il démontre qu ' i l : 

1° possède un niveau de connaissances équivalant à 
celui acquis au terme d 'é tudes de niveau min imum 
co l l ég ia l en t e c h n o l o g i e des s c i e n c e s a p p l i q u é e s 
comportant les crédits définis au paragraphe 1° de 
l 'article 6, ou est détenteur d ' un certificat d 'é tudes 
collégiales ( C . E . C . ) comportant 54 crédits min imums 
recueillis dans une seule des technologies énumérées à 
l 'article 6, en respectant les min imums indiqués; et 

2° possède une expérience pertinente de travail. 

1 0 . Afin de déterminer si un candidat démontre qu ' i l 
possède le niveau de connaissances requis par le para­
graphe 1° de l 'article 9, le Bureau tient compte de 
l 'ensemble des facteurs suivants: 

1° la nature et la durée de son expér ience; 

2° le fait que le candidat détienne un ou plusieurs 
diplômes obtenus au Québec ou ailleurs; 

3° les cours suivis; 

4° les stages de formation effectués; et 

5° le nombre total d ' années de scolarité. 

Dans le cas où l 'appréciation faite en vertu du 
premier alinéa ne permet pas de prendre une décision, 
le Bureau peut imposer un examen ou un stage pour 
compléter cette appréciation. 

S E C T I O N V 
DISPOSITION FINALE 

1 1 . Le présent règlement entre en vigueur le dixième 
jour de la publication à la Gazette officielle du Québec 
d 'un avis qu ' i l a été approuvé par le gouvernement . 

7963 
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Projet de règlement 

Code des professions 
( L . R . Q . . c. C-26) 

Urbanistes 
— Dél ivrance des permis 

Le président de l 'Office des professions du Québec 
donne avis par les présentes , conformément au premier 
alinéa de l 'article 95 du Code des professions ( L . R . Q . , 
c. C-26) , que le Bureau de de la Corporation profes­
sionnelle des urbanistes du Québec a adopté , en vertu 
du paragraphe i de l 'article 94 du Code des professions, 
le Règlement sur la délivrance des permis de la Corpo­
ration professionnelle des urbanistes du Québec dont le 
texte apparaît c i -dessous. 

Ce règlement sera soumis à l 'approbation du gouver­
nement à l 'expiration d 'une période d 'au moins 30 
jours suivant la présente publication. Toute personne 
ayant des commentai res à formuler sur ce règlement est 
priée de les faire parvenir par écrit au président de 
l 'Office des profess ions du Q u é b e c , 9 3 0 , chemin 
Sainte-Foy, T é tage , Québec , G I S 2L4 , avant l 'expira­
tion de ce délai de 30 jours . Ces commentai res pourront 
être transmis par l 'Office aux personnes, ministères ou 
organismes intéressés. 

Le président de l'Office 
des professions du Québec, 
A N D R É D E S G A G N É 

Règlement sur la délivrance des permis 
de la Corporation professionnelle des 
urbanistes du Québec 

Code des professions 
( L . R . Q . , c. C-26 , a 94 , par. i) 

SECTION I 
C O M I T É D ' A D M I S S I O N 

1. Un comité d 'admiss ion est institué au sein de la 
Corporation professionnelle des urbanistes du Québec . 
Il a pour mandat: 

1° d 'é tudier les demandes d 'admiss ion; 

2° de vérifier les dossiers des candidats; 

3° d 'éva luer les stages; 

4° de préparer , surveiller, administrer et corriger les 
examens; 

5° de formuler des recommandat ions au Bureau sur 
l 'admission ou le refus de candidats . 

2 . Le comité est composé de cinq urbanistes nommés 
par le Bureau et membres de la Corporat ion depuis au 
moins trois ans. Au moins un d 'entre eux doit être 
professeur dans le cadre d 'un programme universitaire 
menant à l 'un des diplômes reconnus. 

Les membres du comité se désignent un président. 

3 . Le mandat des membres du comité est de deux 
ans. A l 'expiration de leur mandat , ils demeurent en 
fonction j u squ ' à ce qu ' i l s aient été nommés de nouveau 
ou remplacés . 

4 . Le quorum du comité est de trois membres . 

5 . Les recommandat ions du comité sont formulées à 
la majorité des voix; en cas d 'égal i té , le président 
donne un vote prépondérant. 

6 . Un membre du comité , parent ou allié d 'un candi­
dat jusqu 'au degré de cousin germain inclusivement, ne 
peut prendre part à une recommandat ion qui concerne 
ce candidat. 

7 . Pour les fins de préparation, de surveillance et de 
correction d ' examens , le Bureau peut , à la demande du 
comité , nommer ju squ ' à quatre examinateurs ad hoc 
qui participent à ces tâches avec les membres du 
comité . 

Les examinateurs ad hoc doivent être membres de la 
Corporation depuis au moins trois ans. 

SECTION II 
C O N D I T I O N S D ' A D M I S S I O N 

8 . Une personne doit , pour obtenir le permis d 'urba­
niste: 

1° être titulaire d 'un diplôme qui donne droit au 
permis de la Corporation; 

2° effectuer le stage prévu à la section III; 

3° réussir après l 'approbation de son stage l ' examen 
prévu à la section IV. 

SECTION III 
S T A G E 

9 . Le stage est une période de pratique profession­
nelle d 'une durée de deux ans que le candidat effectue 
après l 'obtention de son d ip lôme, sous la direction d 'un 
ou plusieurs urbanistes. 

Le stage a pour but de permettre au candidat d ' ac ­
quérir la maturité, l ' autonomie et l 'expérience néces­
saires à l 'exercice de la profession d 'urbanis te . 
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1 0 . Avant le début de son stage, le candidat doit en 
donner avis par écrit au comité et lui soumettre ce qui 
suit: 

1° une preuve qu'i l est titulaire d 'un diplôme qui 
donne droit au permis de la Corporation; 

2° le nom de l 'urbaniste qui agit comme directeur de 
stage et l 'acceptation écrite de cet urbaniste; 

3° l 'endroit du stage et la date où il débute. 

Au plus tard six mois après le début de ce stage, il 
doit soumettre au comité un sommaire des activités 
qu'i l prévoit exercer au cours de son stage. 

1 1 . Le directeur de stage doit être inscrit au tableau 
de la Corporation. 

1 2 . Le candidat doit aviser le comité de tout change­
ment relatif aux conditions et modalités du stage. S'il 
change de directeur de stage, il doit également produire 
l 'acceptation du nouveau directeur. 

1 3 . Le comité peut, en tout temps, demander à 
l 'urbaniste qui agit comme directeur de stage de lui 
faire rapport sur le stage. 

1 4 . Le candidat doit, à l 'expiration du stage, sou­
mettre au comité un rapport contresigné par son direc­
teur de stage, contenant une description sommaire des 
travaux auxquels il a participé et un exposé de sa 
contribution à ces travaux. 

1 5 . Après étude du rapport visé à l 'article 14, le 
comité décide si le stage constitue une préparation 
valable à l 'exercice de la profession d 'urbaniste. 

Avant de décider qu 'un stage ne constitue pas une 
préparation valable à la pratique de l 'urbanisme, le 
comité doit donner au directeur du stage et au candidat 
l 'occasion de se faire entendre. 

S E C T I O N IV 
EXAMEN 

16. L 'examen porte sur les dispositions du Code des 
professions qui régissent la profession d 'urbanis te , sur 
les règlements de la Corporation ainsi que sur la lé­
gislation touchant l 'urbanisme et l ' aménagement du 
territoire. 

1 7 . Le comité organise chaque année au moins une 
session d 'examen et en détermine les lieu, date et 
heure. 

18 . Le candidat qui a accompli un stage constituant 
une préparation valable à l 'exercice de la profession 

d 'urbaniste doit, pour subir l ' examen, en faire la de­
mande par écrit au comité d ' admiss ion . 

1 9 . Le comité avise le candidat au moins à l 'avance 
du lieu, de la date et de l 'heure de l ' examen et lui fait 
part des instructions utiles pour la préparat ion de 
l 'examen. 

2 0 . L 'examen est écrit. 

Le comité détermine d ' avance quels documents les 
candidats peuvent avoir en leur possession pour l 'exa­
men et en avise ceux-ci . 

Il n 'est pas permis aux candidats de s 'aider de 
quelqu 'autre livre, note ou document . 

2 1 . Est exclu de l ' examen le candidat qui: 

1° plagie, tente de plagier ou aide un autre candidat 
à plagier; 

2° en empêche le bon déroulement . 

2 2 . L ' e x a m e n est c o r r i g é par au m o i n s deux 
membres du comité ou examinateurs ad hoc. 

En cas d ' échec , l ' examen est automat iquement révisé 
par le comité d 'admiss ion. 

2 3 . Pour réussir l ' examen, le candidat doit obtenir 
60 %. 

2 4 . Une fois la correction complétée et au plus tard 
trente jours après la session d ' e x a m e n , le comité dresse 
la liste des candidats qui ont réussi l ' examen et celle de 
ceux qui l 'ont échoué. 

2 5 . Le comité avise chaque candidat de sa réussite 
ou de son échec. 

2 6 . Dans les 15 jours de la fin de la correct ion, le 
comité rend publiques les réponses- types. Elles sont 
disponibles au siège social de la corporat ion. 

2 7 . Dans les 30 jours de la publication des réponses-
types, tout candidat ayant échoue peut consulter ses 
réponses en présence d 'une personne autorisée par le 
comité d 'admiss ion . Il peut, au cours de cette période, 
demander par écrit au comité de réviser la correction de 
son examen. 

2 8 . La révision a lieu dans les deux mois suivant la 
publication des réponses- types. Le comité confirme 
l 'échec du candidat ou constate la réussite et sa déci­
sion est finale. 
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2 9 . Les cahiers d ' examen sont conservés pendant six 
mois après la tenue de l ' examen et détruits à l 'expira­
tion de ce délai . 

S E C T I O N V 
D I S P O S I T I O N S T R A N S I T O I R E ET F I N A L E 

3 0 . Malgré le paragraphe 2° de l 'article 8, un candi­
dat qui a obtenu son diplôme avant l 'entrée en vigueur 
du présent règlement n 'est pas tenu d'effectuer le stage 
prévu aux articles 8 et suivants si, au plus tard le 30 
juin 1987, il établit , à la satisfaction du comité , qu ' i l a 
acquis après l 'obtention de son diplôme une expérience 
de pratique professionnelle d 'une durée de deux ans 
sous la direction d ' un urbaniste et constituant une 
préparation valable à l 'exercice de la profession d 'urba­
niste. 

3 1 . Le présent règlement, remplace le Règlement sur 
le comi té d 'éduca t ion et d ' examens des urbanistes 
(R R . Q . , 1981, c. C-26, r. 193). 

3 2 . Le présent règlement entre en vigueur le dixième 
jour qui suit la date de la publication à la Gazette 
officielle du Québec d ' un avis qu ' i l a été approuvé par 
le gouvernement . 
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Décrets 

Gouvernement du Québec 

Décret 414-86, 9 avril 1986 

Exercice des fonctions du ministre du Commerce 
extérieur et du Développement technologique 

C O N C E R N A N T l 'exercice des fonctions du ministre du 
Commerce extérieur et du Développement technolo­
gique 

IL EST O R D O N N É sur la proposition du Premier mi­
nistre: 

Q u ' e n vertu de l 'article 11 de la Loi sur l 'exécutif 
( L . R . Q . , c. E-18) , les pouvoirs , devoirs et attributions 
du ministre du Commerce extérieur et du Développe­
ment technologique soient conférés temporairement , du 
15 avril 1986 au 23 avril 1986, à monsieur Paul 
Gobei l , membre du Conseil exécutif. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
R O C H B O L D U C 

7970 

Gouvernement du Québec 

Décret 415-86, 9 avril 1986 

M . Pierre Le François 

C O N C E R N A N T monsieur Pierre Le François 

A T T E N D U Q U E le g o u v e r n e m e n t f a v o r i s e les 
échanges de personnel entre le secteur public et l 'entre­
prise pr ivée; 

A T T E N D U Qu 'après plusieurs années au service du 
gouvernement dans des postes stratégiques, il est op­
portun que monsieur Pierre Le François , sous-ministre, 
puisse bénéficier d 'un tel échange; 

IL EST O R D O N N É , en conséquence , sur la proposition 
du Premier ministre: 

Q U E monsieur Pierre Le François , administrateur 
d 'État I , soit muté au ministère du Conseil exécutif, à 

compter du 14 avril 1986, aux mêmes classement , 
salaire annuel et autres condit ions de travail; 

Q u ' à compter du 14 octobre 1986, le paragraphe 3° 
du décret 2399-83 du 23 novembre 1983 et le premier 
alinéa de l 'article 2 des Règles concernant le rembour­
sement des dépenses effectuées par les sous-ministres 
dans l 'exercice de leurs fonctions édictées par le décret 
2400-83 du 23 novembre 1983 cessent de s 'appl iquer à 
monsieur Pierre Le François; 

Q u ' à compter du 14 octobre 1986, monsieur Pierre 
Le François soit remboursé , sur présentation de pièces 
justificatives mais sans autorisation préalable, des dé­
penses qu ' i l aura effectuées sous la forme de dépenses 
de fonction, j u squ ' à concurrence d 'un montant annuel 
de 1 500 $. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
R O C H B O L D U C 

7970 

Gouvernement du Québec 

Décret 416-86, 9 avril 1986 

Ministère de la Santé et des Services sociaux 
— Sous-ministre 
— M . Réjean Cantin 

C O N C E R N A N T l ' engagement de monsieur Réjean 
Cantin comme sous-ministre du ministère de la Santé 
et des Services sociaux 

IL EST O R D O N N É sur la proposition du Premier mi­
nistre: 

Q U E monsieur Réjean Cantin soit engagé à contrat 
pour agir à titre de sous-ministre du ministère de la 
Santé et des Services sociaux, aux condit ions annexées . 

Le greffier du Conseil exécutif. 
R O C H B O L D U C 
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Contrat d'engagement de monsieur 
Réjean Cantin comme sous-ministre du 
ministère de la Santé et des Services 
sociaux 

Aux fins de rendre explicites les considérations et 
conditions de l 'engagement fait en vertu de l 'article 57 
de la Loi sur la fonction publique 
( L . R . Q . , c. F-3.1.1) 

1. OBJET 

Monsieur Réjean Cantin est détaché du Centre hospi­
talier Robert Giffard auprès du Gouvernement du 
Québec. 

Le Gouvernement du Québec engage à contrat mon­
sieur Réjean Cantin pour agir à titre exclusif et à temps 
plein comme sous-ministre du ministère de la Santé et 
des Services sociaux, ci-après appelé le ministère, sui­
vant les dispositions de l 'article 57 de la Loi sur la 
fonction publique. 

A titre de sous-ministre, monsieur Cantin est chargé 
de l 'administration des affaires du ministère dans le 
cadre des lois, des règlements et des polit iques. 

Il exerce, à l 'égard du personnel du ministère, les 
pouvoirs que la Loi sur la fonction publique confère à 
un sous-ministre. 

Monsieur Cantin remplit ses fonctions au bureau du 
ministère à Québec. 

2 . DURÉE 

Le présent engagement commence le 14 avril 1986 
pour se terminer le 13 avril 1990, sous réserve des 
dispositions des articles 6 et 7. 

3 . R É M U N É R A T I O N 

La rémunération de monsieur Cantin comprend le 
salaire et la contribution de l 'employeur aux régimes de 
retraite et d 'assurances . 

Cette rémunération est versée par le Centre hospita­
lier Robert Giffard et le ministère rembourse ce dernier 
selon des modalités à convenir entre le Centre hospita­
lier et le ministère. 

La rémunération est celle que monsieur Cantin reçoit 
à titre de directeur général du Centre hospitalier Robert 
Giffard en vertu du contrat qui le lie à cette institution. 

Monsieur Cantin continue de participer au Régime de 
retraite des fonctionnaires (RRF). 

4 . N O R M E S D ' É T H I Q U E ET D E D I S C I P L I N E 

Les normes d 'é th ique et de discipline prévues par la 
Loi sur la fonction publique ( L . R . Q . , c. F - 3 . 1 . 1 , 4 à 
12) et par la réglementation qui en découle s 'appl iquent 
à monsieur Cantin c o m m e si elles étaient reproduites 
dans le présent document . 

5 . A U T R E S DISPOSITIONS 

5 . 1 Dépenses de voyage , frais de séjour et autres 
indemnités 

Monsieur Cantin sera remboursé par le ministère des 
dépenses effectuées dans l 'exercice de ses fonctions, 
c o n f o r m é m e n t aux r è g l e s a p p l i c a b l e s aux sous -
ministres et arrêtées par le gouvernement (décret 2400-
83 du 23 novembre 1983 et modifications futures). 

Il reçoit également l 'allocation prévue à l 'article 3° 
du décret 2399-83 du 23 novembre 1983 et modifica­
tions futures. 

5 . 2 Vacances 

Monsieur Cantin a droit aux vacances annuelles pré­
vues au contrat qui le lie avec le Centre hospitalier 
Robert Giffard. 

Le report de vacances annuel les , en tout ou en partie 
lorsqu'il est impossible de les prendre au cours de 
l ' année , doit faire l 'objet d 'une note au secrétaire 
général associé à la Réforme administrat ive et aux 
Emplois supérieurs. 

5 . 3 Statut d'emploi 

En aucun temps , le présent contrat ne pourra être 
invoqué à titre de travail temporaire dans la fonction 
publique du Québec en vue d ' y acquérir le statut 
d ' employé régulier. 

5 . 4 Droit d'auteur 

Le gouvernement est propriétaire du droit d 'auteur 
sur les rapports à être éventuel lement fournis et sur les 
documents produits. Monsieur Cantin renonce en fa­
veur du gouvernement à tous les droits d ' au teur sur les 
résultats de son travail. 

6 . T E R M I N A I S O N 

Le présent engagement prend fin au terme stipulé à 
l 'article 2 , sous réserve toutefois des disposi t ions qui 
suivent: 
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6 . 1 Démiss ion 

Monsieur Cantin peut démissionner de son poste de 
sous-ministre du ministère, sans pénali té, après avoir 
donné un avis écrit de trois mois; il est alors mis fin à 
son détachement auprès du gouvernement . 

Copie de l 'avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé à la Réforme administrative et 
aux Emplois supérieurs . 

6 . 2 Rés i l ia t ion 

Le présent engagement peut être résilié en tout temps 
par le gouvernement sans préavis ni indemnité. 

Il est alors mis fin au détachement de monsieur 
Cantin auprès du gouvernement . 

6 . 3 R a p p e l 

Le Centre hospitalier Robert Giffard peut rappeler 
monsieur Cantin pour occuper son poste de directeur 
général , après un avis de trois mois adressé à monsieur 
Cantin et au secrétaire général associé à la Réforme 
administrative et aux Emplois supérieurs. 

7. R E N O U V E L L E M E N T 

Dans le cas où le Premier ministre a l ' intention de 
recommander au gouvernement le renouvellement de 
son mandat à titre de sous-ministre du ministère, il l 'en 
avisera au plus tard six mois avant l 'échéance du 
présent engagement . 

8 . Toute entente verbale non reproduite au présent 
document est nulle. 

9 . S I G N A T U R E S 

R É J E A N C A N T I N J E A N - N O Ë L P O U L I N , 

secrétaire général 
associé 

7970 

Gouvernement du Québec 

Décret 417-86, 9 avril 1986 

M . Pau l in D u m a s 

C O N C E R N A N T monsieur Paulin Dumas 

A T T E N D U Q U E le paragraphe 9° de l 'article 4 de la 
Loi sur le régime de retraite des employés du gouverne­

ment et des organismes publics ( L . R . Q . , c. R - 1 0 ) 
prévoit que le régime ne s 'applique pas à toute per­
sonne qui est un administrateur d 'Etat au sens de la Loi 
sur la fonction publique ( L . R . Q . , c. F -3 .1 .1 ) , si la 
personne en fait la demande et si le gouvernement 
adopte un décret à cet effet; 

A T T E N D U Q U E l'article 220 de la Loi sur le régime 
de retraite des employés du gouvernement et des orga­
nismes publics prévoit qu 'un décret adopté en vertu du 
paragraphe 9° de l 'article 4 peut avoir effet six mois 
avant son adoption s'il en dispose ainsi; 

A T T E N D U Q U E monsieur Paulin Dumas , administra­
teur d 'Etat II, a demandé que le Régime de retraite des 
employés du gouvernement et des organismes publics 
ne s 'applique pas à lui à compter du 14 octobre 1985; 

IL EST O R D O N N É , en conséquence, sur la recomman­
dation du Premier ministre: 

Q U E le Régime de retraite des employés du gouver­
nement et des organismes publics ne s 'applique pas à 
monsieur Paulin Dumas à compter du 14 octobre 1985; 

Q u ' à compter de cette date, le gouvernement verse à 
monsieur Paulin Dumas , en lieu et place, une allocation 
de retraite correspondant à 6,1 % de son salaire annuel 
de base. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
R O C H B O L D U C 

7970 

Gouvernement du Québec 

Décret 418-86, 9 avril 1986 

M e J e a n - M a r c R o b e r g e 

C O N C E R N A N T Me Jean-Marc Roberge 

A T T E N D U Q U E Me Jean-Marc Roberge a été nommé 
membre de la Commission municipale du Québec pour 
un mandat de dix ans à compter du I" octobre 1973 par 
l 'arrêté en conseil 3566-73 du 25 septembre 1973; 

A T T E N D U Q U E les conditions de travail offertes à Me 
Roberge lors de son acceptation du poste de membre de 
la Commission municipale du Québec ont été modifiées 
après sa nomination et à son désavantage sans pour 
autant lui donner ouverture à quelque recours que ce 
soit; 

A T T E N D U Q U E le Protecteur du citoyen a examiné le 
cas de Me Roberge, qu ' i l a conclu que celui-ci subissait 
un préjudice et qu ' i l a r ecommandé , en équi té , au 
ministre des Affaires municipales le 28 septembre 1984 



1212 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 30 avril 1986, 118e année, n" 18 Partie 2 

de prendre les dispositions pour que soit corrigée cette 

situation; 

A T T E N D U QUE le Protecteur du citoyen a réitéré le 26 
janvier 1986 sa recommandation au ministre des Af­
faires municipales; 

A T T E N D U Q U E le gouvernement désire, sans égard à 
la responsabilité, donner suite aux recommandat ions du 
Protecteur du citoyen et réparer, en équité, le tort subi 
par Me Roberge; 

IL EST O R D O N N É , en conséquence, sur la proposition 

du Premier ministre: 

Q u ' u n e somme de 65 000 $ soit versée par la 
Commission municipale du Québec à Me Jean-Marc 
Roberge ou à une tierce personne qu ' i l désignera, selon 
des modalités à convenir avec lui. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
R O C H B O L D U C 

7970 

Gouvernement du Québec 

Décret 419-86, 9 avril 1986 

Conférence fédérale-provinciale des ministres res­
ponsables des Coopératives 
— Ottawa, 11 avril 1986 
— Délégation québécoise 

C O N C E R N A N T la délégation québécoise à la confé­
rence fédérale-provinciale des ministres responsables 
des Coopératives, le 11 avril 1986 à Ottawa 

A T T E N D U QUE l'article 3.21 de la Loi sur le minis­
tère du Conseil exécutif ( L . R . Q . , c. M-30) prescrit que 
toute délégation officielle du Québec à une conférence 
ministérielle fédérale-provinciale ou interprovinciale est 
constituée et mandatée par le gouvernement; 

A T T E N D U Q U E se tiendra une conférence fédérale-
provinciale des ministres responsables des Coopératives 
le I I avril 1986 à Ottawa; 

A T T E N D U Q U E les sujets qui seront discutés lors de 
cette Conférence portent entre autres sur la coopération 
au Canada, le suivi du rapport du groupe de travail 
national, le traitement de coopératives dans les pro­
grammes fédéraux, le commerce extérieur, les coopéra­
tives de travailleurs et la fiscalité; 

A T T E N D U Q U E les sujets qui seront discutés ne néces­
sitent pas une prise de position de la part du Gouverne­
ment du Québec; 

E N C O N S É Q U E N C E , sur la recommanda t ion du mi­
nistre de l 'Industrie et du C o m m e r c e et du ministre 
dé légué aux Affaires i n t e r g o u v e r n e m e n t a l e s cana­
diennes , il est décrété ce qui suit: 

L'adjoint parlementaire du ministre de l ' Industrie et 
du Commerce dirigera la délégation québécoise ; 

La délégation québécoise sera en outre composée de: 

M m e Paule Bourbeau. attachée pol i t ique. Industrie et 
Commerce ; 

M. Benoît Tremblay , sous-ministre adjoint aux Coo­
pératives. Industrie et C o m m e r c e ; 

Mme Carole Denis Mercier , Secrétariat aux Affaires 
intergouvernementales canadiennes . 

Le greffier du Conseil exécutif, 
R O C H B O L D U C 

7976 

Gouvernement du Québec 

Décret 420-86, 9 avril 1986 

Services de trains de banlieue dans la région de 
Montréal 
— Accord entre le gouvernement fédéral sur la mo­
dernisation du matériel roulant et des équipements 
fixes 
— Modification 

C O N C E R N A N T une modification à l 'accord entre le 
Gouvernement du Québec et le gouvernement fédéral 
relatif à l 'aide financière de ce dernier eu égard à la 
modernisation du matériel roulant et des équipements 
fixes des services de trains de banlieue dans la région 
de Montreal 

A T T E N D U Q U E le 11 mars 1981. par le décret 872-
8 1 , le gouvernement a autorisé le ministre des Trans­
ports et le ministre des Affaires in tergouvemementa les 
à signer conjointement un accord relatif à la modernisa­
tion des trains de banlieue dans la région de Montréal 
avec le gouvernement fédéral; 

A T T E N D U Q U E cet accord a été signé le 29 avril 
1981; 

A T T E N D U Q U E cet accord a été modifié le 19 juillet 
1983 en vue de reporter sa date d ' échéance au 31 mars 
1986; 

A T T E N D U Qu' i l y a lieu de reporter à nouveau la date 
d 'échéance de cet accord au 31 mars 1989; 
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A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 10 de la Loi sur le 
ministère des Transports ( L . R . Q . , c. M-28) , le ministre 
peut, avec l 'autorisation du gouvernement , conclure 
tout accord avec tout gouvernement ou organisme 
conformément aux intérêts et aux droits du Québec 
pour faciliter l 'exécution de cette loi: 

A T T F N D U Q U E cette modification de l 'accord signé 
en 1981 consti tue une entente intergouvernementale au 
sens de l 'article 3.7 de la Loi sur le ministère du 
Conseil exécutif ( L . R . Q , c. M-30); 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 3.8 de cette même 
loi, malgré toute autre disposition législative, les en­
tentes intergouvernementales canadiennes doivent , pour 
être valides, être approuvées par le gouvernement et 
être signées par le ministre délégué aux Affaires inter­
gouvernementales canadiennes: 

E N C O N S É Q U E N C E , sur la recommandat ion du mi­
nistre délégué aux Affaires intergouvernementales cana­
diennes et du ministre des Transports , il est décrété ce 
qui suit: 

L 'entente à intervenir entre le Gouvernement du 
Québec et le gouvernement fédéral visant à reporter la 
date d 'échéance de l 'accord relatif à l 'aide financière 
du gouvernement fédéral eu égard à la modernisation 
du matériel roulant et des équipements fixes des ser­
vices de trains de banlieue dans la région de Montréal , 
signé par les parties le 29 avril 1981, au 31 mars 1989 
est approuvée; 

Le ministre des Transports est autorisé à signer cette 
entente conjointement avec le ministre délégué aux 
Affaires intergouvernementales canadiennes. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
R O C H B O L D U C 

7971 

Gouvernement du Québec 

Décret 421-86, 9 avril 1986 

Session générale des ministres de l 'éducation des 
États d'expression française 
— Cotonou (Bénin) , 10 et 11 avril 1986 
— Délégation québécoise 

C O N C E R N A N T la délégation du Québec à la Session 
générale des ministres de l 'éducation des États d 'ex­
pression française ( C O N F E M E N ) qui doit avoir lieu 
les 10 et 11 avril 1986 à Cotonou, Bénin 

française ( C O N F E M E N ) doit avoir lieu les 10 et I 1 
avril 1986 à Cotonou. Bénin; 

A T T E N D U Q U E la session générale doit arrêter le plan 
d 'action de la C O N F E M E N pour 1986 et que le Qué­
bec y prend une part très active depuis 1968; 

A T T E N D U Q U E le ministre de l 'Éducation du Québec 
a été invité à cette session générale par le secrétaire 
général de la conférence et qu ' i l convient de former une 
délégation officielle pour y représenter le Québec; 

A T T E N D U Q U E le Québec a été désigné, avec la 
France, commissaire aux comptes de la C O N F E M E N et 
que le rapport de vérification doit être examiné lors de 
cette session: 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 34 de la loi sur le 
ministère des Relations internationales ( L . R . Q . . c. M-
25.1 ) toute délégation officielle du Québec à une confé­
rence internationale est constituée et mandatée par le 
Gouvernement du Québec; 

E N C O N S É Q U E N C E , sur la recommandation du mi­
nistre des Relations internationales et du ministre de 
l 'Éducation et ministre de l 'Enseignement supérieur et 
de la Science, il est décrété ce qui suit: 

M. Marcel Parent, député de Sauvé et président de la 
Commission de l 'éducation, dirige la délégation québé­
coise à la t ren te-hui t ième session généra le de la 
C O N F E M E N à Cotonou. Bénin du 7 au II avril 1986: 

La délégation est composée , outre monsieur le dé­
puté de Sauvé de: 

Monsieur Roger Haeberlé, directeur des relations 
extérieures du ministère de l 'Éducation, 

Monsieur René Leduc, conseiller à la direction des 
Affaires de la francophonie du ministère des Relations 
internationales et monsieur Yves Bernard, conseiller en 
éducation à l 'ambassade du Canada à Abidjan. Côte-
d ' ivoi re ; 

Monsieur Jean-Paul Olivier, conseiller au Bureau de 
vérification interne du ministère de l 'Éducation parti­
cipe à la session générale au titre de commissaires aux 
comptes 

La délégation québécoise à trente-huitième session 
générale de la C O N F E M E N a plein pouvoirs pour faire 
valoir les intérêts du Québec conformément au mandat 
qui lui est donné à cette fin. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
R O C H B O L D U C 

7963 

A T T E N D U Q U E la trente-huitième session générale 
des ministres de l 'éducation des États d 'expression 
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Gouvernement du Québec 

Décret 424-86, 9 avril 1986 

Commission scolaire régionale de la Mauricie 
— Retrait de la Commission scolaire de Normandie 
et de la Commission scolaire du Haut St-Maurice 

C O N C E R N A N T une modification au décret numéro 
2417-85 du 27 novembre 1985 concernant le retrait 
de la Commission scolaire de Normandie et de la 
Commiss ion scolaire du Haut St-Maurice de la 
Commission scolaire régionale de la Mauricie 

A T T E N D U QUE le décret numéro 2417-85 du 27 
novembre 1985 a ordonné que la Commission scolaire 
de Normandie et la Commission scolaire du Haut St-
Maurice cessent de faire partie de la Commission sco­
laire régionale de la Mauricie; 

A T T E N D U Q U E conformément au second alinéa de 
l 'ar t icle 427 de la Loi sur l ' instruction publique 
( L . R . Q . , c. 1-14), le décret numéro 2417-85 du 27 
novembre 1985 doit prendre effet le premier juillet qui 
suit la date de son adoption, soit le premier juillet 1986; 

A T T E N D U Qu'il est opportun que la prise d'effet du 
décret numéro 2417-85 du 27 novembre 1985 soit 
reportée au premier juillet 1987; 

IL EST O R D O N N É , en conséquence, sur la proposition 
du ministre de l 'Éducation: 

Q U E le décret numéro 2417-85 du 27 novembre 1985 
soit modifié en ajoutant dans le dispositif ce qui suit: 

Q U E le présent décret prenne effet le premier juillet 
1987, 

et ce conformément à l 'article 427 de la Loi sur 
l 'instruction publique ( L . R . Q . , c. 1-14). 

Le greffier du Conseil exécutif, 
R O C H B O L D U C 

7963 

Gouvernement du Québec 

Décret 428-86, 9 avril 1986 

Prolongement de l'autoroute 73 sud (Beauce) 
— Tronçon Sainte-Marie/Saint-Joseph 
— Certificat d'autorisation 

C O N C E R N A N T la délivrance d 'un certificat d 'autorisa­
tion pour la réalisation du projet « Prolongement de 

l 'autoroute 73 sud (Beauce) . tronçon Sainte-Marie/ 

Saint-Joseph » 

A T T E N D U Q U E la section IV. 1 de la Loi sur la qualité 
de l 'environnement ( L . R . Q . . c. Q-2) prévoit une procé­
dure d 'évaluat ion et d ' examen des impacts sur l 'envi­
ronnement pour certains projets de construct ion, cer­
tains travaux exécutés suivant un plan ou un pro­
g ramme, dans les cas visés par règlement du gouverne­
ment; 

A T T E N D U Q U E le gouvernement a adopté le Règle­
ment sur l 'évaluation et l ' examen des impacts sur 
l 'environnement ( R . R . Q . , 1981, c. Q-2 , r. 9); 

A T T E N D U Q U E le paragraphe e de l 'article 2 du 
Règlement général relatif à l 'évaluation et à l ' examen 
des impacts sur l 'environnement assujettit à la procé­
dure d 'évaluat ion et d ' examen des impacts sur l 'envi­
ronnement la construction, la reconstruction ou l 'élar­
gissement, sur une longueur de plus de I ki lomètre , 
d 'une route ou autre infrastructure routière publique 
prévue pour quatre voies de circulation ou plus ou dont 
l 'emprise possède une largeur moyenne de 35 mètres 
ou plus; 

A T T E N D U Q U E le ministère des Transports a l ' inten­
tion de réaliser la construction d 'une route publique 
d 'une longueur de plus de 1 kilomètre dont l 'emprise 
moyenne a une largeur de plus de 35 mètres; 

A T T E N D U Q U E le ministère des Transports a préparé 
une étude d ' impact sur l ' environnement relativement à 
ce projet; 

A T T E N D U Q U E cette étude d ' impact a été rendue 
publique par le ministre de l 'Envi ronnement le 5 février 
1985 et que ce projet a franchi l 'é tape d ' information et 
de consultation publiques prévue par le Règlement sur 
l 'évaluation et l ' examen des impacts sur l 'environne­
ment; 

A T T E N D U Q U E le ministère de l 'Envi ronnement a 
soumis son rapport sur l 'analyse environnementa le de 
ce projet: 

A T T E N D U Qu'i l y a lieu de délivrer un certificat 
d 'autorisation en faveur du ministère des transports du 
Québec relativement à son projet « Prolongement de 
l 'autoroute 73 sud (Beauce) , tronçon Sainte-Marie/ 
Saint-Joseph » j u squ ' à la route 276 sur une longueur de 
18.2 kilomètres; 

IL EST O R D O N N É sur la proposit ion du ministre de 
l 'Environnement: 

Q u ' u n certificat d 'autorisat ion soit dél ivré en faveur 
du ministère des Transports pour la réalisation du 
projet, tel que décrit dans ses requêtes soumises les 30 
juillet 1984 et 15 janvier 1986 et ce , aux condit ions 
suivantes: 
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Condit ion 1 : Que le ministère des Transports réalise 
les mesures de mitigation préconisées dans l 'étude 
d ' impact soumise à l 'appui de sa demande d 'autorisa­
tion soit: Etude d'impact sur l'Environnement, Prolon­
gement de l'autoroute 73 sud (Beauce), tronçon Sainte-
Marie/Saint-Joseph. Juillet 1 9 8 4 ; 

Condit ion 2 : Que le ministère des Transports réalise 
les condi t ions mentionnées dans l 'avis de la Commis ­
sion de protection du territoire agricole du 4 octobre 
1 9 8 5 . dossier numéro: 2 3 5 2 D - 0 8 6 4 3 0 / 2 3 6 8 D - 0 8 6 4 3 1 . 

2 3 6 9 D - 0 8 6 4 3 2 / 2 3 7 5 D - 0 8 6 4 3 3 . 

Le greffier du Conseil exécutif, 
R O C H B O L D U C 

7 9 7 2 

Gouvernement du Québec 

Décret 435-86, 9 avril 1986 

Subvent ion à Sidbec 

C O N C E R N A N T le versement d 'une subvention de 
v i n g t - c i n q m i l l i o n s s e p t c e n t m i l l e d o l l a r s 
( 2 5 7 0 0 0 0 0 S) à Sidbec par le ministre de l ' Industrie 
et du C o m m e r c e 

A T T E N D U Q U E Sidbec a engagé une somme de qua­
rante millions sept cent mille dollars ( 4 0 7 0 0 0 0 0 $) en 
date du 3 1 décembre 1 9 8 5 pour sa quote-part des coûts 
directs de la terminaison des opérations minières de sa 
filiale Sidbec-Normines Inc. ; 

A T T E N D U Q U E le Gouvernement du Québec a ac­
cepté de prendre à sa charge la quote-part de Sidbec des 
coûts directs de la terminaison des opérations minières 
de Sidbec-Normines Inc. et qu ' une première tranche de 
quinze millions de dollars ( 1 5 0 0 0 0 0 0 $) a déjà été 
versée en vertu du décret 1 3 7 7 - 8 5 du 3 juillet 1 9 8 5 ; 

A T T E N D U Qu'i l y a lieu de verser à Sidbec une 
deuxième tranche de vingt-cinq millions sept cent mille 
dollars ( 2 5 7 0 0 0 0 0 $) en compensat ion d 'une partie 
des coûts assumés à date; 

IL EST O R D O N N É sur la proposition du ministre de 
l ' Industrie et du Commerce : 

Q U E le ministre de l ' Industrie et du Commerce soit 
autorisé à verser à Sidbec une somme de vingt-cinq 
millions sept cent mille dollars ( 2 5 7 0 0 0 0 0 $) consti­
tuant la deuxième tranche d 'une subvention à lui être 
versée en guise de compensat ion pour sa quote-part du 
coût direct de la terminaison des opérations minières de 
Sidbec-Normines Inc. ; 

Q U E cette somme soit prise à même les crédits votés 
à cette fin au programme 0 3 , élément 0 3 , du ministère 
de l ' Industrie et du Commerce pour l 'exercice 1 9 8 6 -
1 9 8 7 . 

Le greffier du Conseil exécutif, 
R O C H B O L D U C 

7 9 7 6 

Gouvernement du Québec 

Décret 436-86, 9 avril 1986 

Subvention à Sidbec 

C O N C E R N A N T l ' o c t r o i d ' u n e s u b v e n t i o n d e 
1 4 0 0 0 0 0 0 $ par le ministre de l ' Industrie et du 
Commerce à Sidbec 

A T T E N D U Q U E par le décret 1 1 0 8 - 8 3 du 1 0 mai 

1 9 8 3 . le Gouvernement du Québec a notamment garanti 
un emprunt à terme de 2 0 0 0 0 0 0 0 0 $ contracté par 
Sidbec dans le cadre du refinancement d 'une partie de 
sa dette en cours; 

A T T E N D U Q U E Sidbec ne dispose pas des fonds 
nécessaires au cours de l 'exercice financier 1 9 8 6 - 1 9 8 7 
pour assurer le service de la dette (intérêts) de l 'em­
prunt contracté aux termes de ce décret; 

IL EST O R D O N N É , en conséquence , sur la proposition 
du ministre de l 'Industrie et du Commerce : 

Q U E le ministre de l 'Industrie et du Commerce soit 
autorisé à verser à Sidbec une subvention n 'excédant 
pas 1 4 0 0 0 0 0 0 $ afin de couvrir le service de la dette 
(intérêts) payable au cours de 1 9 8 6 - 1 9 8 7 sur l 'emprunt 
à terme de 2 0 0 0 0 0 0 0 0 $, garanti par le gouvernement 
en vertu du décret 1 1 0 8 - 8 3 du 3 0 mai 1 9 8 3 ; 

Q U E cette somme soit prise à même les crédits 
disponibles à cette fin au programme 0 3 , élément 0 3 , 
du ministère de l 'Industrie et du Commerce pour l 'exer­
cice financier 1 9 8 6 - 1 9 8 7 . 

Le greffier du Conseil exécutif. 
R O C H B O L D U C 

7 9 7 6 
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Gouvernement du Québec 

Décret 437-86, 9 avril 1986 

Programme de modernisation pour les industries du 
textile, de la bonneterie et du vêtement 
— Modification 

C O N C E R N A N T une modification au Programme de 
modernisation pour les industries du textile, de la 
bonneterie et du vêtement 

A T T E N D U Q U E par le décret numéro 2 3 6 5 - 8 0 du 3 0 

juillet 1 9 8 0 , le gouvernement a approuvé le Programme 
de modernisation pour les industries du textile, de la 
bonneterie et du vêtement; 

A T T E N D U Q U E ce Programme a été modifié par le 
décret numéro 2 6 4 4 - 8 2 du 1 7 novembre 1 9 8 2 ; 

A T T E N D U Q U E l 'administration de ce Programme a 
été confié à la Société de développement industriel du 
Québec par le décret numéro 2 1 9 - 8 3 du 9 février 1 9 8 3 ; 

A T T E N D U Qu'i l y a lieu de modifier à nouveau ce 
Programme pour prévoir qu 'une aide financière peut 
être accordée à une corporation avant le 3 1 mars 1 9 8 7 , 
dans les cas où la demande d 'a ide financière a été faite 
avant le 3 1 décembre 1 9 8 4 ; 

E N C O N S É Q U E N C E , sur la recommandation du mi­
nistre de l 'Industrie et du Commerce , il est décrété ce 
qui suit: 

Q U E le Programme de modernisation pour les indus­
tries du textile, de la bonneterie et du vêtement, ap­
prouvé par le décret numéro 2 3 6 5 - 8 0 du 3 0 juillet 1 9 8 0 
et modifié par le décret numéro 2 6 4 4 - 8 2 du 1 7 no­
vembre 1 9 8 2 , soit modifié à nouveau par le remplace­
ment, dans la première ligne de l'article 2 , du chiffre 
« 1 9 8 5 » par le chiffre « 1 9 8 7 » ; 

Q U E le présent décret prenne effet à compter du l" 
avril 1 9 8 5 . 

Le greffier du Conseil exécutif, 
R O C H B O L D U C 

7 9 7 6 

Gouvernement du Québec 

Décret 438-86, 9 avril 1986 

Société de développement industriel du Québec 
— Prise en charge d'intérêts en faveur de Columbia 
International ltée 

C O N C E R N A N T la prise en charge d ' in térêts par la 
Société de développement industriel du Q u é b e c , pour 
un montant de 5 5 7 0 0 0 $, à Co lumbia International 
ltée 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 2 de la Loi sur la 
S o c i é t é de d é v e l o p p e m e n t i ndus t r i e l du Q u é b e c 
( L . R . Q . , c. S-l 1 . 0 1 ) la Société a pour objet d ' admin is ­
trer des programmes d 'a ide financière dans le but 
d 'accélérer le développement économique du Québec ; 

A T T E N D U Qu 'en vertu du décret 2 6 9 1 - 8 2 du 2 4 
novembre 1 9 8 2 , le gouvernement confiait à la Société 
l 'administration du Programme d 'a ide à l ' investisse­
ment pour les entreprises à technologie moderne et les 
entreprises dynamiques ; 

A T T E N D U Q U E Columbia International l tée, 1 1 5 0 , 
Marie-Victorin, Longueuil (Québec) , J 4 G 1 A 1 , a for­
mulé une demande d 'a ide financière conformément à ce 
programme; 

A T T E N D U Q U E lors de son assemblée tenue le 2 5 
février 1 9 8 6 , le Conseil d 'adminis t ra t ion de la Société a 
recommandé d 'accorder une aide financière sous forme 
de prise en charge d ' intérêts à cette entreprise pour un 
montant de 5 5 7 0 0 0 $ ; 

A T T E N D U Qu 'une aide financière de 5 0 0 0 0 0 $ et 
plus doit être autorisée par le gouvernement ; 

IL EST O R D O N N É , en conséquence , sur la recomman­
dation du ministre de l ' Industrie et du Commerce : 

Q U E la Société de développement industriel du Qué­
bec soit autorisée à accorder à Columbia International 
ltée une aide financière sous forme de prise en charge 
d ' in té rê t s pour un montant de 5 5 7 0 0 0 $, le tout 
conformément aux termes et condit ions stipulés dans la 
formule d 'autorisat ion d 'a ide financière; 

Q U E les crédits nécessaires au déboursement de cette 
prise en charge d ' intérêts soient imputés au programme 
budgétaire numéro 2 . élément I , du ministère de l 'In­
dustrie et du Commerce . 

Le greffier du Conseil exécutif, 
R O C H B O L D U C 

7 9 7 6 

Gouvernement du Québec 

Décret 439-86, 9 avril 1986 

Village o lympique 
— Conseil d'arbitrage 
— M. Paul T r u d e a u , j . c . s . , m e m b r e 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC. 30 avril 1986. 118e année, ri' 18 1217 

C O N C E R N A N T la nomination d 'un juge de la Cour 
supérieure c o m m e membre d 'un conseil d 'arbi trage 

A T T E N D U Q U E par le décret 511-83 du 17 mars 
1983, Me Paul Trudeau a été nommé membre du 
conseil d 'arbi t rage prévu aux articles 10 et 15 de la Loi 
concernant le Village Olympique (1976, c. 43) ; 

A T T E N D U Q U E Me Paul Trudeau a depuis été nommé 
juge de la Cour supérieure; 

A T T E N D U Q U E les travaux de ce conseil d 'arbitrage 
ne sont pas terminés; 

A T T E N D U Q U E l'article 37 de la Loi sur les juges 
( S . R . C . . c. J - l ) prévoit qu ' aucun juge de la Cour 
supérieure ne doit agir en qualité de commissai re , 
d 'arbi t re , de conciliateur ou de médiateur au sein d 'une 
commiss ion ou à l 'occasion d 'une enquête ou autre 
prodécure à moins que , lorsqu'il s 'agit d 'une question 
relevant de l 'autorité législative de la législature d 'une 
province, le juge ne soit expressément autorisé à agir 
de la sorte aux termes d 'une loi de la législature de la 
province ou qu ' i l ne soit nommé ou autorisé à cet effet 
par le l ieutenant-gouverneur en conseil de la province; 

A T T E N D U Qu' i l y a lieu d 'autoriser l 'honorable juge 
Paul Trudeau à continuer d 'agir comme membre du 
conseil d 'arbi t rage; 

IL EST D É C R É T É , en conséquence , sur la recomman­
dation du ministre de la Justice: 

Q u ' e n vertu de l 'article 37 de la Loi sur les juges 
( S . R . C . c. J - l ) , l 'honorable Paul Trudeau, juge de la 
Cour supérieure, soit autorisé à agir comme membre du 
conseil d 'arbi trage prévu aux articles 10 et 15 de la Loi 
concernant le Village olympique (1976, c. 43) . 

Le greffier du Conseil exécutif, 
R O C H B O L D U C 

7973 

Gouvernement du Québec 

Décret 440-86, 9 avril 1986 

Coroners permanents 
— Modification aux condit ions d'emploi 

C O N C E R N A N T une modification aux conditions d 'em­
ploi de certains coroners permanents 

IL EST O R D O N N É sur la proposition du Solliciteur 

général: 

Q U E les condit ions d 'emploi des coroners perma­
nents dont les noms apparaissent en annexe, approuvées 

par le décret indiqué en regard de leur nom, soient 
modifiées en ajoutant, à l 'article 3.1 intitulé « S a ­
laire ». le troisième alinéa suivant: 

« En outre de son salaire annuel , le coroner perma­
nent en disponibilité à la demande expresse du coroner 
en chef reçoit une rémunération d 'une (1) heure au taux 
horaire obtenu en divisant ce salaire annuel par 1826,3 , 
pour chaque période de huit (8) heures en disponibi­
lité. » 

Q U E le présent décret prenne effet à compter du 3 
mars 1986. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
R O C H B O L D U C 

A N N E X E 

Coroners permanents 
noms 

Couillard. Bernard 

Larose, Michel 

Nolet. Louise 

Michaud. Roger C. 

Paquin, Claude 

7973 

Gouvernement du Québec 

Décrets de nomination 

154-86 du 19 février 1986 

150-86 du 19 février 1986 

155-86 du 19 février 1986 

151-86 du 19 février 1986 

152-86 du 19 février 1986 

Décret 441-86, 9 avril 1986 

Pavillon cellulaire du palais de justice de Shawi-
nigan 
— Établissement de détention 

C O N C E R N A N T le pavillon cellulaire du palais de j u s ­
tice de Shawinigan 

A T T E N D U Qu 'en vertu du deuxième alinéa de l 'ar­
ticle 15 de la Loi sur la probation et sur les établ isse­
ments de détention ( L . R . Q . , c. P-26) , le gouvernement 
peut décréter, aux conditions qu ' i l détermine, que tout 
immeuble ou partie d ' immeuble qu' i l indique et qui est 
utilisé pour la détention de prisonniers est un établisse­
ment de détention auquel cette loi s 'appl ique; 

A T T E N D U Qu' i l y a lieu de procéder à la détermina­
tion du pavillon cellulaire du palais de just ice de 
Shawinigan c o m m e établissement de détention; 

IL EST DÉCRÉTÉ sur la proposition du Solliciteur 
général: 
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Q U E conformément au deuxième alinéa de l 'article 
1 5 de la Loi sur la probation et sur les établissements 
de détention ( L . R . Q . , c. P - 2 6 ) , le pavillon cellulaire du 
palais de justice de Shawinigan, sis au 2 1 2 , 6 E rue à 
Shawinigan, soit institué établissement de détention; 

Q U E cet établissement soit régi par le Règlement sur 
les établissements de détention, à l 'exception du droit 
d 'exercice physique, tel que prévu à l 'article 1 7 du 
Règlement sur les établissements de détention ( R . R . Q . , 
1 9 8 1 , c. P - 2 6 , r. 1 ) . 

Le greffier du Conseil exécutif, 
R O C H B O L D U C 

7 9 7 3 

Gouvernement du Québec 

Décret 442-86, 9 avril 1986 

Régie des rentes du Québec 
— Communicat ion de renseignements nominatifs 

C O N C E R N A N T la Régie des rentes du Québec 

A T T E N D U Q U E , selon l'article 2 2 de la Loi sur les 
allocations familiales du Québec ( L . R . Q . , c. A - 1 7 ) , la 
Régie des rentes du Québec peut, avec l 'autorisation du 
gouvernement et selon les conditions qu' i l détermine, 
fournir à un ministère ou à un organisme qui relève du 
Gouvernement du Québec des renseignements obtenus 
en vertu de la loi mentionnée ci-dessus; 

A T T E N D U Q U E le Département de Santé Communau­
taire de l 'Hôtel-Dieu de Roberval requiert certains ren­
seignements afin de réaliser le recensement des per­
sonnes handicapées de la région du Saguenay-Lac-
Saint-Jean-Chibougamau (région 0 2 ) ; 

A T T E N D U Q U E le Département de Santé Communau­
taire de l 'Hôtel-Dieu de Roberval a d 'ail leurs reçu 
l 'autorisation de la Commission d 'accès à l ' information 
pour recevoir de certains organismes, dont la Régie des 
rentes du Québec , les renseignements nominatifs néces­
saires à ce recensement; 

A T T E N D U Qu'i l y a lieu d 'autoriser la Régie des 
rentes du Québec à fournir au Département de Santé 
Communauta i re de l 'Hôtel-Dieu de Roberval les rensei­
gnements dont il a besoin pour les fins susmentionnées; 

IL EST O R D O N N É , en conséquence , sur la recomman­
dation du ministre de la Main-d 'oeuvre et de la Sécurité 
du revenu; 

Q U E , SOUS l 'autorité de l 'article 2 2 de la Loi sur les 
allocations familiales du Québec ( L . R . Q . , c. A - 1 7 ) , la 

Régie des rentes du Québec soit autorisée à fournir au 
Département de Santé Communauta i re de l 'Hôtel-Dieu 
de Roberval aux condit ions ci-après énumérées les 
renseignements suivants concernant les personnes han­
dicapées de la région du Saguenay-Lac-Saint -Jean-
Chibougamau qui vivent à l ' intérieur de familles béné­
ficiant d 'une allocation supplémentaire pour enfants 
handicapés en vertu de la loi précitée: 

— N o m et prénom; 

— Date de naissance; 

— Sexe; 

— Type de déficience; et 

— Adresse des personnes handicapées concernées . 

Q U E dans tous les cas ment ionnés c i -dessus , les 
informations ne soient fournies par la Régie des rentes 
du Québec qu ' aux conditions suivantes: 

— que les informations fournies ne servent q u ' à 
réaliser le recensement des personnes handicapées de la 
région du Saguenay-Lac-Saint -Jean-Chibougamau (ré­
gion 0 2 ) ; 

— que les informations fournies dotent la région 0 2 
d 'un outil de recherche, de planification et de program­
mation pour offrir de meilleurs services aux personnes 
handicapées; 

— que les informations concernées demeurent confi­
dentielles et ne soient révélées à qu inconque; 

— que le Département de Santé Communauta i re de 
l 'Hôtel-Dieu de Roberval rembourse la Régie des rentes 
du Québec les dépenses encourues par celle-ci pour lui 
fournir les informations demandées ; et 

— que la transmission des informations demandées 
se fasse sur des listes mécanographiques . 

Le greffier du Conseil exécutif, 
R O C H B O L D U C 

7967 

Gouvernement du Québec 

Décret 443-86, 9 avril 1986 

Loi sur le régime de rentes du Québec 
( L . R . Q . , c. R-9) 

Régie des rentes du Québec 
— Régie interne 
— Modifications 
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C O N C E R N A N T le Règlement modifiant le Règlement 
de régie interne de la Régie des rentes du Québec 

A T T E N D U Q u ' e n vertu de l 'article 23 de la Loi sur le 
régime de rentes du Québec ( L . R . Q . , c. R-9) la Régie 
peut adopter des règlements de régie interne et que , 
pour entrer en vigueur, ces règlements doivent être 
approuvés par le gouvernement ; 

A T T E N D U Q U E . le 9 décembre 1985, la Régie a 
adopté le Règlement modifiant le Règlement de régie 
interne de la Régie des rentes du Québec ; 

A T T E N D U Qu' i l y a lieu d 'approuver ce règlement; 

IL EST O R D O N N É , en conséquence , sur la proposition 
du ministre de la Main-d 'oeuvre et de la Sécurité du 
revenu: 

Q U E le Règlement modifiant le Règlement de régie 
interne de la Régie des rentes du Québec , annexé au 
présent décret , soit approuvé. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
R O C H B O L D U C 

Règlement modifiant le Règlement de 
régie interne de la Régie des rentes du 
Québec 

( L . R . Q . , c. R-9, a 23) 

1. Le Règlement de régie interne de la Régie des 
rentes du Québec , approuvé par le décret 1704-83 du 
17 août 1983, est modifié par l ' insertion, après l 'article 
14, de ce qui suit 

« S E C T I O N IV.I 
C O M I T É DE VÉRIFICATION 

14.1 Un comité de vérification formé de trois 
membres du conseil d 'administrat ion est consti tué. 

14 .2 Les membres du comité sont désignés par 
résolution du conseil d 'adminis t rat ion. 

14.3 Le quorum du comité est de deux membres . 

14.4 Le comité choisit son président parmi ses 
membres . 

14.5 Le secrétaire de la Régie agit comme secré­
taire du comité . 

14.6 Le comité a pour objet d 'é tudier et d 'examiner 
les rapports du vérificateur général et du vérificateur 
interne de la Régie et le plan de vérification interne de 
la Régie , annuel et quinquennal . En outre, le comité est 
saisi de tout autre mandat de vérification que lui confie 
le conseil d 'adminis t rat ion. 

14 .7 Le comité , une fois étude et examen terminés, 
fait rapport par écrit au conseil d 'administrat ion de ses 
commentaires et recommandat ions . ». 

2 . Le présent règlement entre en vigueur le dixième 
jour qui suit la date de son approbation par le gouverne­
ment. 

7967 

Gouvernement du Québec 

Décret 444-86, 9 avril 1986 

Acte de vente d'un immeuble à la Commiss ion d'ap­
prentissage des métiers de la construction de Mont­
réal 
— Renonciation du gouvernement à la clause résolu­
toire 

C O N C E R N A N T un acte de vente par le Gouvernement 
du Québec à la Commission d 'apprentissage des 
métiers de la construction de Montréal 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 50 de la Loi sur 
les travaux publics ( L . R . Q . , c. T-15) le gouvernement 
peut décréter que le ministre des Transports reprendra 
possession de tout ouvrage ou édifice public à raison de 
l 'avènement d 'une condition résolutoire; 

A T T E N D U Q U E par acte de vente passé devant Julien 
S. Mackay, notaire, le 7 juillet 1960 dont copie a été 
enregistrée au bureau de la division d 'enregistrement de 
Montréal sous le numéro 1482247, le Gouvernement de 
la province de Québec a vendu à la Commiss ion d ' ap­
prentissage des métiers de la construction de Montréal 
l ' immeuble suivant, savoir: 

DÉSIGNATION 

Un emplacement faisant front sur le boulevard Saint-
Joseph, en la ville de Montréal , composé des lots 
numéros vingt-neuf, trente, trente et un, trente-deux, 
trente-trois, trente-quatre, trente-cinq, trente-six, trente-
sept, trente-huit, trente-neuf, quarante , quarante et un, 
quarante-deux, quarante- t rois , quarante-quatre , qua­
rante-cinq et quarante-six de la subdivision officielle du 
lot originaire numéro cent soixante-deux (162-29, 30 , 
3 1 , 32 , 3 3 , 34, 35 , 36, 37 , 38 , 39 , 4 0 , 4 1 , 4 2 , 4 3 , 4 4 , 
45 et 46) aux plan et livre de renvoi officiels de la 
paroisse de la Côte-de-la-Visitation. 

A T T E N D U Qu 'aux termes de cet acte de vente l ' im­
meuble a été vendu à la condition que les terrains ne 
soient utilisés que pour les fins de la Commiss ion 
d 'apprentissage des métiers de la construction de Mont­
réal, « sinon la présente vente deviendra nulle de plein 
droit »; 
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A T T E N D U Q U E la Commission de formation profes­
sionnelle de la main-d 'oeuvre de la région de Montréal 
métropolitain est devenue propriétaire de cet immeuble 
aux termes d 'un acte de cession par le ministre du 
Travail et de la Main-d 'oeuvre de la province de 
Québec passé devant Claude Des Rosiers, notaire, le 23 
août 1971 et dont copie a été enregistrée au bureau de 
la division d 'enregistrement de Montréal sous le numé­
ro 2297191 , le tout conformément au troisième alinéa 
de l 'article 54 de la Loi sur la formation et la qualifica­
tion professionnelles de la main-d 'oeuvre (1969, c. 51); 

A T T E N D U Qu'il n 'y a plus lieu de maintenir la clause 
résolutoire stipulée en faveur du Gouvernement du 
Québec aux termes de l 'acte enregistré au bureau de la 
division d'enregistrement de Montréal sous le numéro 
1482247; 

IL EST O R D O N N É , en conséquence, sur la recomman­
dation conjointe du ministre de la Main-d 'oeuvre et de 
la Sécurité du revenu et du ministre des Transports: 

Q U E le Gouvernement du Québec renonce purement 
et simplement à la clause résolutoire stipulée en sa 
faveur aux termes d 'un acte de vente par le Gouverne­
ment de la province de Québec à la Commiss ion 
d'apprentissage des métiers de la construction de Mont­
réal passé devant Julien S. Mackay, notaire, le 7 juillet 
1960 et dont copie a été enregistrée au bureau de la 
division d'enregistrement de Montréal sous le numéro 
1482247; 

Q U E le ministre des Transports soit autorisé à signer 
tout acte nécessaire pour donner effet à ce décret et à 
requérir le régistrateur de la division d 'enregistrement 
de Montréal à faire mention de cette renonciation en 
marge de l 'acte enregistré au bureau de la division 
d'enregistrement de Montréal sous le numéro 1482247. 
sur réception d 'une copie certifiée conforme de cet acte 
de renonciation, ainsi qu ' à l ' index aux immeubles , 
concernant l ' immeuble suivant: 

DÉSIGNATION 

Un emplacement faisant front sur le boulevard Saint-
Joseph, en la ville de Montréal, composé des lots 
numéros vingt-neuf, trente, trente et un, trente-deux, 
trente-trois, trente-quatre, trente-cinq, trente-six, trente-
sept, trente-huit, trente-neuf, quarante, quarante et un, 
quarante-deux, quarante- trois , quarante-quatre , qua­
rante-cinq et quarante-six de la subdivision officielle du 
lot originaire numéro cent soixante-deux (162-29, 30 , 
3 1 , 32, 3 3 , 34, 35 , 36, 37, 38 , 39 , 4 0 , 4 1 , 4 2 , 4 3 , 44 , 
45 et 46) aux plan et livre de renvoi officiels de la 
paroisse de la Côte-de-la-Visitation. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
R O C H B O L D U C 

Gouvernement du Québec 

Décret 446-86, 9 avril 1986 

C . H . U . L . 

— Cession d'un immeuble à Les Jardins Jean-Bosco 
Inc. par bail emphytéot ique 

C O N C E R N A N T Le Centre hospitalier de l 'Universi té 
Laval et la cession à Les Jardins Jean-Bosco Inc. 
d 'un immeuble par bail emphytéot ique 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 72 de la Loi sur 
les services de santé et les services sociaux ( L . R . Q . , c. 
S-5), nul ne peut , sans avoir consulté le conseil régio­
nal concerné et obtenu l 'autorisation du gouvernement , 
aliéner, acquérir , construire, transformer ou démolir un 
immeuble pour les fins d 'un établissement public ou 
d 'un établissement privé visé dans les articles 176 et 
177; 

A T T E N D U Q U E , selon l 'article 569 du Code civil , 
« l 'emphytéose emporte aliénation » et que la disposi­
tion précédente s 'applique dans le cas d 'un bail emphy­
téotique; 

A T T E N D U Q U E Le Centre hospitalier de l 'Universi té 
Laval demande l 'autorisation de céder par bail emphy­
téotique à la corporation Les Jardins Jean-Bosco Inc. 
un immeuble désigné dans le projet d 'ac te déposé ne 
varietur aux archives du ministère de la Santé et des 
Services sociaux, sous le numéro 86-02 et dont copie 
est annexée à la recommandat ion du présent décret , aux 
conditions stipulées audit acte; 

A T T E N D U Q U E la documentat ion produite au soutien 
du présent décret démontre que le conseil régional 
concerné a été dûment consulté; 

IL EST O R D O N N É , en conséquence , sur la recomman­
dation de la ministre de la Santé et des Services 
sociaux: 

Q U E Le Centre hospitalier de l 'Universi té Laval soit 
autorisé à céder par bail emphytéot ique à la corporation 
Les Jardins Jean-Bosco Inc. un immeuble dés igné dans 
le projet d 'ac te déposé ne varietur aux archives du 
ministère de la Santé et des Services sociaux, sous le 
numéro 86-02 et dont copie est annexée à la recomman­
dation du présent décret , aux condit ions stipulées audit 
acte. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
R O C H B O L D U C 

7966 

7967 
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Gouvernement du Québec 

Décret 447-86, 9 avril 1986 

Société immobi l ière du Québec 
— Financement temporaire 

C O N C E R N A N T le financement temporaire de la So­
ciété immobil ière du Québec 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 33 de la Loi sur la 
Société immobil ière du Québec ( 1 9 8 3 , c. 40) (la 
« Loi ») la Société immobilière du Québec (la « So­
ciété ») ne peut , sans l 'autorisation du gouvernement 
contracter des emprunts qui portent au-delà du montant 
déterminé par le gouvernement le total de ses emprunts 
non encore remboursés ; 

A T T E N D U Q U E la Société a été autorisée et ce , 
ju squ ' au 31 mars 1986 à contracter des emprunts tem­
poraires dont le montant total en cours ne devra en 
aucun temps excéder la somme de cent cinquante mil­
lions de dollars (150 000 000 $) , excluant le billet à 
demande du ministre des Finances conformément au 
décret 317-85 du 21 février 1985; 

A T T E N D U Q U E le Conseil d 'administrat ion de la 
Société a adopté le 28 février 1986, une résolution dont 
copie est jointe à la recommandat ion du ministre res­
ponsable de l 'application de la Loi sur la Société 
immobilière du Québec; 

A T T E N D U Qu' i l y aurait lieu de reconduire selon les 
mêmes termes et conditions l 'autorisation accordée par 
le décret 317-85 du 21 février 1985 concernant le 
f inancement temporaire de la Société immobilière du 
Québec; 

I L EST O R D O N N É , en conséquence , sur la proposition 
du ministre responsable de l 'application de la Loi sur la 
Société immobilière du Québec: 

Q U E la Société ne peut, sans l 'autorisation du gou­
vernement , contracter un emprunt qui porte au-delà de 
un million de dollars (1 000 0 0 0 $ ) le total de ses 
emprunts en cours non encore remboursés; 

Q U E la Société soit autorisée, ju squ ' au 31 mars 
1987, à contracter des emprunts temporaires, auprès 
d ' insti tutions financières aux conditions et modalités 
déterminées ci-après: 

a) si l ' emprunt concerné est contracté à taux variable 

et que: 

i. l ' institution financière choisie détermine, aux fins 
de ses opérat ions de crédit , un taux préférentiel, le taux 
d ' intérêt payable sur cet emprunt ne pourra excéder le 
taux préférentiel de cette institution, en cours de temps 
à autre pendant la durée de cet emprunt; 

ii. l ' institution financière choisie ne détermine pas un 
tel taux préférentiel, le taux d' intérêt payable sur cet 
emprunt ne pourra excéder la moyenne ari thmétique des 
taux préférentiels de trois des cinq plus grandes ban­
ques mentionnées à l 'annexe « A » de la Loi sur les 
banques ( S . C . . 1980-81-82, c. 40 ) , en cours de temps à 
autre pendant la durée de cet emprunt . 

b) si l 'emprunt concerné est contracté à taux fixe et 
que: 

i. l ' institution financière choisie détermine, aux fins 
de ses opérations de crédit, un taux préférentiel, le taux 
d'intérêt payable sur cet emprunt ne pourra excéder le 
taux préférentiel de cette institution, en vigueur au 
moment où l 'emprunt est contracté; 

ii. l ' institution financière choisie ne détermine pas un 
tel taux préférentiel, le taux d'intérêt payable sur cet 
emprunt ne pourra excéder la moyenne arithmétique des 
taux préférentiels de trois des cinq plus grandes ban­
ques mentionnées à l 'annexe « A » de la Loi sur les 
banques ( S C . , 1980-81-82, c. 40) , en vigueur au mo­
ment où l 'emprunt est contracté. 

c) aux fins des présentes, l 'on entend par l 'expres­
sion « taux préférentiel », le taux d' intérêt exigé de 
temps à autre, le cas échéant, par une institution finan­
cière sur ses prêts commerciaux consentis au Canada, 
en dollars canadiens, à ses clients ayant la meilleure 
cote de crédit, appliqué sur le solde quotidien pour le 
nombre de jours réellement écoulés sur la base d 'une 
année de 365 jours . 

d) le montant en capital global en circulation des 
emprunts temporaires de la Société, excluant le billet à 
demande du ministre des Finances, ne devra en aucun 
temps excéder cent c inquante mil l ions de dollars 
(150 000 000 $). 

e) le terme de ces emprunts ne devra en aucun temps 
excéder un an. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
R O C H B O L D U C 

7974 

Gouvernement du Québec 

Décret 448-86, 9 avril 1986 

Régie de l 'assurance automobile du Québec 
— Immatriculation des véhicules routiers 
— M m e Liane Lapierre Boucher , mandataire 

C O N C E R N A N T la nomination de madame Liane La­
pierre Boucher , co mme mandataire de la Régie de 
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l 'assurance automobile du Québec pour effectuer 
l ' immatriculation de véhicules routiers 

A T T E N D U Q U E l'article 59 du Code de la sécurité 
routière prévoit que le gouvernement peut nommer , aux 
conditions qu'i l détermine, des personnes pour effec­
tuer, pour le compte de la Régie de l 'assurance automo­
bile du Québec , l ' immatriculation des véhicules routiers 
et toute autre opération afférente et déterminer le mon­
tant et le mode de leur rémunération; 

A T T E N D U Q U E madame Liane Lapierre Boucher s 'est 
offerte à effectuer l ' immatriculation de véhicules rou­
tiers; 

A T T E N D U Q U E cette offre est conforme au plan 
directeur établi par la Régie de l 'assurance automobile 
du Québec , en ce qui a trait à la répartition géographi­
que de ses centres de services; 

IL EST O R D O N N É , en conséquence, sur la proposition 
du ministre des Transports: 

Q U E madame Liane Lapierre Boucher soit nommée 
mandataire de la Régie de l 'assurance automobile du 
Québec pour effectuer à compter de l 'adoption du 
présent décret, l ' immatriculation des véhicules routiers 
avec rémunération, selon les modalités établies dans 
l 'entente intervenue entre la Régie de l 'assurance auto­
mobile du Québec et madame Liane Lapierre Boucher 
et annexée à la recommandation du présent décret; 

Q U E le montant du cautionnement à être fourni par 
madame Liane Lapierre Boucher, dont la prime sera à 
la charge de cette dernière, soit établi à 20 000 ,00 $ ce 
cautionnement étant émis suivant les dispositions de la 
Loi sur les employés publics ( L . R . Q . , c. E-6). 

Le greffier du Conseil exécutif, 
R O C H B O L D U C 

7964 

Gouvernement du Québec 

Décret 452-86, 9 avril 1986 

Construction et reconstruction de routes, projets 
(P .E . 162) 
— E x p r o p r i a t i o n de c e r t a i n s i m m e u b l e s a v e c 
meubles accessoires 

C O N C E R N A N T l'acquisition par expropriation de cer­
tains immeubles avec meubles accessoires pour la 
construction et la reconstruction de routes, à divers 
endroits du Québec , selon projets ci-après (P .E. 162) 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 36 de la Loi sur 
l 'expropriation ( L . R . Q . , c. E-24) , toute expropriat ion 
doit être décidée ou autorisée préalablement par le 
gouvernement; 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 5 de la Loi sur la 
voirie ( L . R . Q . , c. V-8) . la construction ou la recons­
truction d 'une route doit être autorisée par le gouverne­
ment; 

A T T E N D U Q U E les travaux de construction ou de 
reconstruction de routes pour lesquels la présente auto­
risation est requise ont été approuvés par le ministre des 
Transports et autorisés par décret numéro 1030-85 du 
29 mai 1985; 

A T T E N D U Q U E , pour réaliser ces t ravaux, le ministre 
des Transports doit acquérir par expropriation les im­
meubles , avec les biens meubles accessoires de ces 
immeubles , décrits ci-après; 

IL EST O R D O N N É , en conséquence , sur la proposition 
du ministre des Transports : 

I . Que soient acqu is par exp rop r i a t i on les im­
meubles , avec biens meubles accessoires de ces im­
meubles pour réaliser les travaux suivants , à savoir: 

1 ) Construction ou reconstruction de partie de la 
route no 368-01-40, dans Sainte-Famil le , circonscrip­
tion électorale de Montmorency , selon plan 622-85-
CO-215 des archives du ministère des Transpor ts . 

II. Les dépenses inhérentes seront payées à même les 
crédits du programme 3 « Construct ion du réseau rou­
tier » du ministère des Transpor ts . 

Le greffier du Conseil exécutif, 
R O C H B O L D U C 

7964 

Gouvernement du Québec 

Décret 453-86, 9 avril 1986 

Construct ion et reconstruct ion de routes , projet 
( P . E . 167) 
— E x p r o p r i a t i o n d e c e r t a i n s i m m e u b l e s a v e c 
meubles accessoires 

C O N C E R N A N T l 'acquisit ion par expropriat ion de cer­
tains immeubles avec meubles accessoires pour la 
construction et la reconstruction de routes , à divers 
endroits du Québec , selon projets ci-après (P.E. 167) 
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A T T E N D U Q u ' e n vertu de l 'article 36 de la Loi sur 
l 'expropriat ion ( L . R . Q . , c. E-24) . toute expropriation 
doit être décidée ou autorisée préalablement par le 
gouvernement ; 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 5 de la Loi sur la 
voirie ( L . R . Q . , c. V-8) , la construction ou la recons­
truction d 'une route doit être autorisée par le gouverne­
ment; 

A T T E N D U Q U E les travaux de construction ou de 
reconstruction de routes pour lesquels la présente auto­
risation est requise ont été approuvés par le ministre des 
Transports et autorisés par décret numéro 1030-85 du 
29 mai 1985; 

A T T E N D U Q U E , pour réaliser ces travaux, le ministre 
des Transports doit acquérir par expropriation les im­
meubles , avec les biens meubles accessoires de ces 
immeubles , décrits ci-après; 

IL EST O R D O N N É , en conséquence , sur la proposition 
du ministre des Transports : 

I. Q u e soient acquis par expropr ia t ion les im­
meubles , avec biens meubles accessoires de ces im­
meubles pour réaliser les travaux suivants, à savoir: 

I) Construction ou reconstruction pour l ' intersection 
de la route no 132-03-080 et de l 'autoroute 30 (Proje­
tée), dans Saint-Constant , circonscription électorale de 
Châteauguay . selon plan 622-86-HO-0I3 des archives 
du ministère des Transports . 

II. Les dépenses inhérentes seront payées à même les 
crédits du programme 3 « Construction du réseau rou­
tier » du ministère des Transports . 

Le greffier du Conseil exécutif, 
R O C H B O L D U C 

7964 

Gouvernement du Québec 

Décret 454-86, 9 avril 1986 

Échange de territoires avec Consol idated-Bathurst 
Inc. 

C O N C E R N A N T un échange de territoires entre le Gou­
vernement du Québec et Consolidated-Bathurst Inc. 

A T T E N D U Q U E Consolidated-Bathurst Inc . . ci-après 
appelée « CBI ». corps politique incorporé ayant sa 
place d'affaires à Montréal , détient en pleine propriété 
des territoires d 'une superficie d 'environ I 216 hec­
tares: 

A T T E N D U Q U E les territoires impliqués sont consti­
tués en partie des îles Lafontaine localisées dans le 
bassin de la rivière des Outaouais , en partie d 'un bloc 
situé dans le canton de Gillies près de la rivière Cou-
longe et aussi des lots 35 , 36 , 39 , 45 et 46 du rang IV. 
canton d 'Aberdeen , près de Rapide-des-Joachims; 

A T T E N D U Q U E le ministère de l 'Énergie et des Res­
sources a entrepris des négociations avec CBI dans le 
but de se porter acquéreur de ces territoires; 

A T T E N D U Q U E les îles Lafontaine ont fait l 'objet 
d 'une étude par l 'Alliance Autochtone du Québec Inc. 
qui prévoit y effectuer des aménagements d ' impor tance 
et que cet organisme est consentant à signer un bail à 
long terme avec le ministère pour la location de ces 
territoires; 

A T T E N D U Qu 'une entente est intervenue entre le 
ministère et CBI en vertu de laquelle il y aurait un 
échange d 'une partie du canton de Gill ies, transaction 
indispensable à la réalisation de la construction d 'une 
voie d 'accès à la forêt domaniale Coulonge; 

A T T E N D U Q U E l 'acquisition des lots dans le canton 
d 'Aberdeen aura pour effet de faire disparaître des 
enclaves dans les terres publiques; 

A T T E N D U Q U E les terrains que le ministère se pro­
pose de remettre dans l 'échange sont localisés près de 
la pointe Shyan ou CBI possède déjà du territoire en 
franc-alleu et font partie de la forêt domaniale Cou­
longe; 

A T T E N D U Q U E suite à une étude menée par les 
évaluateurs du ministère de l 'Énergie et des Res­
sources, il y aurait lieu en retour de remettre à CBI des 
territoires d 'une superficie équivalente; 

A T T E N D U Q U E l 'échange proposé est dans l ' intérêt 
du Québec; 

Vu l 'article 17 de la Loi sur le ministère de l 'Énergie 
et des Ressources ( L . R . Q . , c. M-15.1) et l 'article 106 
de la Loi sur les terres et forêts ( L . R . Q . , c. T-9); 

IL EST O R D O N N É sur la proposition du ministre de 
l 'Énergie et des Ressources et du ministre délégué aux 
Forêts: 

1° Q U E le ministre de l 'Énergie et des Ressources 
soit autorisé, au nom du gouvernement: 

al à échanger avec CBI , par acte notarié aux frais de 
cette dernière, des territoires forestiers d 'une superficie 
d 'environ I 216 hectares localisés près de la pointe 
Shyan dans le canton d 'Esher ; 

b) à accepter en retour des territoires de superficie 
égale formés des îles Lafontaine, d 'une partie du can­
ton de Gillies et des lots 35 , 3 6 . 39 . 45 et 4 6 , rang IV, 
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canton d 'Aberdeen , libres et quittes de tous privilèges, 
hypothèques, droits, redevances ou servitudes passives; 

c) à insérer dans l 'acte notarié à intervenir toute 
autre clause jugée nécessaire dans l 'intérêt du Québec 
et non incompatible avec les présentes; 

2° Q U E le ministre délégué aux Forêts soit autorisé, 
au nom du gouvernement , à soustraire de la forêt 
domaniale Coulonge les territoires que le gouvernement 
remettra dans l 'échange et à intégrer à cette même forêt 
domaniale les territoires que C B I cédera au ministère 
en retour dans les cantons de Gillies et d 'Aberdeen; 

3° Q U E C B I s 'engage à procéder selon les instruc­
tions émises par le ministère de l 'Énergie et des Res­
sources à l 'arpentage des territoires échangés dans les 
deux (2) années suivant la signature de l 'acte à inter­
venir. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
R O C H B O L D U C 

7975 

Gouvernement du Québec 

Décret 455-86, 9 avril 1986 

Reboisement 

— Production de plants en récipients sous tunnels 
— Saguenay-Lac-Saint-Jean 
— Octroi d'un contrat de service 

C O N C E R N A N T l'octroi d 'un contrat de service pour la 
production de plants en récipients sous tunnels dans 
la région du Saguenay-Lac-Saint-Jean 

A T T E N D U Q U E le Gouvernement du Québec veut 
intensifier l'effort de reboisement dans les forêts québé­
coises sur un horizon de cinq ans; 

A T T E N D U Q U E l'objectif de reboisement a été fixé à 
300 millions de plants annuellement à compter de 
1988-1989, alors qu' i l se situait à 65 millions de plants 
en 1983-1984; 

A T T E N D U Q U E selon les modalités d 'application de 
ce programme, la production des 300 millions de plants 
ainsi prévus implique la participation de fournisseurs 
privés spécialisés dans ce domaine; 

A T T E N D U Q U E pour atteindre graduellement cet ob­
jectif de reboisement dans les délais requis, le ministère 
de l 'Énergie et des Ressources doit , dès à présent, 
octroyer à une entreprise spécialisée un contrat de 
service s 'appliquant à la culture de plants dans la région 
du Saguenay-Lac-Saint-Jean, 

A T T E N D U Q U E la durée de ce contrat doit être suffi­
sante pour assurer l 'obtention de plants de qual i té , et ce 
au meilleur coût possible , tout en facilitant le finance­
ment des immobil isat ions effectuées par l 'entreprise 
impliquée; 

A T T E N D U Q U E pour que semblable contrat soit suffi­
samment at t rayant au niveau de la rentabi l i té , le 
nombre de plants à produire a été fixé à quinze millions 
de plants au total; 

A T T E N D U Q U E par conséquent , ce contrat a une 
valeur supérieure à 1 000 000 $ pour l ' ensemble de la 
période considérée; 

A T T E N D U Q U E conformément au Règlement sur les 
contrats de service du gouvernement ( R . R . Q . , 1981, c. 
A - 6 , r. 8, s. VII , a. 50) , la conclusion d 'un contrat de 
service excédant 1 000 000 $ nécessite l 'autorisation du 
gouvernement ; 

A T T E N D U Q U E suite à un appel d'offres publ ic , le 
ministère a retenu la plus basse soumission reçue; 

IL EST O R D O N N É sur la proposition du ministre de 
l 'Énergie et des Ressources et du ministre délégué aux 
Forêts: 

Q U E le ministre délégué aux Forêts soit autorisé, 
conformément au Règlement sur les contrats de service 
du gouvernement ( R . R . Q . , 1981, c. A - 6 , r. 8, s. VIL 
a. 50) , à signer le contrat de service c i -annexé, avec la 
firme Transforêt Ltée, 2079 , rue Pasteur, Jonquière 
(Québec) , G7X 4 H 4 , pour un montant de 1 628 713 $. 

Q U E les sommes requises à cette fin soient prises, 
pour l 'exercice financier 1985-1986, et pour les années 
subséquentes , à même les crédits votés au programme 
2-1 du ministère de l 'Énergie et des Ressources . 

Le greffier du Conseil exécutif. 
R O C H B O L D U C 

C O N T R A T DE S E R V I C E 

ENTRE 

LE G O U V E R N E M E N T DU Q U É B E C , agissant aux 
présentes par monsieur Albert Cô t é , ministre délégué 
aux Forêts, sous la direction du ministre de l 'Énergie et 
des Ressources en vertu du décret numéro 2649-85 en 
date du 13 décembre 1985, agissant par monsieur 
Gilbert G. Paillé, sous-ministre associé (Forêts) , dû­
ment autorisé en vertu du Règlement sur la signature de 
certains documents du ministère de l 'Énergie et des 
Ressources (décret 72-83 du 19 janvier 1983, modifié 
par les décrets 1345-83 du 22 juin 1983 et 650-84 du 
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21 m a r s 1984) , et c i - a p r è s d é n o m m é « L E MI­
N I S T R E »; 

ET 

T R A N S F O R Ê T L T É E , dont le siège social est situé 
au 2079 , rue Pasteur, Jonquière (Québec) , G 7 X 4 H 4 , 
et ici représenté par monsieur Martin Perron dûment 
autorisé en vertu d 'une résolution du conseil d ' adminis ­
tration adoptée le 22 octobre 1985, à Jonquière , dont 
copie certifiée conforme demeure annexée aux pré­
sentes , ci-après dénommé « L ' E X É C U T A N T ». 

1. N A T U R E DU P R O J E T 

L E M I N I S T R E confie à L ' E X É C U T A N T le mandat 
de réaliser les travaux suivants: 

1.1 La culture (incluant la croissance et l 'entretien) 
de quinze millions (15 000 000) de plants livrables en 
récipients, à raison de cinq (5) productions de un 
million dix mille (1 010 000) plants d 'épinet te noire, 
de cinq (5) product ions de neuf cent quatre-vingt mille 
(980 000) plants d 'épinet te blanche, et de cinq (5) 
productions de un million dix mille (1 010 000) plants 
de pin gris selon l 'échéancier de livraison présenté aux 
« C O N D I T I O N S ET DEVIS », article 1, page 1. 

1.2 La préparation des récipients (incluant la fourni­
ture de la tourbe, sa déposit ion dans les récipients, la 
compac t ion de cel le-ci , l ' ensemencement des réci­
pients, la fourniture et la déposition de la silice), 
nécessaires aux cultures (productions) numéros 3 à 15 
inclusivement , telles que décrites aux « C O N D I T I O N S 
ET DEVIS », article 1, page 1, le tout en conformité 
avec les articles 3 . 1 , 3 .2 , 3 .3 et 4 .2 du document 
précité. 

1.3 Le chargement des quinze millions (15 000 000) 
de plants l ivrables acceptés par le M I N I S T R E en 
conformité avec le calendrier de livraison présenté aux 
« C O N D I T I O N S ET D E V I S », article 1, page 1. 

2 . E N G A G E M E N T S D E S P A R T I E S ( M I N I S T R E 
ET E X É C U T A N T ) 

Les parties conviennent par les présentes que les 
documents font partie intégrante du présent contrat et 
qu 'e l les s 'engagent à s 'y conformer en tout point: 

A) Sect ion 1 : Renseignements généraux et instruc­
tions aux soumissionnaires (1985) , demande de soumis­
sion, PTP-85-A-0209 , région Saguenay-Lac-Saint-Jean 
(02), septembre 1985. 

B) Sect ion 2: Condi t ions et devis , culture de plants 
en récipients , ministère de l 'Énergie et des Ressources , 
demande de soumiss ion, PTP-85-A-0209 , région Sa­
guenay-Lac-Saint-Jean, septembre 1985. 

C) Annexe 1 : Critères d 'acceptat ion des plants (épi-
nette noire, épinette rouge, épinette blanche, épinette 
de Norvège , pin gris), production sous tunnels , sep­
tembre 1985. 

D ) Annexe 2: Méthode d 'évaluat ion de la qualité 
des plants, culture de plants en récipients, septembre 
1985. 

E) Annexe 3 : Culture de plants en récipients, rap­
port de production, septembre 1985. 

F) Formule de soumission (signée par le soumis­
sionnaire retenu par LE MINISTRE) applicable au 
projet PTP-85-A-0209. 

3 . M O D E DE R É M U N É R A T I O N 

L ' E X É C U T A N T convient de réaliser tous les travaux 
en conformité avec les présentes et tous les documents 
qui en font partie intégrante, selon les prix fermes 
inscrits sur la formule 'de soumission, et cela, tout au 
long du présent contrat se terminant le 15 décembre 
1992. 

4 . E N G A G E M E N T B U D G É T A I R E DU MINISTRE 

Le total des coûts inhérents à la culture des plants 
(incluant croissance et entretien), à la préparation des 
récipients, à l 'ensemencement et au chargement des 
plants et des récipients, le tout en conformité avec les 
exigences et obligations du présent contrat et des docu­
ments qui en font partie intégrante, ne devra pas excé­
der un million six cent vingt-huit mille sept cent treize 
dollars (1 628 713 $). 

5 . DIVERS 

5 .1 L ' E X É C U T A N T doit tenir LE M I N I S T R E in­
demne et à couvert , en tout temps, de tous frais, 
réclamations, demandes , pertes, dommages , act ions, 
poursuites, ou autres procédures judiciaires, de la part 
de qui que ce soit, subis ou intentés de quelque ma­
nière, fondés sur, occasionnés par, ou imputés à un 
acte quelconque, posés ou permis par L ' E X É C U T A N T , 
ou se rapportant à l 'exécution de toute clause du 
contrat. 

5 . 2 La présente convention lie les parties sous ré­
serve que le contrat et sa mise à exécution sont et 
seront toujours soumis à l 'accomplissement des forma­
lités prévues par la Loi et sans préjudice aux attribu­
tions et pouvoirs des organismes de contrôle du Gou­
vernement du Québec . 

5 . 3 L ' E X É C U T A N T doit maintenir à jour un sys­
tème de comptabil i té et de compilat ion de pièces justifi­
cat ives, qui sont sujettes à la vérification de l 'Audi teur 
de la Province ou de ses représentants. 
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5 . 4 En cas de bris de contrat par L ' E X É C U T A N T , le 
M N I S T R E conserve la garantie d 'exécut ion et se ré­
serve le droit d 'exiger le remboursement de tout mon­
tant d 'avance versé. LE MINISTRE ne paie que les 
plants conformes aux critères de qualité définis en 
annexe. 

5 . 5 Toute modification au contenu de l 'une ou de 
l 'autre des clauses prévues au contrat ou aux documents 
qui en font partie doit faire l 'objet d 'une entente écrite 
entre les deux (2) parties. 

6 . DISPOSITION FINALE 

LE MINISTRE et L ' E X É C U T A N T reconnaissent 
avoir lu et accepté toutes et chacune des clauses de ce 
contrat et des documents qui en font partie intégrante, 
en pleine connaissance de cause comme les liant en loi. 
En foi de quoi , les deux (2) parties ont signé en 
présence des témoins suivants: 

LE MINISTRE 

Par: 
G I L B E R T G . P A I L L É , 

Sous-ministre associé 
(Forêts) 

Témoin: 

L ' E X É C U T A N T 

Par: 

Témoin: 

Fait et signé à Québec, le 

7975 

Gouvernement du Québec 

Décret 456-86, 9 avril 1986 

Approvis ionnement en bois de l'usine Félix Huard 
Inc. 

C O N C E R N A N T l 'approvisionnement de l 'usine Félix 
Huard Inc . , située à Luceville dans le district électo­
ral de Rimouski 

A T T E N D U Q U E Félix Huard Inc . , ci-après appelée le 
Bénéficiaire, exploite une usine de sciage, copeaux et 
bois de chauffage à Luceville dans le district électoral 
de Rimouski; 

A T T E N D U Q U E le Bénéficiaire détient une autorisa­
tion émise par le ministre en date du 29 avril 1981 lui 
permettant de transformer annuel lement 28 500 mètres 
cubes de bois d 'essences feuillues dans cette usine et 
qu ' i l est également autorisé à exploiter une déchique-
teuse dont la consommat ion annuelle autorisée sera 
fixée à 30 000 mètres cubes de bois d 'essences feuil­
lues; 

A T T E N D U Qu 'à titre de contribution à l 'approvision­
nement de l 'usine du Bénéficiaire, il y a lieu d 'accorder 
un vo lume pouvant at teindre annuel lement 38 000 
mètres cubes de bois feuillu en provenance des forêts 
domaniales Grand-Por tage , Bas-Saint-Laurent et Chic-
Chocs; 

A T T E N D U Q U E l 'article 106 de la Loi sur les terres et 
forêts ( L . R . Q . , c. T-9) permet de conclure des conven­
tions d 'approvis ionnement dans les forêts domaniales ; 

IL EST O R D O N N É sur la recommandat ion du ministre 
délégué aux Forêts et le ministre de l 'Énergie et des 
Ressources: 

Q U E le ministre délégué aux Forêts soit autorisé, au 
nom du Gouvernement du Québec , à signer avec le 
Bénéficiaire, une convention dont le texte ci-joint fait 
partie intégrante du présent décret; 

Q u ' i l soit autorisé à insérer dans la convention toute 
autre disposition jugée nécessaire ou utile dans l 'intérêt 
du Québec et non incompatible avec ce qui suit. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
R O C H B O L D U C 

C O N V E N T I O N D ' A P P R O V I S I O N N E M E N T 

E N T R E 

LE G O U V E R N E M E N T DU Q U É B E C , ici repré­
senté par le ministre délégué aux Forêts , dûment auto­
r i s é a u x t e r m e s d u d é c r e t d u 

19 ; ce dernier étant lui-même 
représenté par son sous-ministre associé (Forêts) , mon­
sieur Gilbert G. Paillé. 

Partie de première part, ci-après désignée: « LE 
G O U V E R N E M E N T »> 

ET 

FÉLIX H U A R D I N C . , ayant son siège social à 
Lucevil le , district électoral de Rimouski , ici représentée 
par monsieur Michel Huard, vice-président , qui se 
déclare dûment autorisé. 

Partie de seconde part, c i-après dés ignée: « LE BÉ­
NÉFICIAIRE » 

Lesquelles parties font les déclarat ions et les conven­
tions suivantes: 
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D É C L A R A T I O N S 

Les forêts domania les Grand-Por tage , Bas-Saint-
Laurent et Chic-Chocs ont été créées pour être proté­
gées , aménagées et exploi tées, en vue de la production 
prioritaire de matière ligneuse dans l ' intérêt économi­
que de la région où elles sont situées. 

Le Bénéficiaire exploite une usine de sciage, co­
peaux et bois de chauffage à Lucevil le, district électoral 
de Rimouski . 

Cette usine contribue de façon appréciable à l 'écono­
mie du territoire où elle se trouve. 

Le Bénéficiaire détient une autorisation émise par le 
ministre en date du 29 avril 1981 lui permettant de 
transformer annuellement 28 500 mètres cubes de bois 
d 'essences feuillues dans cette usine; il est également 
autorisé à exploiter une déchiqueteuse dont la consom­
mation annuelle autorisée sera fixée à 30 000 mètres 
cubes de bois d 'essences feuillues. 

La convention d 'approvis ionnement reliée à cette 
usine et signée en vertu du décret 1566-82 du 30 juin 
1982 est échue le 31 mars 1986. 

En regard de ce qui précède et en vertu de l 'article 
106 de la Loi sur les terres et forêts ( L . R . Q . , c. T-9) , 
les présentes constituent une convention d 'approvision­
nement pour l 'usine précitée pour un volume de bois tel 
que défini à l 'article 1 de la section A, en faveur du 
Bénéficiaire; elles ne doivent en aucune façon être 
interprétées c o m m e lui accordant des droits exclusifs à 
moins que le texte ne l ' indique expressément . 

En foi de quoi , les parties s 'engagent comme suit: 

C O N V E N T I O N S 

S E C T I O N A 

Le Gouvernement s 'engage à: 

1. a) Accorder au Bénéficiaire, selon les disponibi­
lités des territoires qui lui seront dés ignés , un volume 
annuel pouvant atteindre 38 000 mètres cubes de bois 
feuillu dont 33 000 mètres cubes de bouleau blanc, 
bouleau jaune , érable et autres feuillus durs et 5 000 
mètres cubes de peuplier et tremble; 

Ces volumes feuillus incluront tous les bois de qua­
lité sciage, la récupération destinée à la pâte et le bois 
de chauffage; les diamètres d 'exploitat ion seront ceux 
prescrits à l 'annexe II. Quant aux billes de qualité 
déroulage, celles-ci devront être dirigées vers une usine 
de type mais ne seront pas incluses dans le volume qui 
lui sera garanti . 

b) Accorder au Bénéficiare le pin blanc et le pin 
rouge qu ' i l pourra trouver dans ses secteurs d 'exploita­

tion à l 'exception des pins qui rencontrent les normes 
pour la fabrication de poteaux; 

c) Les approvisionnements prévus aux paragraphes a 
et b de cet article proviendront des forêts domaniales 
Grand-Portage, Bas-Saint-Laurent et Chic-Chocs pour 
une durée de cinq ans commençant le I" avril 1986 et 
sont renégociables selon les termes de l 'article 8 de la 
section C. Ces approvisionnements consistent en ventes 
de bois sur pied ou en grumes consenties annuellement 
au Bénéficiaire. 

d) Le volume annuel en provenance de la forêt 
domania le Grand-Por tage ne pourra excéder 5 000 
mètres cubes et cette portion de l 'approvisionnement 
sera subordonnée aux quantités de matière ligneuse 
d 'essences feuillues que le Gouvernement peut être 
appelé à fournir à Papier Cascades (Cabano) Inc. pour 
son usine de Cabano, de sorte que les besoins de cette 
société soient comblés prioritairement en vertu des 
engagements contractés antérieurement à la date des 
présentes. 

2. Maintenir ou faire maintenir un système de pré­
vention et d 'extinction des incendies forestiers aussi 
adéquat que les circonstances le permettront et rem­
bourser au Bénéficiaire, soit directement, soit par l 'en­
tremise d 'un organisme de protection de la forêt, les 
dépenses nécessaires d 'extinction qu'i l aura encourues , 
sauf s'il s'agit d ' incendies attribuables à sa négligence. 

3 . S ' a s s u r e r que les forêts d o m a n i a l e s G r a n d -
Portage, Bas-Saint-Laurent et Chic-Chocs seront amé­
nagées conformément aux objectifs des plans de gestion 
en vigueur. 

4 . Nommer un ou des arbitres lorsque requis pour 
décider des litiges et des différends avec toute personne 
ou organisme désigné par le ministre résultant des 
stipulations de la présente convention concernant l 'a­
chat ou la vente de matière ligneuse ou l 'octroi de 
contrats relatifs à la fourniture de bois. 

5. Accorder des approvisionnements dans d 'autres 
territoires, dans la mesure du possible, pour compenser 
les volumes déficitaires dans l 'éventualité d 'une des­
truction importante de bois dans le territoire d 'approvi­
sionnement précité causée par le feu, les insectes, les 
inondations ou toute autre raison acceptée par le mi­
nistre. 

S E C T I O N B 

À titre de conditions formelles des présentes, le 
Bénéficiaire s 'engage à: 

I. Acquitter les factures transmises par le ministère 
de l 'Énergie et des Ressources pour les redevances 
applicables en vertu des lois, règlements et décrets en 
vigueur. 
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2. Sous réserve des ternies de l 'article 1 de la section 
C, effectuer ou faire effectuer annuellement des travaux 
sylvicoles approuvés par le ministère de l 'Énergie et 
des Ressources pour un montant minimal de 0 ,05 $ par 
mètre cube coupé. Si, dans une année donnée , les 
travaux ne peuvent être effectués, en tout ou en partie, 
pour quelque cause que ce soit, ils seront ajoutés à ceux 
prévus pour l 'année suivante. Ils devront cependant être 
complétés au cours de la même période quinquennale 
calculée à partir du début de la convention. 

3. a) Exploiter les assiettes de coupe qui lui sont 
assignées en conformité avec les prescriptions des per­
mis de coupe annuels et diriger les bois spécifiés vers 
les destinations indiquées selon les utilisations. Les 
redevances en vigueur s 'appliquent à moins que le 
destinataire n'ait droit à un taux différent; 

b) Dans l 'éventualité de la production de copeaux, 
vendre à un ou des destinataires désignés par le minis­
tère de l 'Énergie et des Ressources, à un prix équiva­
lant à celui que paierait une tierce personne de bonne 
foi, pour une quantité comparable, 50 % de la produc­
tion annuelle de copeaux fabriqués avec le bois prove­
nant des forêts publiques et dénoncer au ministère de 
l 'Énergie et des Ressources le ou les destinataires de la 
balance des copeaux et des résidus de la transforma­
tion. Les stipulations de ce paragraphe doivent être 
indiquées dans toute convention que pourrait conclure 
le Bénéficiaire pour la vente des copeaux; 

c) Négocier avec diligence et de bonne foi avec tout 
organisme désigné par le ministre afin de se conformer 
aux obligations contenues aux paragraphes a et h du 
présent article et avoir recours, si nécessaire, à la 
procédure décrite dans l 'annexe I qui fait partie inté­
grante des présentes. Toutefois, ces obligations pour le 
Bénéficiaire ne vaudront que si les parties appelées à 
transiger avec lui s 'engagent elles aussi à utiliser cette 
procédure, le cas échéant. 

4 . Transformer la matière ligneuse qui lui est accor­
dée en vertu de cette convention selon une technologie 
adéquate de façon à assurer l 'utilisation optimale du 
bois livré à son usine. 

5. Maintenir la production de son usine à un rythme 
de production comparable à celui des usines de même 
catégorie au Québec et respecter la quantité maximale 
de consommation de matière ligneuse autorisée pour 
son usine. 

6. Procéder au mesurage selon les normes en vigueur 
au ministère de l 'Énergie et des Ressources et en 
assumer les frais. 

7. Présenter au ministère de l 'Énergie et des Res­
sources le rapport des statistiques d 'usine et l'état des 
opérations de coupe de l 'année précédente selon les 
décrets et les directives émises par le ministère. 

8. Être membre et observer les règlements de toute 
Société de conservat ion, organisme de protection de la 
forêt reconnu par le ministre, qui agit pour le territoire 
d 'approvis ionnement qui lui sera désigné annuel lement . 

9. Respecter les normes pour la protection des forêts 
contre les incendies forestiers, collaborer étroitement 
a v e c l ' o r g a n i s m e local de p r o t e c t i o n f o r e s t i è r e , 
combattre les incendies forestiers dès leur découverte 
j u squ ' à prise en charge par ledit organisme de protec­
tion et continuer sa collaboration j u s q u ' à l 'extinction 
complète de ces incendies. Tout manquement à ces 
engagements sera considéré c o m m e négligence du Bé­
néficiaire. 

10. Seconder le ministère de l 'Énergie et des Res­
sources dans la planification des opérations de gestion 
forestière et préparer lorsque nécessaire un plan détaillé 
d 'exploi tat ion. 

11. Se conformer: 

a) aux lois et règlements du Québec qui sont mainte­
nant en vigueur ou qui le deviendront pendant la durée 
de la convention; 

b) aux instructions et aux prescriptions des plans de 
gestion établis par le ministre. 

S E C T I O N C 

Le Gouvernement et le Bénéficiaire conviennent des 
dispositions suivantes: 

1. Participation à la gestion 

La présente convention confère au Bénéficiaire le 
droit et lui impose l 'obligation de participer à la gestion 
des forêts publiques, selon le système général de répar­
tition des tâches et des coûts que le Gouvernement 
pourra implanter après consultation de l ' industrie fores­
tière. 

2. Provenance du bois 

La récolte de ces bois se fait dans les forêts doma­
niales Grand-Por tage, Bas-Saint-Laurent et Chic-Chocs 
et, après entente entre les part ies, les sites d 'exploi ta­
tion seront déterminés annuel lement avant le I" mars de 
chaque année pour la période d 'exploi ta t ion de l 'exer­
cice suivant. Les prescriptions applicables à chaque site 
seront indiquées sur le plan du territoire qui sera remis 
au Bénéficiaire. 

3. Calcul des quantités 

Toute quantité de bois provenant de la forêt publique 
que le Bénéficiaire se procure volontairement ou est 
tenu de se procurer ou qui lui est offerte au prix du 
marché au cours d 'une année fait partie de l 'approvi­
sionnement que le Gouvernement s ' engage à lui ac­
corder. 
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Si au cours d 'une année, le Bénéficiaire se procure, 
sur autorisation du ministère de l 'Énergie et des Res­
sources , de la matière ligneuse provenant des forêts 
publiques en excédent du volume prévu aux présentes, 
le Gouvernement pourra déduire cet excédent du vo­
lume qu ' i l obtiendrait au cours des années suivantes. 

Les volumes est imés en sous-utilisation et non récu­
pérés ou laissés dans les aires d 'exploi tat ion sont sous­
traits de l 'allocation de l 'année suivante. De plus, le 
Bénéficiaire devra acquitter les pénalités prévues au 
Règlement sur les bois et forêts en vigueur. 

La matière l igneuse, autre que celle identifiée à 
l 'article 1 de la section A, qui sera dirigée par le 
Bénéficiaire vers d 'autres destinations que son usine 
suite à ses engagements contenus au paragraphe a de 
l 'article 3 de la section B ne sera pas incluse dans son 
volume d 'approvis ionnement . 

Dans tous les cas , le Bénéficiaire doit récupérer toute 
la matière ligneuse jugée utilisable dans les houppiers 
j u squ ' au diamètre prescrit pour l 'essence concernée. 
Toutefois , le ministère pourra exiger que la matière 
ligneuse soit récupérée dans les tiges dont les diamètres 
à la souche et au houppier sont inférieurs à ceux 
indiqués dans l 'annexe II . tout comme le Bénéficiaire 
pourra le faire sur acceptation du ministère. 

Le volume de matière ligneuse compris dans les tiges 
dont les diamètres à la souche et au houppier sont 
inférieurs à ceux prescrits à l 'annexe II n 'est pas inclus 
dans le volume d 'approvis ionnement du Bénéficiaire. 
Cependant , le cas échéant , celui-ci devra diriger ces 
bois vers les destinations et aux conditions spécifiées 
aux permis de coupe . 

Le Gouvernement peut attribuer à d 'autres utilisa­
teurs tout volume de matière ligneuse que le Bénéfi­
ciaire ne se serait pas procuré au cours d 'une année ou 
ne serait pas en mesure d 'ut i l iser à son usine à même 
l 'approvis ionnement accordé en vertu de cette conven­
tion. 

4. Propriété des bois 

Le bois coupé en vertu des présentes demeure la 
propriété du Gouvernement j u squ ' à parfait paiement du 
prix de vente. 

Le Bénéficiaire reconnaît que le Gouvernement peut 
revendre en totalité ou en partie le bois coupé , qu ' i l soit 
usiné ou non et où qu ' i l se t rouve, pour recouvrer la 
totalité des sommes qui lui sont dues à titre de prix de 
vente, que ce prix de vente s 'appl ique en totalité ou en 
partie au bois revendu. 

5 . Clause de déchéance 

dans les cas et selon les modalités qui suivent, advenant 
qu ' i ls : 

a) manquent de se conformer à l 'une ou l 'autre des 
conditions mentionnées ci-dessus; 

b) négligent d 'acquit ter les contr ibutions, prix de 
vente de bois sur pied, redevances ou autres montants 
exigibles; 

c) deviennent l 'objet d 'une ordonnance de faillite ou 
font cession de leurs biens volontairement ou autrement 
ou offrent un concordat à leurs créanciers; 

d) vendent ou transfèrent leurs droits résultant de la 
convention sans l 'autorisation du ministre. 

Le Gouvernement , par le ministre, peut par simple 
avis signifié au Bénéficiaire, ses successeurs ou ayants 
droit ou à eux transmis par courrier r ecommandé , 
révoquer les présentes; dans les cas mentionnés ci-
dessus, sous a et b, la révocation ne pourra avoir lieu 
que si . dans les soixante jours de la réception d 'un tel 
avis, le Bénéficiaire, ses successeurs ou ayants droit 
n 'ont pas remédié au défaut mentionné dans l 'avis. 

6 . Avis aux créanciers 

Le Gouvernement aura le droit, sans y être obl igé, 
d 'aviser tout créancier bénéficiant d 'un transfert en 
garantie de la présente convention d 'approvis ionnement 
de tout acte portant atteinte à sa garantie. 

7. Clause de force majeure 

Sans limiter aucunement les droits que pourrait avoir 
le Gouvernement ou le Bénéficiaire d ' invoquer le cas 
fortuit en vertu de la Loi , le Gouvernement ou le 
Bénéficiaire ne sera pas en défaut aux termes des 
présentes et sera libéré des obligations qu' i l se pourra 
accomplir ou obtiendra un délai raisonnable d 'exécut ion 
selon le cas , si la réalisation de ses obligations est 
retardée, empêchée ou entravée par des cas de force 
majeure, d 'agitat ions civiles ou polit iques, d ' émeutes , 
de grèves ou de lock-out. 

8. Clause de renouvellement 

Le volume de matière ligneuse et les conditions de la 
présente convention sont renégociables un an avant son 
terme en vue d 'un renouvellement à son expiration en 
autant que les disponibilités des forêts publiques le 
permettent, et que l 'usine du Bénéficiaire soit encore en 
état de fonctionner normalement selon la technologie 
alors en cours et en tenant compte des autres sources 
d 'approvis ionnement et du niveau d'utilisation des ap­
provisionnements accordés par la présente convention. 

Le Bénéficiaire, ses successeurs ou ayants droit se­
ront déchus des droits que leur procure cette convention 
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Signé à Québec , le 
mil neuf cent 

Bénéficiaire 

Gouvernement 

de 

Témoin 

Témoin 

A N N E X E I 

P R O C É D U R E D ' A R B I T R A G E 

Si, au cours de négociations, une partie ne croit pas à 
la possibilité d 'une entente dans un délai raisonnable, 
elle peut obtenir l 'arbitrage en le demandant à l 'autre 
partie par courrier recommandé et en dénonçant la 
situation au ministre. Si l 'autre partie l 'accepte, les 
parties ont sept jours ouvrables pour s 'entendre sur le 
choix d 'un arbitre unique ou pour nommer leurs ar­
bitres respectifs à compter de la date de la demande . 
Les arbitres ont sept jours ouvrables pour s 'entendre et 
nommer une troisième personne à la fonction de prési­
dent du conseil d 'arbitrage. Dans le cas de défaut, à 
procéder aux nominations d 'arbitrages ou de président 
du conseil, le ministre désigne une ou des personnes 
pour occuper ces postes et celles-ci ont le même pou­
voir que si elles ont été choisies par les parties ou leurs 
représentants. L'arbitrage doit commencer dès le choix 
de l 'arbitre unique ou de la nomination du président du 
conseil et se poursuivre avec diligence pour se terminer 
dans les trente jours ouvrables, date où doit être rendue 
la décision, laquelle est exécutoire et doit assurer la 
conclusion d 'un contrat pour la réalisation de l 'en­
semble de la transaction faisant l 'objet de la négocia­
tion. Elle est communiquée au ministre en même temps 
qu 'aux parties. 

Chaque partie paie les frais de son arbitrage et la 
moitié de ceux du président du conseil d 'arbitrage et du 
coût des procédures. 

Durant les délais rendus nécessaires par la négocia­
tion, les parties doivent s 'exécuter selon des modalités 
provisoires et, lorsqu'on a recours à l 'arbitrage, selon 
les directives énoncées par le ministre. Si nécessaire, il 
y a ajustement à la signature du contrat. 

Les litiges qui surviennent lors de l 'exécution de 
contrats découlant des paragraphes a et b de l 'article 3 
de la section B de la présente convention d 'approvi­
sionnement doivent être dénoncés au ministre qui dé­
signe un arbitre pour les régler sauf si le contrat prévoit 
une procédure différente. L'arbitre a la responsabilité 
de donner le vrai sens aux termes du contrat ou de 

remédier aux lacunes mais n ' a pas l 'autorité de le 
modifier. Sa décision est exécutoire . 

La procédure est décidée soit par l 'arbitre seul, à 
l 'unanimité ou à la majorité des membres du conseil 
d 'arbi t rage. À défaut d ' une telle majorité, elle est 
décidée par le président du consei l . Il en est de même 
de la décision arbitrale. 

Dans tous les cas où une ou plusieurs personnes sont 
nommées par le ministre pour agir sur un conseil 
d 'arbitrage ou à titre d 'arbi t re unique, l ' ensemble des 
coûts sera payé à parts égales par les parties. 

A N N E X E II 

D I A M È T R E S D ' E X P L O I T A T I O N 

À moins que les permis de coupe ne l ' indiquent 
autrement, après entente avec le Bénéficiaire, les dia­
mètres d 'exploitat ion (exprimés en centimètres) seront 
les suivants selon les essences et les prescriptions du 
ministère de l 'Énergie et des Ressources relatives aux 
modes d 'exploitat ion. 

Essences Diamètres à la souche Diamètre 
au houppier 

Coupe à Coupe 
diamètre à 

limite blanc 

Cèdre 

Bouleau à papier -
tremble et peuplier 

Bouleau jaune -
érable et autres 
feuillus durs 

7 9 7 5 

30 20 

20 20 

30 24 

15 

15 

18 

Gouvernement du Québec 

Décret 457-86, 9 avril 1986 

R E X F O R 
— Emprunt 

C O N C E R N A N T le montant des emprunts autorisés de 
R E X F O R 

A T T E N D U Q U E R E X F O R a été autorisée à emprunter 
un montant de 10 000 000 $ à être utilisé c o m m e 
marge de crédit par décret 1657-84 du 11 juillet 1984: 

A T T E N D U Q U E depuis lors, R E X F O R a été impliquée 
dans de nouvelles opérat ions et que la Société assume 
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une proportion de plus en plus importante des approvi­
s ionnements des entreprises qui lui sont liées; 

A T T E N D U Q U E R E X F O R devra supporter le finance­
ment d ' une augmentat ion des actifs à court terme pour 
ses opérat ions forestières; 

A T T E N D U Q U E les besoins de fonds prévus pourraient 
atteindre 10 000 000 $ au cours de certaines périodes; 

A T T E N D U Q U E R E X F O R ne peut, sans l 'autorisation 
du gouvernement et en vertu de sa loi consti tuante 
( L . R . Q . , c. S-12, a. 17-6) contracter un emprunt qui 
porte à plus de 500 000 $ le total des sommes emprun­
tées par elle et non encore remboursées; 

A T T E N D U Qu' i l est opportun que le texte 1657-84 du 
11 juillet 1984 soit reconduit aux mêmes condit ions; 

IL EST O R D O N N É sur la proposition du ministre de 
l 'Énergie et des Ressources et du ministre délégué aux 
Forêts: 

De reconduire le décret 1657-84 du 11 juillet 1984 
pour une période de trois (3) ans en autorisant REX­
FOR à emprunter un montant total de 10 000 000 $ à 
être utilisé c o m m e marge de crédit; 

Q U E le présent décret cesse d 'avoi r effet le I" avril 
1989. 

Le greffier du Conseil exécutif. 
R O C H B O L D U C 

7975 

Gouvernement du Québec 

Décret 458-86, 9 avril 1986 

Acquisit ion et cession d'un terrain 
— Indemnité suite à une expropriation 

C O N C E R N A N T l 'acquisit ion d 'un terrain à être cédé 
c o m m e indemnité suite à une expropriation effectuée 
pour la construction d 'un chemin forestier 

A T T E N D U Q U E . le 9 juillet 1981, le décret numéro 
1875-81 a été adopté , permettant l 'octroi par le ministre 
de l 'Énergie et des Ressources d 'une subvention à la 
compagnie Donohue Inc. pour la construction d 'un 
chemin forestier; 

A T T E N D U Q U E , conformément aux termes du décret 
numéro 1875-81 , une entente a été conclue le 11 
septembre 1981 entre la compagnie Donohue Inc. et le 
ministre de l 'Énergie et des Ressources fixant les 
condit ions relatives à l 'octroi de cette subvention; 

A T T E N D U Qu' i l est prévu dans cette entente que le 
chemin en question demeurera un chemin forestier au 
sens de l 'article 99 de la Loi sur les terres et forêts 
( L . R . Q . , c. T-9); 

A T T E N D U Q U E , le 19 juin 1985, le décret numéro 
1194-85 autorisait le ministre de l 'Énergie et des Res­
sources à exproprier une partie des lots 4 3 1 , 432 et 
4 3 3 , rang N . -E . de la rivière Murray, du cadastre 
officiel du canton de La Malbaie , appartenant à M . 
Jean Fortin, pour la construction dudit chemin forestier; 

A T T E N D U Q U E l 'entente intervenue avec la compa­
gnie Donohue prévoit que toute indemnité payée par le 
gouvernement suite à une expropriation doit être dé­
duite de la subvention accordée à la compagnie Dono­
hue Inc. ; 

A T T E N D U Q U E la compagnie Donohue Inc. est dispo­
sée à céder au ministre de l 'Énergie et des Ressources 
un terrain qui sera offert à M. Jean Fortin à titre 
d ' indemnité suite à l 'expropriation effectuée; 

A T T E N D U Qu'i l y a lieu d 'accorder au ministre de 
l 'Énergie et des Ressources l 'autorisation d 'acquér i r , 
par acte notarié et gratuitement, de la compagnie Dono­
hue Inc. aux frais de cette dernière, une partie du lot 
434 du cadastre officiel de la paroisse de La Malbaie 
conformément à l 'article 17 de la Loi sur le ministère 
de l 'Énergie et des Ressources ( L . R . Q . , c. M-15 .1 ) , et 
de céder à M. Jean Fortin ladite partie de lot, à titre 
d ' indemnité d 'expropriat ion conformément à l 'article 
19 de la Loi sur les terres et forêts ( L . R . Q . , c. T-9); 

IL EST O R D O N N É sur la recommandat ion du ministre 
de l 'Énergie et des Ressources: 

Q U E le ministre de l 'Énergie et des Ressources soit 
autorisé au nom du gouvernement: 

1° À acquérir gratuitement de la compagnie Dono­
hue Inc . , par acte notarié et aux frais de cette dernière, 
une partie du lot 434 du cadastre officiel de la paroisse 
de La Malbaie; 

2° A céder à M. Jean Fortin, par acte notarié et aux 
frais de la compagnie Donohue Inc . , ladite partie du lot 
434 , à titre d ' indemnité suite à l 'avis d 'expropriat ion 
enregistré au bureau de la division d 'enregis trement de 
Charlevoix le 6 septembre 1985 sous le numéro 7 9 6 4 1 ; 

3° A insérer aux actes notariés requis toute clause 
nécessaire pour donner effet aux présentes. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
R O C H B O L D U C 
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Gouvernement du Québec 

Décret 459-86, 9 avril 1986 

Application de la Loi sur la Régie de l'électricité et 
du gaz 
— Papeterie Reed Ltée 

. C O N C E R N A N T l 'application de la Loi sur la Régie de 
l 'électricité et du gaz à Papeterie Reed Ltée 

A T T E N D U Q U E le 1 " octobre 1 9 7 5 , le gouvernement 
a décrété que les dispositions du premier alinéa du 
paragraphe 1 de l 'article 3 4 de la Loi sur la Régie de 
l 'électricité et du gaz ( S . R . Q . 1 9 6 4 , c. 8 7 ) , à l ' excep­
tion de celles des sous-paragraphes c et d dudit para­
graphe 1 , de même que toutes les dispositions législa­
tives au même effet ayant pu exister avant le 1 " 
septembre 1 9 4 5 , ne se sont jamais appliquées et ne 
s 'appliquent pas depuis le 1ER mai 1 9 8 5 à Papeterie 
Reed Ltée, date à laquelle la compagnie est devenue 
distributeur d'électricité aux termes de la Loi sur la 
Régie de l 'électricité et du gaz; 

A T T E N D U Qu'une requête a été déposée le 1 8 dé­
cembre 1 9 8 5 par ladite entreprise au ministre de l 'Ener­
gie et des Ressources à l'effet que les dispositions du 
premier alinéa du paragraphe 1 de l 'article 4 2 de la Loi 
sur la Régie de l 'électricité et du gaz ( L . R . Q . , c. R - 6 ) , 
à l 'exception des sous-paragraphes c et d dudit para­
graphe 1, ne se sont jamais appliquées depuis le 1 " mai 
1 9 8 5 , et ne s 'appliqueront pas à l 'avenir, et ce , tant et 
aussi longtemps que ses ventes annuelles d'électricité 
ne dépasseront pas 5 % de son chiffre d'affaires; 

A T T E N D U Q U E Papeterie Reed Ltée est un distribu­
teur d'électricité aux termes de la Loi sur la Régie de 
l 'électricité et du gaz ( L . R . Q . , c. R - 6 ) ; 

A T T E N D U QUE la principale activité de l 'entreprise 
est toujours la fabrication et la vente de pâte à papier et 
autres produits semblables; 

A T T E N D U Q U E la compagnie utilise pour ses propres 
fins industrielles toute la capacité de production de sa 
division de production d 'énergie électrique et qu 'e l le ne 
fournit ni ne vend d 'énergie électrique aux tiers; 

A T T E N D U Q U E la production d 'énergie électrique 
n 'est qu 'une activité accessoire aux opérations de la 
compagnie ; 

A T T E N D U Q U E la Régie de l 'électricité et du gaz a 
été consultée conformément aux dispositions dudit ar­
ticle 4 2 de sa loi; 

IL EST O R D O N N É , en conséquence, sur la recomman­
dation du ministre de l 'Énergie et des Ressources: 

Q u ' e n vertu de la Loi sur la Régie de l 'électricité et 
du gaz ( L . R . Q . , c. R - 6 ) , les disposi t ions du premier 
alinéa du paragraphe 1 de l 'article 4 2 , à l 'except ion de 
celles des sous-paragraphes c et d dudit paragraphe 1 , 
ne se sont jamais appliquées à Papeterie Reed Ltée 
depuis le 1 " mai 1 9 8 5 et ne s 'appl iqueront pas pour 
l 'avenir , et ce , tant et aussi longtemps que ses ventes 
annuelles d 'électricité ne dépasseront pas 5 % de son 
chiffre d'affaires annuel ; 

Q U E publication soit faite à cet effet à la Gazette 
officielle du Québec. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
R O C H B O L D U C 

7 9 7 5 

Gouvernement du Québec 

Décret 460-86, 9 avril 1986 

Hydro-Québec et Société d'énergie de la Baie James 
— Budgets d ' immobi l i sat ions , 1986 

C O N C E R N A N T les budgets d ' immobi l i sa t ions d 'Hy-
dro-Québec et de la Société d 'énerg ie de la Baie 
James pour l 'année 1 9 8 6 

A T T E N D U Q U E le Conseil d 'adminis t ra t ion d 'Hydro-
Québec a adopté , le 2 3 octobre 1 9 8 5 , le budget d ' im­
mobilisations de cette dernière , pour l ' année 1 9 8 6 , dont 
le sommaire s 'établit c o m m e suit: 

Équipements de production 
Équipements de transport 
Équipements de répartition 
Équipements de distribution 
Générali tés et technologie 
Équipements de soutien 
Subventions pour p rogrammes 
de vente 

Réserve corporative 

Total des immobil isat ions 

3 1 2 9 0 0 0 0 0 $ 

2 7 4 2 0 0 0 0 0 

1 7 9 7 0 0 0 0 0 

4 6 9 8 0 0 0 0 0 

1 3 0 2 0 0 0 0 0 

1 0 5 6 0 0 0 0 0 

4 8 3 0 0 0 0 0 

5 5 0 0 0 0 0 0 

I 5 7 5 7 0 0 0 0 0 $ 

A T T E N D U Q U E le Conseil d 'adminis t ra t ion de la 
Société d 'énergie de la Baie James a adopté , le 3 1 
octobre 1 9 8 5 , le budget d ' immobi l i sa t ions de cette 
dernière, pour l 'année 1 9 8 6 , ledit budget se rapportant 
aux projets La Grande , Phase I et LG 2 A , pour une 
somme totale de 5 1 2 5 0 0 0 0 $, lequel est intégré au 
budget d ' immobi l i sa t ions d 'Hydro -Québec pour l 'année 
1 9 8 6 à la rubrique « Équipements de product ion » 
ci-haut ment ionnée; 
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A T T E N D U Q U E le Règlement 344 d 'Hydro-Québec 
prévoit l ' approbat ion, par le gouvernement , des budgets 
et p rogrammes d ' immobi l i sa t ions de la société et de 
ceux de toute autre filiale dont elle détient la majorité 
des actions; 

IL EST O R D O N N É , en conséquence , sur la recomman­
dation du ministre de l 'Énergie et des Ressources: 

D ' A P P R O U V E R les budgets d ' immobil isa t ions d 'Hy-
dro-Québec et de la Société d 'énergie de la Baie James , 
pour l 'année 1986, respectivement aux montants de 
1 524 450 000 $ et 51 250 000 $ formant un montant 
total de 1 575 700 000 $. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
R O C H B O L D U C 

7975 

Gouvernement du Québec 

Décret 463-86, 9 avril 1986 

S O Q U E M 

— Conseil d'administrat ion 
— Membres : M. Daniel Paillé et Me André Vali-
quette 

C O N C E R N A N T la nomination de deux membres au 
Conseil d 'administrat ion de la Société québécoise 
d 'explorat ion minière ( S O Q U E M ) 

A T T E N D U Qu 'en vertu de l 'article 14 de la Loi sur la 
Société québécoise d 'explorat ion minière ( L . R . Q . , c. 
S-19), les affaires de la Société sont administrées par 
un conseil d 'adminis t ra t ion dont les membres sont 
nommés par le gouvernement pour une période d 'au 
plus deux ans; 

IL EST O R D O N N É , en conséquence , sur la proposition 
du ministre délégué aux Mines et aux Affaires autoch­
tones: 

Q U E monsieur Daniel Paillé, fonctionnaire du minis­
tère des Finances et Me André Valiquette, avocat de 
Montréal , soient nommés membres du Conseil d ' admi­
nistration de la Société québécoise d 'explorat ion mi­
nière pour un mandat de deux ans à compter des 
présentes. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
R O C H B O L D U C 

Gouvernement du Québec 

Décret 465-86, 16 avril 1986 

Loi sur la Société d 'habitat ion du Québec 
( L . R . Q . , c. S-8) 

Programme d'aide à l 'accession à la propriété 
résidentielle 
— Modifications 

C O N C E R N A N T le Règlement modifiant le Règlement 
sur le programme d 'a ide à l 'accession à la propriété 
résidentielle 

A T T E N D U Q U E l'article 94 .3 de la Loi sur la Société 
d 'habitat ion du Québec ( L . R . Q . , c. S-8) édicté que le 
gouvernement peut, dans la mesure et aux conditions 
qu ' i l détermine, autoriser la Société à préparer et à 
mettre en oeuvre tout programme permettant à la So­
ciété de rencontrer ses objets; 

A T T E N D U Q U E l'article 94 .4 de la Loi sur la Société 
d 'habitation du Québec édicté que dans l 'exécution 
d 'un programme mis en oeuvre par la Société, celle-ci 
peut, dans la mesure que détermine le gouvernement , 
accorder une subvention, garantir un prêt ou un em­
prunt ou consentir un prêt et, le cas échéant , en faire 
remise; 

A T T E N D U Q U E par le Règlement sur le programme 
d 'a ide à l 'accession à la propriété résidentielle ( R . R . Q . , 
1981, c. S-8, r. 5) , le gouvernement à autorisé la 
Société d 'habitat ion du Québec à mettre en oeuvre un 
programme d 'a ide à l 'accession à la propriété résiden­
tielle dans la mesure et aux conditions déterminées par 
ce règlement; 

A T T E N D U Q U E la Société d 'habitation du Québec a, 
par sa résolution 212-86 du 26 mars 1986. demandé 
certaines modifications à ce règlement pour mettre fin à 
l ' inscription de nouvelles demandes ; 

A T T E N D U Qu'i l est, en conséquence, nécessaire de 
modifier le Règlement sur le programme d 'a ide à l 'ac­
cession à la propriété résidentielle; 

IL EST O R D O N N É , sur la proposition du ministre des 
Affaires municipales , ce qui suit: 

Le Règlement modifiant le Règlement sur le pro­
gramme d 'a ide à l 'accession à la propriété résidentielle 
annexé au présent décret est adopté. 

Le greffier du Conseil exécutif, 
R O C H B O L D U C 
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Règlement modifiant le Règlement sur le 
programme d'aide à l'accession à la 
propriété résidentielle 

Loi sur la Société d 'habitation du Québec 
( L . R . Q . , c. S-8, a. 94 .3 et 94.4) 

1. L'article 2 du Règlement sur le programme d 'a ide 
à l 'accession à la propriété résidentielle ( R . R . Q . , 1981, 
c. S-8, r. 5 ) , modifié par les règlements adoptés par les 
décrets 388-82 du 24 février 1982, 1361-83 du 22 juin 
1983, 2616-83 du 14 décembre 1983, 1844-84 du 16 
août 1984 et 257-86 du 12 mars 1986, est modifié 
comme suit: 

a) par le remplacement du paragraphe 4 par le sui­
vant: 

« 4) attester qu 'e l le détient, au moment où elle fait 
sa demande d 'admission: 

a) un droit d 'habitation d 'un logement situé au Qué­
bec antérieur au 16 avril 1986; 

b) une promesse d 'achat d 'un logement situé au 
Québec acceptée par le vendeur avant le 16 avril 1986; 
ou 

c) un contrat de construction d 'un logement situé au 
Québec signé avant le 16 avril 1986; et 

d) qu 'el le deviendra titulaire, avant que ne débute le 
versement des bénéfices du programme, du droit d 'ha­
bitation du logement sur lequel porte la demande dans 
le cas du sous-alinéa a ou c; » 

b) par le remplacement du paragraphe 7 par le sui­
vant. 

« 7) attester qu 'e l le commencera à occuper le loge­
ment qui fait l 'objet de sa demande dans les 24 mois 
suivant son acquisition, ou le ou avant le I" août 1986 
si la demande porte sur un logement acquis ou pour 
lequel une promesse d 'achat a été dûment acceptée ou 
un contrat de construction a été dûment signé après le 
26 mars 1986; ». 

2 . L'article 19 de ce règlement est remplacé par le 
suivant: 

« 19. Un requérant doit faire sa demande à la 
Société le ou avant le 30 avril 1986. ». 

3 . L'article 23 de ce règlement est modifié par le 
remplacement du dernier alinéa par le suivant: 

« La Société peut cependant accepter une date anté­
rieure à celle de la réception du formulaire prescrit, 
lorsque le requérant fait la preuve qu' i l rencontrait les 

conditions d 'admissibi l i té en vigueur avant le 26 mars 
1986 et qu ' i l fait sa demande dans les 3 mois qui 
suivent la date de référence. ». 

4 . Le présent règlement entre en vigueur à la date de 
son adoption et il est publié à la Gazette officielle du 
Québec. 
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Erratum 

Format des registres pour les index des immeubles 
dans la division d'enregistrement de 
Sainte- Anne-des-Monts 
— Erratum 

Gazette officielle du Québec, Partie 2 , 118 e année, 
no 13, 26 mars 1986. Arrêté ministériel. 

A la page 716 , dans la quatr ième ligne du cinquième 
paragraphe, remplacer « de Saint-des-Monts » par « de 
Sainte-Anne-des-Monts ». 

7968 

Règlement modifiant le Règlement sur la procédure 
devant la Régie du logement 
— Erratum 

Gazette officielle du Québec, Partie 2 , 118 e année, 
no 15, 9 avril 1986. 

À la page 838 , la signature de l 'avis d 'approbat ion 
devrait se lire « André Bourbeau » au lieu d '« André 
Bourdeau ». 

À la page 840 , au dessus de la formule, ajouter 
« Annexe 22 ». 

À la page 8 4 3 , au dessus de la formule, ajouter 

« Annexe 23 ». 

À la page 845 , au dessus de la formule, ajouter 
« Annexe 24 ». 
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Règlements — Lois Page Commentaires 

Acquisit ion d 'un terrain à être cédé comme indemnité suite à une expropriation 
effectuée pour la construction d 'un chemin forestier 1231 N 

Acquisit ion par expropriat ion de certains immeubles avec meubles accessoires pour 
la construction et la reconstruction de routes à divers endroitsdu Québec 1222 N 

Acquisit ion par expropriation de certains immeubles avec meubles accessoires pour 
la construction et la reconstruction de routes à divers endroitsdu Québec 1222 N 

Aide sociale . Loi sur 1 ' . . . — Règlement 1193 M 
( L . R . Q . , c. A-16) 

Assemblée nat ionale . Loi sur 1', modifiée 1123 N 
(1986, P .L . 21) 

Assurance-maladie , Loi sur V . . . — Règlement 1179 M 
( L . R . Q . , c. A-29) 

Assurance-stabil isation des revenus agricoles, Loi sur 1 ' . . . — Régime d 'assu­
rance-stabilisation des revenus des producteurs de maïs-grain 1154 N 
( L . R . Q . , c A-31) 

Centre hospitalier de l 'Universi té Laval — Cession à Les Jardins Jean-Bosco Inc. 
d 'un immeuble par bail emphytéot ique 1220 N 

Code civil du Bas-Canada — Format des registres — Index des immeubles — 
Division d 'enregis t rement de Sainte-Anne-des-Monts 1235 Erratum 

Code de la sécurité routière — Droits lors d 'une demande d 'un permis ou d 'une 
immatriculation 1183 M 
( L . R . Q . . c. C-24.1) 

Code de la sécurité routière — Formalités d 'une demande de délivrance ou de 
renouvellement d 'un permis 1182 M 
( L . R . Q . , c. C-24.1) 

Code de la sécurité routière — Permis 1181 M 
( L . R . Q . , c. C-24.1) 

Code des professions — Technologues des sciences appliquées — Normes d 'équi­
valence pour la délivrance d 'un permis 1201 Projet 
( L . R . Q . , c. C-26) 

Code des professions — Urbanistes — Délivrance des permis 1205 Projet 
( L . R . Q . , c. C-26) 

Columbia International ltée — Prise en charge d ' intérêts par la Société de dévelop­
pement industriel du Québec 1216 N 

Commiss ion d 'apprent issage des métiers de la construction de Montréal — Acte de 
vente d 'un immeuble par le Gouvernement du Québec 1219 N 

Commiss ion scolaire de Normandie — Retrait de la Commiss ion scolaire régionale 
de la Mauricie — Décret 2417-85 1214 M 

Commiss ion scolaire du Haut Saint-Maurice — Retrait de la Commiss ion scolaire 
régionale de la Mauricie — Décret 2417-85 1214 M 

Index des textes réglementaires 

Abréviat ions: A: Abrogé , N : Nouveau , M; Modifié 
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Commiss ion scolaire régionale de la Mauricie — Retrait de la Commiss ion scolaire 
de Normandie et de la Commission scolaire du Haut Saint-Maurice —Décre t 2417-
85 1214 M 

Commiss ions scolaires pour catholiques — Administrateurs — Condit ions d ' e m ­
ploi H 5 6 M 

(Loi sur l ' instruction publique, L . R . Q . , c. 1-14) 

Commiss ions scolaires pour catholiques — Directeurs d 'école et directeurs adjoints 
d 'école — Conditions d 'emploi \Y12 M 
(Loi sur l ' instruction publique, L . R . Q . , c. 1-14) 

Commissions scolaires pour catholiques — Directeurs généraux et directeurs géné­
raux a d j o i n t s — Conditions d 'emploi 1168 M 
(Loi sur l ' instruction publique, L . R . Q . , c. 1-14) 

Commissions scolaires pour catholiques — Transfert et intégration du personnel 
hors cadre, cadre, de gérance et de direction 1184 N 
(Loi sur l ' instruction publique, L . R . Q . , c. 1-14) 

Compagnies , Loi sur les . . . — Droits à payer en vertu de la partie IA de la l o i . 1177 M 
( L . R . Q . , c. C-38) 

Conférence fédérale-provinciale des ministres responsables des Coopérat ives — 
Délégation québécoise 1212 N 

Conseil de Planning Social de Pontiac Inc . , Loi sur Le 1149 
(1986, P L . 239) 

Consolidated-Bathurst Inc. — Échange de territoires avec le Gouvernement du 

Québec 1223 N 

Coroners permanents — Conditions d 'emploi 1217 M 

Cour supérieure — Nomination d 'un juge comme membre d 'un conseil d 'arbi t rage 1216 N 

Crédits, 1986-1987, Loi n° 2 sur les 1135 
(1986, P.L. 31) 

Délimitation des circonscriptions électorales. Loi sur la 1131 
(1986, P L . 23) 

Droits lors d 'une demande d 'un permis ou d 'une immatriculation 1183 M 

(Code de la sécurité routière, L . R . Q . , c. C-24.1) 

Dumas , Paulin 1211 N 

Éducat ion — Commiss ions scolaires pour cathol iques — Adminis t ra teurs — 
Condit ions d 'emploi 1156 M 
(Loi sur l ' instruction publique, L . R . Q . , c. 1-14) 

Éducation — Commissions scolaires pour catholiques — Directeurs d 'école et 
directeurs adjoints d 'école — Condit ions d 'emploi 1172 M 
(Loi sur l ' instruction publique, L . R . Q . , c. 1-14) 

Éducation — Commissions scolaires pour catholiques — Directeurs généraux et 
directeurs généraux adjoints — Condit ions d 'emploi 1168 M 
(Loi sur l ' instruction publique, L . R . Q . , c. 1-14) 

Éducation — Commiss ions scolaires pour catholiques — Transfert et intégration du 
personnel hors cadre , cadre, de gérance et de direction 1184 N 
(Loi sur l ' instruction publique, L . R . Q . , c. 1-14) 
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Félix Huard Inc. — Approvis ionnement de l 'usine située à Luceville 1226 N 

Formali tés d 'une demande de délivrance ou de renouvellement d 'un permis . . . . 1182 M 
(Code de la sécurité routière, L . R . Q . , c. C-24.1) 

Format des registres — Index des immeubles — Division d 'enregis trement de 
Sainte-Anne-des-Monts 1235 Erratum 
(Code civil du Bas-Canada) 

Gra ins , Loi sur l e s . . . — Règlement 1195 Projet 
( L . R . Q . , c. G - l . l ) 

Hull (quartier n° 4 ) , Loi concernant certains lots du cadastre révisé de la cité d e . . . 1143 
(1986 , P L . 205) 

Hydro-Québec — Budgets d ' immobil isa t ions pour l 'année 1986 1232 N 

Instruction publ ique, Loi sur 1 ' . . . — Commiss ions scolaires pour catholiques — 
Administrateurs — Condit ions d ' emplo i 1156 N 
( L . R . Q . , c. 1-14) 

Instruction publ ique, Loi sur 1'. . . — Commiss ions scolaires pour catholiques — 
Directeurs d 'école et directeurs adjoints d 'école —Condi t ions d 'emploi 1172 M 
( L . R . Q . , c. 1-14) 

Instruction publ ique, Loi sur 1 * . . . — Commiss ions scolaires pour catholiques — 
Directeurs généraux et directeurs généraux adjoints — Condit ions d 'emploi . . . . 1168 M 
( L . R . Q . , c. 1-14) 

Instruction publ ique . Loi sur I ' . . . — Commiss ions scolaires pour catholiques — 
Transfert et intégration du personnel hors cadre , cadre , degérance et de direction 1184 N 
( L . R . Q . , c. 1-14) 

Jardins Jean-Bosco Inc. (Les) — Cession par Le Centre hospitalier de l 'Université 

Laval d 'un immeuble par bail emphytéot ique 1220 N 

Le François , Pierre — Mutation 1209 N 

Liste des projets de loi santionnés 1121 

Location des bleuetières publiques 1153 M 

(Loi sur les terres publiques agricoles, L . R . Q . , c. T-9.1) 

Ministère de la Santé et des Services sociaux — Engagement du sous-ministre . . 1209 N 

Ministre du Commerce extérieur et du Développement technologique — Exercice 

des fonctions 1209 N 

Papeterie Reed Ltée — Application de la Loi sur la Régie de l 'électricité et du gaz 1232 N 

Pavillon cellulaire du palais de just ice de Shawinigan — Établissement de détention 1217 N 
Permis 1181 M 
(Code de la sécurité routière, L . R . Q . , c. C-24.1) 
Production de plants en récipients sous tunnels dans la région du Saguenay-Lac-
S a i n t - J e a n — Octroi d 'un contrat de service 1224 N 

Programme d 'a ide à l 'accession à la propriété résidentielle 1233 M 
(Loi sur la Société d 'habitat ion du Québec , L . R . Q . , c. S-8) 

Programme de modernisation pour les industries du textile, de la bonneterie et du 

vêtement 1216 M 

Prolongement de l 'autoroute 73 sud (Beauce) , tronçon Sainte-Marie/Saint-Joseph 
— Délivrance d 'un certificat d 'autorisat ion 1214 N 
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Recensement des électeurs en 1986, Loi sur le 1L27 
(1986, P .L . 22) 

Régie de l 'assurance automobile du Québec — Nominat ion d 'une mandataire pour 
effectuer l ' immatriculation de véhicules routiers L221 

Régie des rentes du Québec — Communicat ion de renseignements nominatifs . . 1218 

Régie des rentes du Québec — Régie interne 1218 
(Loi sur le régime de rentes du Québec , L . R . Q . , c. R-9) 

Régie du logement. Loi sur l a . . . — Règlement de procédure 1235 
( L . R . Q . , c. R-8.1) 

Régime d'assurance-stabilisation des revenus des producteurs de maïs-grain . . . . 1154 
(Loi sur l 'assurance-stabilisation des revenus agricoles, L . R . Q . , c. A-31) 

Régime de rentes du Québec , Loi sur l e . . . — Régie des rentes du Québec — 
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